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Chambre des Représentan1s .. 

SÉANCE DO 26 JUILLET {885. 

~• odîfiratious aux lois provlnclale et co111111 u nule (1). 

HAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE {~), PAR M. WOESTE. 

MESSIEUUS. 

' u Ce; son_t les despotes maladroits qui se servent. des bayounettes,' a dit. 
Camille Desmoulins dans un jour de franchise. L'art de la tyrannie est de 
foire les mêmes choses avec les lois. ,i 

Il est difficile, en lisant le projet de loi relatif à des modifications aux. lois 
provinciale et communale, de ne pas se souvenir de cc conseil donné à tous 
les gouvernements qu'offusque la liberté. Lorsqu'on compm·e le projet avec 
la législation existante, il apparait. comme un anachronisme et un défi. Il ne 
laisse guère aux administrations communales et provinciales d'autre liberté 
que celle de se soumettre aux ordres des agents de l'autorité centrale. 

Les lois provinciale et communale avaient déjà restreint. dans une notable 
mesure l'indépendance des provinces et des communes. Loin de refuser à 
rÉtat toute intervention dans la gestion de leurs affaires, elles avaient 
plutôt exagéré le rôle de tuteur qu'elles avaient cru devoir lui assigner. 
Aller plus loin semblait impossible. Ifs n'étaient pas rares, en effet, ceux qui 
croyaient que le législateur de 1836 avait trop cédé à la tentation de la cen 
tralisation, et qui recommandaient d'étendre grnduellement les prérogntives 

(1) Projet de loi, 11° Hi8 (session de 1881-188'2). 
("J La section ccuuale, pd,-idéc par l\l: DE~crnPs, étui: composée de .ll;\J. D'ELIIOUNGNr, 

Co11Nt'.&!:>E, DE ~L\CAR, OE1xom1, \Voi:~11-. et 1·110N1~!->lN. 



[ i\" 223. ] ( 2) 

pro" inciales et communales. Mais, ce que nul n'eût pu soupçonner avant 1882, 
c'est que le dessein naîtrait de réduire les provinces et les communes 
à la condition de servantes, tenues d'obéir strictement à un maître jaloux et 
ombrageux. Et cependant, c'est ('C dessein qu'accuse le projet de loi. Après 
quarante-six années de pratique des lois communale et provinciale, il pro 
pose de revenir en an ière et de fortifier l'action de l'Êtat au point de 
restreindre celle des autorités locales à une vaine apparence. 

La loi est donc une loi réactionnaire daus le plus mauvais sens du mot; 
elle est un acte de défiance envers le self-government. Les traditions <lu 
passé, l'attachement du pays à ses vieilles franchises, le souci de son bon 
renom, tout, semble-t-il, devait interdire les innovations dangereuses qui 
nous sont proposées. 

Cc n'est pas sans raison. que nous invoquons les traditions du passé. 
Sans doute, les communes ont traversé bien des vicissitudes au milieu des 
dominations et des régimes di vers qui ont pesé sur nos provinces. Mais 
jamais l'institution communale n'a été complètement écrasée. Les villes ont 
pu p.:rdre leur souvcr-aineté ; elles n'ont pas perdu les droits essentiels à la 
gestion de leurs propres intérêts. 

Voici comment, dans ses b'ludes sur les Constitutions nationales y 
.M. Faider (') résume la situation ancienne: · 

c< L'existence et les droits de la commune étaient reconnus dans toutes 
les provinces. Chaque- commune avait des droits à peu près identiques. Leur 

- organisation externe présentait des différences; mais le droit municipal 
était partout le même. C'est ce qui a fait dire à Haepsaet : c< Toutes les cou 
>) turnes accordent à chaque ville et a chaque village la. justice haute, 
>) moyenne et busse ; une caisse commune; la libre adm.imstration des 
>> deniers et intérêts communaux _; l'assiette exclusive <les impôts; l'audition 
>> des comptes sur les lieux et à huis ouverts; en deux mots, toute la direc 
» tion de son ménage, sauf la surveillance du gouvernement. >) Le pouvoir 
municipal, cette magistrature populaire, nécessaire au maintien lies libertés 
publiques, subsistait entouré de tout le respect désirable, mais soumis à un 
contrôle supérieur ...•. Le pouvoir municipal est l'anneau qui rattache nos 
constitutions modernes aux chartes conquises il y a plusieurs siècles; et 
c'est en s'installant dans la commune, que la liberté a commencé ses con 
quêtes. » 

Rien n'est plus vrai. Qu'on supprime les franchises locales, et il n'existera 
plus d'obstacles aux envahissements de l'Etat: la liberté générale aura perdu 
son plus solide appui. Il faut donc maintenir avec une fermeté Invincible les 
droits que la sagesse de nos pères avait assurés aux communes, et, parmi 
eux. comme le rappelle Haepsaet, <c l'assiette exclusive des impôts et la libre 
administration des deniers et intérêts communaux » • 

La révolution de t.85O inaugura pour les communes une ère de rénova 
tion. Un arrêté du Gouvernement provisoire, en date du 8 octobre 1850, 

(') P. 172. 
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convoqtrn partout les notables <1 pour procéder à l'élection des bourgmestres, 
des échevins ou assesseurs et des conseillers de régence (1) )) . Ce rt'.·gîme nou 
veau ne produisit pas d'inconvénients sérieux, et l'on peut regretter qu'il ne 
survécut pas à l'année ,f 836. 

A cette dernière époque, les Chambres furent appelées à arrêter définiti 
vement l'organisation des communes, organisation dont les principes se· trou 
vaient tracés dans l'article J 06 de la Constit ut ion. Les pa1·titiam, de la centra 
lisation et ceux de la décentralisation se trouvèrent en présence. On 
transigea; mais ou s'accorda à reconnaître l'importnnce de la commuue : on 
refusa de l'envisager comme une branche de l'admiuistrutiou publique. Au 
contraire : dans tous les documents législatifs du temps, elle est signalée 
comme l'institution politique nécessaire et primordiale, comme la base, le 
point de départ de l'État: et non comme sou érnanul iou. M. Dumortier, dans 
son rapport, daté du 25 juin 1834, écrivait : « La commune est la hase, le 
type de l'État; clic seule présente une véritable existence sociale. Nos pro 
vinces, nos arrondissements, nos districts. nos cantons ne sont que des 
réunions plus ou moins arbitraires ; les royaumes eux-mêmes ne présentent 
pas toujours une .homogéuéité nationale; la commune seule forme un tout, 
un véritable être moral ; la commune, c'est la famille. Là, vous trouverez 
tout cc qui constitue la famille, tout ce qui en établit les liens. Là est le 
temple destiné à unir les époux, ù voir bénir les fruits de leur union; là est 
Je dépôt des archives des familles, lem· généalogie, leurs souvenirs ; là est le 
cimetière où reposent les ossements des ancêtres; là enfin est le beffroi qui 
appelle et réunit tous les habitants. C'est la commune qui forme le véritable 
être moral politique, le seul que la nature ait tracé de son doigt... )> 

Il eût été surprenant lJllC, sous l'influence de semblables idées, le législa 
teur de f 836 eût assuré à l'État dans l'administration des communes une 
ingérence teUe que leur autonomie cessât cl' être une vérité. Aussi ne le fit-il 
pas. Il attribua au Roi la nomination des bourgmestres et échevins ; mais il 
restreignit son choix aux membres du conseil communal, et, à part quel 
ques exceptions, il laissa la nomination des agents et des employés commu 
naux dans le domaine des autorités locales. Il donna au Gouvernement le 
droit d'annuler les actes iUégaux des autorités municipales, mais non celui 
de dissoudre les conseils communaux. Il autorisa la députation permanente 
à porter au budget de la commune les dépenses que la loi met à sa charge; 
mais il laissa à la commune la disposition des fonds ainsi portés d'office à 
son budget, en réservant seulement à une autorité élue, la députation per 
manente! et non à l'Etat, le droit d'ordonnancer les dépenses obligatoires 
que le collège échevinal refuserait de mandater. 

On le voit : des restrictions, - nous n'avons cité ((Ue les principales, - ont 
été apportées en i856 à la liberté communale; mais ces restrictions ont été 

(') Etaient réputés notables, tous ceux qui payaient un cens variant, suivant les localités, 
de t O à 100 florins, ainsi que ceux qui exerçaient une profession libérale. 
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entourées de garanties destinées à empêcher qne le pouvoir central ne se 
substituât complètement à la commune. , 

Les mêmes principes présidèrent à l'organisation des pro vinces. De peur 
que le gouverneur ne devînt trop puissant, la loi provinciale n'accorda qu'à 
la députation le droit de disposer par mandats des fonds de ln province. 
Elle avait compris q u'attr-ibucr à l'füat ou à ses agents l1.• droit de disposer 
des deniers provinciaux. quelle que fût la résistance de la Députation, c'eût 
été réduire celle-ci ù u'ètre plus qu'un comité consultatif, et, dans la réalité 
des choses, investir le pouvoir central d'une autorité absolue sur les 
finances provinciales. 

Les deux lois de 1856 n'étaient pas parfaites; mais il était permis 
d'espérer qu'elles recevraient une application modérée et équitable, de 
nature à sauvegarder à la fois les intérêts généraux, les droits de la pro 
vince el les immunités de la commune. Plusieurs de leurs dispositions 
ouvraient la porte à une intervention exagérée de l'État : celui-ci pouvait, 
notamment par des nominations partiales de bourgmcst1·cs et d'échevins, 
par l'envoi de commissaires spéciaux investis de pouvoir trop étendus, par 
I'inscription de crédits abusifs dans les budgets provinciaux et communaux, 
méconnaître les volontés des corps élus; mais on ne soupçonnait pas 
en 1836: que le Gouvernement ferait jamais de ces dispositions des instru 
ments ile lutte contre les populations, et qu'il prendrait à cœur, par des 
vexations systématiques, d'affaiblir, au lieu de fortifier, les institutions pro 
vinciales et communales. 

On ne le soupçonna pas davantage en f 842, et c'est pourquoi les 
Chamhrcs auturisèrent le Roi, par la loi du 50 juin de cette année, à 
nommer en dehors du conseil communal: le chef de la commune, sauf à 
celui-ci à n'avoir dans cc cas, eu dehors du collège échevinal, que voix 
consultative. Certes, il eùt mieux valu amoindrir les droits du pouvoir exé 
cutif que de les étendre; mais, encore une fois. il est bon de rappeler que, 
dans Je sentiment de tous. le Gouvenwmrnt ne pouvait faire qu'un usage 
très limité de la prérogative nouvelle qui lui était accordée : (( Pour user 
de l'exception, disait l'exposé dès motifs, il faudra à la fois que la nécessité 
en soit. constatée et le succès certain. Ce serait se tromper que de croire que 
l'exception puisse devenir la règle géuéralc. » 

Même ainsi comprise, la disposition é\ Pilla de légitimes répugnances. Une 
réaction se produisit, et, en ·1848, une loi nouvelle fut adoptée, n'autorisant 
plus le Gouvernement ù choisir (c bourgmestre en dehors <lu conseil que de 
l'avis conforme de la députation permanente. 

Ce n'était pas aller assez loin, car le danger qui n'avait été prévu, ni 
en ·1856, ni en 1842, ni même en 1848, ne tarda pas à se produire. Le Gou 
vernement abusa du droit de nommer les bourgmestres et les échevins. 
Aussi, dès ·f StH, .\1. Dumortier rn-oposa de confier aux conseils communaux 
la nomination du collège échevinal tout entier. Cette proposition, rejetée 
par la majoritéd'alors, fut partiellement reprise en 18617 par M. Dechamps, 
qui, d'accort! avec ses amis politiques; demanda que la nomination des 
échev ins, sinon celle du bourgmestre, fùt attribuée au conseil communal. 
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La dissolution des Chambres empêcha ln réforme d'aboutir. Mais en 186;,, 

l\l,. Alph. Yanrlenpccrcnhoum. Miuistr-e de l'Intéricur, eu p1·oposa une autre. 
Il résolut de relâcher les lions <J ui pl.1<_:aienl jusqu'à un certain point les 
communes dans la dépcndnuce de l'lttat. et. pa1· un pcojeL qui est devenu 
la loi du 50 juin 186;:,~ il restreignit te cont1·ùle du pouvoir exécutif sui· les 
actes des conseils comm11111HL\. L'exposé tics motifs justifiait ainsi cette 
innovation . 

<1 Le projet de loi que nous avo us l'honneur de v ous soumettre est destiné 
à modifier, dans un but, de déeeutralisatiou administrative. diverses disposi- 
tions de la loi communale (lu 30 mars l83U . 

>1 A l'époque où ln loi orgnuique des communes a été fait<\ c'cst-it-di1·c 
dans les premières années de l'existence indépendante du l'oyaunw, il 
pouvait paraître nécessaire de renforcer le contrôle de l'autorité sn pùrie ure 
sur les actes des conseils communaux. 

n Mais après trente années de cc régime, on peut présumer sa Ils témérité, - 
que les admiuistrntions communales ont. acquis assez d'expérience pour 
qu'il soit permis d'adoucir la tutelle il laq uellc elles sont son mises » 

M. Alph. Vandcnpeereboom n'avait pa$ eu. tin reste, la prétention de 
condamner tout effort ultérieur qui pût émanciper dm antugc les com 
munes; bien au contraire. li signnlnit son projet comme un premier pas dans 
une , oie nouvelle, <>t il prév oyait que, dans u11 avenir rapproche, des 
réformes plus impor'tantes, inspirées par le même esprit, pourraient ètre 
introduites . ,, Ne nous dissimulons pas, disait-il, que cette révision de la 
loi n'est rien moins que complète. Mais ,t.•uillc1.; Messiems, n'_y voir qu'un 
premier essai. S'il obtient vos suffrages Pt atteint son but: i( pourra étre 
suivi d'au n-es mesures d'une plus grande portée. " 

Les résultats n'ont pas trahi la. confiance du Ministre de l'Intérieur de 
l'époque dans l intelligence et le dévouement ù la chose publique des admi 
uistrations ccmmunak s: Nulle pari; la réforme émanée de son initiative n'a 
entraîné d'incom énicnts. 

En 1872. l'idéc émise par î\l Dumortier en 181H, reprise par M. Dochamps 
en {864. le fut de nom eau par L\l. Jacobs. Dans un projet de hi déposé le 
14 novembre; celui-ci proposa d'attribuer !a nomination des échevins au 
conseil communal. Cc projet reçut un accueil favorable de la section centrale 
qui en proposa l'adoption. 
Par la loi du 7 mai 1877 7 une modification fut apportée aux articles 155, 

r.H et 147 de la loi commnuale. On arnit ~ignalé maintes fois le refus, foute 
de ressources suffisantes. de certaines eommuncs d'acquitter <( des dettes 
reconnues et exigibles ou résultant d'une décision en dernier ressort de la 
juridiction administrative ou judiciaire »_ 11 semblait lè~itime d'assurer mu 
créanciers dont les droits n'étaient pas contestés le remboursement de leurs 
créances. Aussi, la loi nouvelle chargea, dans le cas précité. le conseil corn 
munal de proposer les moyens ck suppléer ù l'insuffisance des ressources de 
la commune, d, à son défaut, la députation permanente cl'ordonucr dans ce 
but, sous l'npprobation du Roi, fa perception d'un nombre déterminé de 
centimes additionnels aux contributions directes payées dans la localité. 

~ 
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Elle ouvrit en outre un recours au Roi, dans le cas où la députation perma 
nente refuserait l'allocation ou la réduirait en-dessous du nécessaire. 

Cette modification, si légitime qu'elle fût, provoqua de vifs débats. Le 
Gouvernement avait proposé d'étendre ù toutes les dépenses obligatoires 
les pouvoirs qu'il attribuait à la députation permanente et éventuellement 
au Roi; mais d'énergiques résistances se manifestèrent s111· tous les bancs 
de la Chambre. Le Gouvernement n'insista pas sur l'adoption de sa propo 
sition primitive, etc' est ainsi qu'en vertu d'un accord presque unanime, on 
ne reconnut ù l'autorité administrative supérieure le droit d'intervenir, qne 
pour assurer le payement des dettes des communes. 

Les choses en étaient là, lorsqu'à la suite des élections de 1878, un cabmet 
nouveau se forma. L'heure, prédite par .M. Alph. Vandcnpeereboorn, 
d'apporter à la loi communale des améliorations plus significatives dans le 
sens de la décentralisation, allait-elle sonner? Rien, dans le programme de 
l'administration nouvelle, n'accusa de semblables intentions. et la droite 
aurait. vraisemblablement ajourné l'usage de sa propre initiative, si l'on 
n'avait vu le Gouvernement donner- aux prérogatives exceptionnelles que la 
loi communale avait conférées au pouvoir exécutif un sens et une extension 

· qui, jusque là, n'avaient jamais été admises ou prévues. 
Il avait toujours été entendu que les gouverneurs devraient instruire avee 

promptitude les affaires de la compétence des députations permanentes. de 
façon à mettre celles-ci en mesure de statuer sans trop de retard. Dans l'une 
de nos provinces au moins, le gouverneu1·, inaugurant une jurisprudcnoc 
nouvelle, retint indéfiniment, sous prétexte d'examen, les dossiers par devers 
lui et suspendit ainsi la ratification des actes posés par les autorités commu 
nales dans le cercle de leurs attributions. 

A toute époque, des commissaires spéciaux avaient été envoyés aux eom 
munes, Mais :a mission de ces agents avait toujours été d'aider et d'éclairer 
les administrations locales, bien plutôt que de les entraver dans le libre 
exercice de leurs droits. Désormais, les comrmssaircs spéciaux devinrent 
des instruments d'intimidation et d'usurpation; se posant en adversaires des 
communes, ils délibérèrent et intentèrent des procès à leur place, chose qui 
ne s'était pas encore vue. 
Jamais le Gouvernement n'avait songé à prescrire aux bourgmestres 

l'affichage rie circulaires politiques; on du moins. lorsque très exception 
nellement il l'avait fait, il s'était gardé d'attrairc en justice les magistrats 
communaux qui avaient cru ne pas devoir obtempérer à ses injonetions. Le 
cabinet nouveau alla jusque-là, et il émit la prétention d'obliger ainsi les 
bourgmestres appartenant à une opinion différente, à seconder sa politique. 
Plusieurs fois, on avait, de 1848 à 18~2 et de 18a7 à 1870, reproché au 

Gouvernement de ne pas s'inspirer des désirs des communes dans la nomi 
nation des bourgmestres et des échevins. Mais cc qui était resté une excep 
tion pendant les périodes précitées, devint. la règle ù partir de 1878. Les 
bourgmestres et les échevins furent svstématiquemeut pris dans la minorité 
du conseil, partout où lP Goll\ernement estima y avoir intérêt. 

Bien d'autres abus furent commis • ils démontrèrent que si nombre de 
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dispositions de ·1a loi communale avaient pu être maintenues aussi longtemps 
qu'il n'en en-nit été fait qu'un usage limité et modéré, il cessait d'en êt1·c de 
même du moment où le Gouvernement les transformait en engins de guerre 
contre les communes. 

L'occasion se produisit bientôt pour la droite de manifester ses senti 
ments. Cette occasion ne fut ni cherchée ni provoquée : elle se présenta 
naturellement lors du dépôt, par le Gouvernement, le 2·1 mars -18821 d'un 
projet. de loi modifiant, les lois communale d provinciale. Ce projet, loin de 
s'inspirer des idées de H. Vnudenpecrcboom, partait d'une préoccupation 
tout opposée. Au lieu d'affaiblir l'intervention de n~tat, il la fortifiait; au 
lieu de prendre égard aux désirs des autorités communales, orga11cs des 
populations, il fournissait au Gouvernement. les moyens de les mettre abso 
lument à l'écart. 

On peut. le résumer en fort peu de mots. 
Si la députation permanente ne prend pas, pour l'exécution des lois et des 

arrêtés royaux, les me-sures prescrites par le gouverneur, celui-ci les prendra 
à sa place. (Art. ·l =.) 

Les députations permanentes et les communes devront disposer des fonds 
provinciaux et communaux, conformément aux ordres des gonver-neurs. 
Dans le cas où elles s'y refuseraient, ceux-ci délivreront les mandats e11 leur 
nom,. alors même que la dépense serait tout. à fait inutile: (Art. 2 et 8.) 

Les communes ne pourront plus nommer secrétaires ou receveurs commu-. 
naux , les personnes attachées ù un établissement d'enseignement primaire. 
Exception sera faite pour les instituteurs, les sous-instituteurs et les membres 
d'un comité scolaire de l'enseignement 01·gà11isé par l<1 loi, lorsque le Gou 
vernemcnt le jugera bon. (Art. 4.) 

Les communes n'auront plus le droit absolu de nommer, suspendre ou 
révoquer, moyennant l'approbation de la députation -permanente, leurs 
secrétaires et receveurs. Désormais le Gouvernement pourra invalider ces 
nominations; et à défaut de nominations nouvelles dans le mois, il lui 3.p!)ar 
tiendra d\-1gir d'office. (A.ri. ~ et 7.) Le gouverneur pourra suspendre ou 
révoquer le receveur et. le secrétaire moyennant l'avis conforme de fa 1fcpu 
tat.ion. (Mêmes artieles.) En ce qui concerne leurs traitements, le recours est 
également ouvert auprès du Roi. (Art. 6.) 

En d'autres termes, les députations et les communes n'auront plus la Iibre 
disposition de leurs fonds; de plus: les premières devront se conformer- aux 
ordres du gouverneur, quand il s'agira de l'exécution des lois et des arrêtés 
royaux; les secondes verront notablement se restreindre les pouvoirs 
qu'elles avaient de choisir. comme elles l'entendaient, leurs principaux 
agents. 

Ces réformes: en désaccord, nous l'avons vu; avec le régime traditionne! 
des communes belges, sont recommandées. d'après les termes de l'exposé 
des motifs, (( au nom du principe nécessaire de l'unité de l'État. ,, 

On ne voit pas <1ue: ni depuis ni avant f 878; ce principe ait cessé d'exister 
en Belgique. Si l'on peut faire un reproche à notre législation, c'est de n'avoir 
pas assez respecté la variété des cxigenees et des traditions locales, vaeiété 
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qui n'est nullement incompatible arec la vie commune de toutes 110s pro 
vinées, en tant que celle-ci S(' manifeste dans la sphère des intérêts générnux. 
11 n'est pas d'ailleurs un seul despote qui n'ait justifié de celle manière ses 
envahissements d set. usurpations, et le langage de l'exposé des motifs res 
semble, à s'y méprendre. ù celui de l\apol(~On 1°•. cc L'unité du grand ernpiro , 
a écrit M. Lahoulnyc C). tel est le mut qut' 1'apoléon avait toujours II la 
bouche , c'est au nom de cette 11nité qu'il auéanussait toute liberté m1111i 
cipalc, comme si l'unité d'un l~lat est une uniformité mécanique Pl non pas 
une organisation vivante et multiple. n 

Aussi: quelle était la condition des administrateurs municipaux sous le 
premier empire ;> M. Luboulay c rapporte cette appréciation de ~I. Dupin . 
" Les officiers municipaux ne furent que des agents impérinux ; au lien de 
travailler i, se concilier pas de gt·ands méungcmeuts la bienvcillouce de leurs 
eoucitoyeus dont ils n'attendaient plus les suffrages. ils ne cherchèrent trup 
souv eut qu'à plarre au maitre ... n Veut-on réduire nos administrations 
communales à cc triste état? Peut-être; mais alors se véi-ilicrnit celte 
conclusion de l'auteur que nous , cuons de citer : (l .A, cc la r-eu lrulisa tiun, 
" <lisait Lamennais, vous a, ez l'apoplexie au centre et la paralysie aux ext rê 
)) mités. n Hien de plus , rai lJUC cette ohserv ation. Tout homme d'r~lat 
devrait l'avoir sans cesse de, aut les )'CUX et ne jamais oublier, qu'en pulitique 
l'apoplexie se nomme révolution. » 

En vain l'exposé des motifs allègue-t-il. que <• l'objet essentiel du projet est 
d; mettre en harmonie avec le principe de l'article 124 de la loi provinciale, 
les dispositions de cette loi et celles de la loi communale qui s'en écartent )), 
Ehl quoi, le législateur de 1856 aurait fait des œuvres disparates. renfer 
mant des dispositions contradictoires! Une telle accusation étonne autant 
qu'elle est peu fondée. L'article f 24 porte bien que << le gouverneur est seul 
chargé de l'exécution des délibérations prises par le conseil ou la députa 
tion , » mais l'emploi qu'il convient de faire des sommes portées aux butlgets 
provinciaux et communaux relève du pouvoir délibératif de la députation 
ou de la commune, et l'on n'entre dans la période d'exécution que quand cet 
emploi est fixé. 

Nous rencontrerons, à l'occasion des articles, les autres considérations de 
l'exposé des motifs. Nous ne voulons en ce moment 11ue caractériser le projet 
de loi dans son ensemble Sans doute. la législation actuelle peut eutr-ainer 
quelques abus : ils sont inséparables des institutions humaines. Ce que nous 
n'admettons pas, c'est qu'en haine des abus, on réduise les provinces et les 
communes à une sorte de servitude. Pour nous, la liberté, dans-l'ordre des 
intérêts communaux, c'est le droit pour les communes de diriger leur ménage 
intérieur. de s'imposer quand elles le jugent à propos; de disposer Iibre 
ment des fonds qu'elle possède. Le projet de loi semble placer dans la Louche 
de l'Etat vis-à-vis des communes cc mot cynique de Danton : <( La liberté, 
c'est nous dessus, et vous dessous. » 

Il va de soi qu'un tel projet ne pouvait obtenir les sympathies de la droite. 

(') Le Parti libéral, I'· üt. 
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Mais le repousser n'était pas assez pour elle, et, au programme de centrali 
sation qu'il renferme, elle a opposé, dans toutes les sections, nn programme 
de décentralisation. Ce programme eût pu être différé. sans les actes 
excessifs de ces derniers temps et dont nous avons signalé quelques-uns. Cc 
qui a caractérisé, en effet, la longue période de !836 à f 878, c'est le bon 
accord de toutes les autorités pour l'administration des affaires publiques. Ce 
bon accord n'existe plus aujourd'hui au même degré. Dès lors, les préroga 
tives qui avaient été accordées à l'autorité supérieure pour qu'elle en fit un 
usage paternel, sont devenues dangereuses, et il convient de les limiter dans 
une mesure qui plus tard pourra encore être dépassée. L'indépendance de 
la commune doit redevenir l'idéal : rapprochons-nous c11 le plus possible. 
La liberté locale offre l'obstacle Ir plus efficace, dans notre société unifiée à 
l'excès, à la toute-puissance de la loi; les coutumes, les chartes particulières, 
les corporations ont disparu: la commune est restée debout: l'affaiblir, c'est 
préparer les voies an despotisme; étendre ses droits, c'est fortifier notre 
régime politique, car c'est intéresser it sa conservation le plus grand nombre 
de citoyens possible. 

Ce qui est vrai des institutions communales l'est aussi des institutions 
provinciales. Le rapporteur de la loi pro, ineiale au Sénat disait : << Je crois 
superflu de rappeler longuement les diverses législations qui. sous les Gouver 
nements auxquels la Belgique a été successivement soumise, ont régi chez 
nous cette importante matière; je dirai seulement que c'est à l'antique 
institution d'États que nos provinces ont d(1 en grande partie la conserv ation 
de leurs libertés, leur indépendance, leur prospérité. leur bonheur. •1 C'est 
sous l'inspiration de ces souvenirs. si opportunément rappelés en ·1856, que 
la loi provinciale a été faite. Il est de l'honneur de la Législature de f 885 de 
ne pas ébranler une oeuvre qui, avec la Constitution et la loi communale, 
forme le palladium de la liberté dans notre pays. 

Voici comment ont été formulées dans les sections les mesures de décen 
tralisation proposées par la droite : 

Lol provhaclale. 

ART. 6a. Ajouter un 5e paragraphe ainsi concu : 

u Aucun acte, aucune pièce concernant l'administration prooineiale 11e peiu 
être soustraite à l'examen des membres du conseil provincial ., . 

AnT. 106. Nouvelle rédaction · 

(< La députation fait l'instruction des affafres qui sont d'intérêt provincial 
et délibère, tant en l'absence que pendant la session du conseil provincial, 
sur tout ce qui concerne l'administration journalière des intérêts de la 
province: 

» Elle exécute les résolutions prises par le conseil, ainsi que celles qu'e{/e 
prend comme délécation. du, conseil. 

n Elle peut défendre en justice sur tente action intentée contre la province. 
Elle peut intenter, sans délibération préalable du conseil, lorsqu'il n'est pas 

3 
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assemblé, les actions qui ont pour objet des biens meubles, ainsi q ue des 
actions possessoires et faire tous actes conservatoires. Les actions de la pro 
vince c11 demandant et en défendant sont exercées at1, nom de la dépiüatùm. 

>) La députation délibère et donne son avis sur toutes les affaires qui lui 
sont soumises en vertu des lois pat· le Gouvernement ou par les réquisitions 
du gouverne'll,I'. » 

AnT. f 22. Le rédiger ainsi : 

<< Le gouvorucnr veille à l'instruction préalable des affaires qui sont sou 
mises pa1· le Gcuoernement au conseil ou à la députation. » 

AnT. 124. Le rédiger ainsi : 

" Le gouverneur est seul chargé de l'exécution des lois et «rrété« d'admi 
nistration géné-rale dans la province. » 

Supprimer le paragraphe 2. 

l..ot COHUIIIHIUlc. 

A1t1·. 2, § 2 et suivants. Les rédiger ainsi : 

« Le. bourgmestre est nommé par le Roi dans le sein du conseil. 
» Néanmoins, le Roi peut, de l'avis conforme de la députation permanente, 

nommer le bourgmestre hors du conseil parmi les électeurs de la commune 
âgés de vingt-cinq ans accomplis. 

" Le bourgmestre, lorsqu'il est nommé hors dn conseil. a dans tons les cas 
voix délibérative dans le collège des bourgmestre et. échevins. Il est de· droit 
président du conseil avec voix consultative. 

>) Les échevins sont élus par le conseil communal parmi ses membres 
L'élection a lieu au scrutin secret Pt à la majorité absolue, par autant de 
scrutins séparé« qu'il y a d'échevins à élire. Le ·rang des échevins est déterminé 
par l'ords-e des scrutins. 

n Si après deux scrutins, aucun candidat n'a eu la majorité, il est procédé 
au ballottage entre les deux candidats qui ont obtenu le plus de voix; au ballo 
tage, en cas de parité, le plus âgé l'emporte. 

>) L'élection des échecins a lieu dans la séance d'installation qui suit le 
renouvellement total ou partiel du, conseil. En tout autre cas, l'électio1i do'it 
ètre faite dans les trois mois de la vacance. 
n Les règles relatives à la démission du mandat de conseiller communal 

s'appliquent à la démission. des /'onctions d'échevin. » 

AnT. a6. Ajouter :· 
<< L'éeheoin révoqué ne poiirra étre réélu avant l'expiration d'm1 délai 

de deux ans. » 

AnT. 88, § fer. Le rédiger ainsi · 

" Après deux avertissements consécutifs constatés par la correspoudance , 
le gom erueur ou la députation permanente du conseil provincial peut 
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charger un ou plusieurs commissaires de se transporter sur les lieux aux 
frais personnels des autorités communales en retard de satisfaire aux aver 
tissements, à l'effet de recueillir les renseignements ou observations demandés, 
ou de mettre à exécution les mesures prescrites par les lois et règlements 
généraux, par les arrêtés et i·èglements du conseil prtroincia] ou de la dépu 
tation permanente. » 

ART. 90. Rédiger ainsi le n° f et la disposition finale : 

<< Le collège des bourgmestre et échevins est chargé : 
>> 1 ° De l'exécution des lois et arrêtés de l'administration qénéra!« ainsi 

que des règlements et arrêtés du conseil provincial ou de la députation 
permanente, lorsqu'elle lui est spécialement confiée; 

Disposition finale : 

» Le bourqmestre est charge de l'exécution des lois et arrêtés de Ladminis 
tratùm. générale ainsi que des arrètés et règlements du conseil provincial et de 
la députation permanente} à moins qn' elle ne soit [ormellement attribuée au 
collège échevinal ou au conseil communal. Il est spécialement chargé de 
l'exécution des lois et règlements de police. Il peut néanmoins, sous sa 
responsabilité, déléguer ces ottributions en tout. ou en partie à l'un des 
échevins. » 

Aar. 109. Ajouter au 2° paragraphe : 

" Faute par la députation de s'être prononcée dans les deux mois de la 
uotification qui luiest faite de La nomination, celle-ci est dé/initiFe. 

>> /lprè« deux refu« succPssif~ d'appro()((fion, le conseil nommera librement 
le secrétaire, pourvu que son choix ne porte sur aucun des candidats écartés 
par la députation: )) 

ART. H4. " Même disposition quant au receveur. >> 

Plusieurs de ces amendements se rattachent directement aux. dispositions 
du projet de loi. Il en est ainsi de ceux qui modifient l'article f 06, et par 
voie de conséquence les articles -122 et 124- de la loi provinciale. Il en est de 
même de ceux qui complètent les articles -109 et. -f 14 de la loi communale. 

Qtrant à ceux qui se rapportent à l'article fü5 de la loi provinciale, ainsi 
qu'aux articles 2~ 56, 88 et 90 de ia loi communale, ils ne sont pas plus 
étrangers que les autres au projet de loi, bien qu'ils n'en modifient pas 
certains articles déterminés Le projet a, en effet, pour objet, dit l'exposé 
des motifs, « d'apporter à nos lois d'organisation provinciale et communale 
certaines modifications indispensables et urgentes. " Or, tous les change 
ments consignés dans les amendements présentent cc caractère. 

C'est assez dire -<JUC la question préalable opposée à ces amendements ne 
saurait être accueillie. Elle a été cependant formulée en section centrale 
comme die l'avait été dans diverses sections. Mais la majorité:a pensé, par 
les motifs qui vieuucut d'être indiqués, qu'elle ne pouvait être admise. 
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Au surplus, les problèmes que soulèvent les amendements sont importants; 
ils méritent tic fixer l'attention des Chambres, et dès lors, pourquoi ne pas 
les résoudre ù l'occasion d'un projet dont le but, d'après ses auteurs, est 
d'améliorer les lois communale et provinciale? 

Examen en sections. 

Comme nous venons de le dire, les amendements transcrits ci-dessus ont 
été présentés dans toutes les sections. 

La ire section, dans une première séance, les a rejetés par trois voix contre 
trois, et le lendemain elle a adopté le projet par trois voix. 

Lu 2° section a réservé l'examen des amendements à la section centralc , 
et repoussé le projet par sept voix contre cinq et une abstention. 

La 5e section a autorisé le renvoi des amendements à la section centrale 
et voté le projet par cinq voix contre trois. 

La 4° section, après avoir nommé son rapporteur dans une première 
séance, a écarté le surlendemain les amendements par quatre voix contre 
trois et adopté le projet à la même majorité. 

La !)e section a voté les amendements et rejeté le projet, sauf l'article 51 

par douze voix contre six. 
Enfin la 6c section. après avoir rejeté les amendements à la loi provinciale 

et les articles ·l, 2 et 4 du projet par sept voix coutre sept, a adopté les 
amendements à la loi communale par huit voix contre. sept, repoussé les 
articles a, 7 et 8 à la même majorité et voté l'article 6 à l'unanimité. 

Dans toutes les sections, la discussion s'est principalement engagée sur les 
questions de principe que soulève le projet. 

Quelques décisions cependant ont été prises par deux d'entre clics, relati 
vemeut aux articles. 
La fre section a supprimé le paragraphe final de l'article 16"; à l'article 5, 

elle a ajouté la province de Hainaut à celles dont le greffier aurait désormais 
un traitement de 8,000 francs; elle a enfin supprimé le paragraphe r, de 
l'article a. La 4e section a pensé qu'en cas de révocation du secrétaire ou du 
receveur communal par le gouverneur, le recours au Roi devait être ouvert 
tant à l'administration communale qu'à la personne intéressée. La même 
section a appelé l'attention de la section centrale sur le point de savoir si 
l'article 6 ne devait pas déterminer la part d'intervention de l'État et de la 
province dans le traitement des secrétaires communaux. 

Examen en section centrale. 

La section centrale, après avoir' écarté la question préalable, opposée à 
quelques-uns. des amendements, a immédiatement abordé l'examen des 
articles des deux projets dont elle est saisie. Nous suivrons son exemple. 
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§ 1°r, iJJodifications à la foi prorlnciaie. 

ARTICI,E PllEMrnn nu PROJET I)[.; J,A SECl'lON CENTRAI,E. 

<< Ajouter à l'article 61) de la loi provinciale un troisième paragraphe ainsi 
conçu : 

<< Aucun acte, aucune pièce concernant l'administraüon. prorlnciale 1w 
>) peut être soustrait à l'examen des membres du conseil. ,, 

L'article 6t> de la loi provinciale porte : 
« Le conseil prononce sur toutes les affaires d'intérêt provincial. 
» Il nomme tous les employés provinciaux, ù l'exception de ceux dont il 

attribue la nomination à la députation. n 

L'article i06, relatif aux pouvoirs de la députation permanente ajoute : 

<< Elle délibère, tant en l'absence que durant la session du conseil, sur 
tout cc lJUÏ concerne l'administration journalière des intérêts de la pro 
,mce ... ,, 

Il semble difficile de soutenir qu'on puisse refuser des pièces qui couecr 
nent l'administration provinciale à des autorités dont l'une est chargée de 
prononcer sur toutes les affaires d'intérêt provincial, et l'autre de délibérer 
sur tout ce qui concerne la gestion journalière des intérêts de la province. 
Aussi le droit, que l'art ide f cr du projet reconnaît aux membres du con 
seil; ne peut-il, dans la pensée de la section centrale, leur être contesté, 
mème sous la législation actuelle. Si un paragraphe additionnel à l'article füj 
de la loi provinciale est proposé. c'est parce que ce droit est contesté Jans 
une de nos provinces, ainsi que nous le montrerons tout à l'heure. 

Le paragraphe additionnel est emprunté à l'article 69 de la loi communale 
" qui dispose dans son dernier alinéa de 1a manière suivante: " Aucun acte, 

aucune pièce eoueeruant l'administration ne peut être soustrait à l'examen 
des membres du conseil. " 

Cette disposition résulte d'un amendement proposé par M. Dumortier le 
{7 novembre 1854 et ainsi développé par lui : 

c< Nous n'avons rien statué relativement à la communication des pièces 
administratives sans lesquelles le conseil communal ne pourrait délibérer. 
Il ne faut pas qu'on puisse lui refuser les documents capables de l'éclairer. 
L'article !08 de la Constitution porte que tout ce qui est d'intérêt communal 
sera régir; par les conseils communaux; pour exécuter cette disposition, il est 
indispensable que le conseil ait communication des documents. 

» Une coix: - C'est de droit. 
)> JJ/. Du mortier. - Je le sais, c'est de droit; mais il ne faut pas que sous 

prétexte de silence de la loi, une autorité quelconque faisant partie d'une' 
régence puisse refuser les pièces qni lui seraient demandées. Il ne faut pas 
non plus qu'on puisse faire une communication incomplète et cacher ce qui 
pourrait le plus intéresser une commune. » 
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Après un échange d'observations relatives au cas où un membre aurait un 
intérêt personnel engagé dans l'affaire, M. Du bus conclut en ces termes : 

t< L'amendement fera cesser une difficulté qui s'est présentée sous l'ern 
pire des règlements du roi Guillunmc. Les collèges des bourgmestre et éche 
vins avaient la prétention de se considérer comme des pouvoirs à part. 
Désormais, il ne saurait en être ainsi; le collège ne sera qu'une délégation 
du conseil; le pouvoir est dans le conseil. i> 

Cc qui est vrai des conseils communaux l'est aussi des conseils provin 
ciaux. et l'on peut croire que si le paragraphe final de l'article 69 de la loi 
communale ne figure pas également à l'article 6n de la loi provinciale, c'est 
que le législateur de 18;}6 a pensé que le droit des membres du conseil 
-provincial et de la députation permanente était suffisamment consacré pal' 
l'article 120 de la loi prnvi11cial1•. Cet article enjoint au grefücr « de com 
muniquer aux membres du conseil et de la députation toutes les pièces qui 
lui sont demandées et d'en délivrer au besoin des copies » 

Toutefois, il convient. que tout doute soit désormais écarté quant à ce 
point, car le droit des membres des conseils provinciaux a été formellement, 
quoiqu'indùment, dénié dans la Frandre occidêntale. 

Au mois de décembre 1880. la députation permanente de cette province 
avait pris une décision portant que les dossiers des budgets scolaires de toutes 
les communes de la province seraient déposés sur son bureau. 

Cette décision était justifiée tant au point de vue des dispositions déjà 
citées, que de l'article 141 de la loi communale qui' soumet les budgets <'l 
les comptes des communes à l'approbation de la députation permanente. 

Cependant, elle a été cassée par un arrêté royal du 15 janvier 1881, qui 
s'appuie sur deux motifs, tous deux donnés par M. le gouverneur de la 
provmce. 

Le premier motif résultait de cc qu'un grand nombre de budgets scolaires 
formant à ce moment l'objet d'un recours an roi, le gouverneur chargé de 
l'instruction des affaires ne pouvait s'en dessaisir. On ne voit pas en quoi le 
dépôt des budgets sur le bureau de la députation pendant ses délibérations, 
était de nature à entraver l'instruction des recours. Ensuite, l'article 122 
qui charge le gouverneur de <c l'instruction préalable des affaires qui sont 
soumises au conseil ou à la députation »; vise manifestement par ses termes 
la période antérieure à la délibération du conseil on de la députation : du 
moment où une affaire est soumise it la députation, l'instruction en est 
terminée. 

D'après le second motif', la députation permanente n'a pas le droit 
d'exiger (( le dépôt i11tégral des dossiers relatifs aux budgets scolaires, ces 
dossiers pouvant rerfermcr des rapports) pièces et documents ne tombant 
pas sous l'applica.tion de l'article 120 de la loi provinciale, et qui par leur 
nature ne sont pas communicables >>. 

S'il y avait- dans ces dossiers des pièces étrangères à l'administration 
provinciale, le gouverneur pouvait les retirer. Il va de soi: en effet, que la 
correspondance du gonvcrneur avec le Gouvernement ou les autorités pro 
vinciales comme commissaire du Roi: ne fait pas partie des pièces à commu- 
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niquer, de même C(llC la correspondance du bourgmestre comme chef de la 
police ou agent du pouvoir· exécutif ne doit pas être communiquée par lui. 
.Mais de ce <JUC certaines pièces pouvaient ètre retirées, conclure à un refus 
de communication des autres, c'était tirer d'une prémisse exacte une consé 
quence excessive. 

Il importait peu au surplus que la députation permanente eût déjà statué 
sur les budgets en question. Cal' les membres du conseil provincial ont le 
droit de prendre connaissance de toutes les pièces déposées aux archives, et 
ils peuvent y avoir intérêt pour se rendre compte de la situation morale et 
matérielle de lu province. 

L'arrêté du 15 janvier t88f ne saurait donc se justifier. Le refus opposé 
en cette circonstance par M. le gouverneur Heyvaert ne constitue du reste 
pas une lésion isolée des droits des membres du conseil et de la Députation 
permanente. 

Dans un règlement d'ordre intérieur, en date du !5 février 1880, le gou 
verneur de la Flandre occidentale a inscrit un article 50 ainsi conçu : " Le 
greffier a seul qualité pC>u1· communiquer des pièces aux personnes étran 
gères à l'administration. Toutê demande de communication ou de copie <le 
pièces faite en conformité de l'article '120 de la loi provinciale doit être for 
mulée par écrit, d'après un modèle mis à la disposition des intéressés. •> 

Voici ce modèle : 

GOUVERNEMENT 
PROVINCIAL 

de Ia 

FLANDRE OCCIDENTALE. 

DEMANDE DE COMMUNICATION OU DE COPIE DE PltCES (1). 

·- le soussignê, agissant ( 1 ), _ 

_.. d , . coinmwiicationd 
U1eman e a obteml' . 

copie 

Cette tiemande est faite dans le but de _ 

Bruges, le. _ 188 . 

(•) Indiquer ici si la demande est faite en nom propre, ou bien pour un Hers. Dans ce dernier cas, joindre 
la procuration. 

AVIS DU GREFFIER: PROVINCIAL. AUTORISAT!ON OU REFUS DU GOUVERNEUR. 

(') Voir article 30 du règlement d'ordre intérieur du 13 février f880. 

Ainsi, non seulement les membres du conseil et de la députation sont 
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tenus, pour avoir communication des pièces, de recourir à une formule 
humiliante qui les oblig<' à déclarer le but de leur demande, mais en outre 
le gouvernctll' s'est réservé le droit de refuser cette communication. Une 
telle exigence est manifestement contraire aux termes et à l'esprit de 
l'aruclo 120 de lu loi provinciale. Mais, nous le répétons, pour prévenir 
désormais toute équivoque, nous proposons de compléter l'article 6~ dans 
Je sens ci-dessus indiqué. 

ARTICLE Jer DU PROJET DU GouVERNEl\lENT. 

<< La disposition suivante est ajoutée au deuxième alinéa de l'article !06 · 
" En cas de nf'118 de la dép'Htation de délibérer ou de prendre les 

)> mesures nëceeseires pow· l' exécution. des lois ou arrété« royaux~ ces 
» mesures se1'0nt prises par le qouverneur, qui notifiera ses décisions â la 
>> députotio« clans sa plus prochoine séance. 

>) La députation pourra adresser un recours au Roi contre les décisions 
» du 9ouver11eu1·. 

,, Cr recours <loit è(1·e formé dans les dix jours de la notification. Il est 
» suspensi] de l' exécution pendant quinze jours. 

>) Si dans cc délai le Goucernemen: n'a 7Jas prononcé, la décision du you 
)> verne1n· sera exécutoire. >) 

ARTICLE Il nu PROJET DE LA SECTION CENTRALE. 

<( Rédiger ainsi l' article 106 : 
" La députatun: fait l'instruction des rt/fai"res qui sont d'intérèt proi,incial 

n et déùhère, tant en l'absence 9ue pendant la session du conseil provincial, 
» sur tout ce q-ui concerne l'administration journalière des intérêts de la 
}> provm,ce. 

» Elle exécuie les délibérations prises par le conseil, ainsi que celles qu'elle 
» prend comme 1f élégation du conseil. 

» Elle peo« dé[endre en justice toute action intentée contre la province. 
" Blte peut inteuter sans délibéraiion préalable dn conseil, lorsqu'il n'e:,t pas 
,, assemblé, les actions qui ont pour objet des biens meubles ainsi que des 
» actions possessoires et [aire tous actes conservatoires. Les actions de la 
>> prooinee, en demandant et en dé/èndant1 so11t exercées au nom de la 
>, députatio1l. 

" La députation délibère et donne son avis sur toutes les affaires qui lui 
» sont soumise« en vertu des loi« par le Gouverne ment ou par les rëquisi 
,> tious du 9() uve» neur: » 

ARTICLE III DU PROJET DE LA SECTION CENTllALE. 

c< Rédiger ainsi l'article 122 :· 
n Le gouver11eur ceille à l'instruction préalable des aflaires qui sont sou 

» mises par le Gouvernement au conseil ou à la députation. >) 
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ARTICLE IV DU PllOJET DE I.A SECTION CENTllALE. 

« Rédiger ainsi l'article 124 : 
» Le 9ouve1·neur est seul clwr9<; de l'exécution des lois et arrétés d'admi 

" nlslration. générale dans la province. >) 

(( Supprimer le paragraphe 2. » 

Les provinces. en vertu de notre législation, sont chargées de l'exécution 
de certaines lois et de certains arrêtés. Les affaires soumises aux conseils 
provinciaux et aux députations permanentes. qu'elles concernent les intérêts 
généraux ou les intérêts provinciaux, doivent ètre instruites. Enfin, certaines 
dépenses sont mises ù la charge des provinces pm· les lois. 

De là les problèmes suivants : 
Qui devait être appelé à prendre les mesures pour l'exécutiondes lois et 

des arrêtés? 
Qui fallait-il charger de l'instruction des affaires soumises au conseil ou à 

la députation, et de l'exécution de leurs délibérations? 
A quels moyens convenait-il de recourir pour vaincre la résistance d'un 

conseil provincial se refusant à porter à son budget les dépenses obligatoires 
que les lois mettent à sa charge? 

Voici comment la loi provinciale a résolu ces problèmes : 
Elle a chargé la députation de délibérer sur tout ce qui concerne l'exécu 

tion des lois pour lesquelles son intervention est requise (art. t06). 
Elle a investi le gouverneur, d'une manière générale~ du droit de veiller à 

l'instruction préalable des affaires soumises »u conseil ou à la députation 
(art. 122). et d'exécuter les délibérations ~)l'iSC'S par le conseil <a1 la députa 
tion (art. 124). 

Enfin, elle a autorisé le Gouvernement à porter d'office au budgr-t de la 
province, les allocations nécessaires au payement des dépenses ohligntoires 
((llC les lois mettent à sa charge (art. 87). Mais par contre: clic a statué qu'il 
ne pouvait être disposé des fonds de la province, que sur des mandats déli 
vrés par la députation ( art. H 2). 

Le système adopté p<1r la loi provinciale est donc un système mixte. Ce 
système s'éloigne à la fois d'une centralisation excessive qui aurait mis les 
fonds provinciaux à la disposition (lu Gom ornement et aurait enlevé aux 
corps élus tout intervention dans l'exécution des lois, et d'une décentrali 
sation dangereuse qui aurait privé les intérêts généraux d'une protection 
suffisante. 

Cependant, sans compromettre ces intérêts, fa loi aurait pu transférer à 
la députation permanente une partie des pouvoirs que les articles 122 et. (24 
confèrent au gouverneur. C'est pourquoi la section centrale propose une 
nouvelle rédaction de l'article { 06, ainsi que des art ides -1 ~2 et 124. 

Le pouvoir exécutif de la province se compose de la députation penna 
nente el du gouvcrnc-ur. 

Que la députation permanente soit un pouvoir exécutif en même temps 
r, 
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qu'un pouvoir délibérant, c'est cc qui résulte de plusieurs dispositions de 
la loi. 

Elle peut nommer tons les employés provinciaux ou une partie d'entre 
eux (art. 6a). Le gouvcmcur ne nomme q uc les employés des bureaux payés 
par l'Etat (art. 126). 

Elle adopte les projets, plans et devis des travaux pour lesquels des fonds 
provinciaux sont votés, lorsqu'ils lui sont renvoyés pa1· la députation 
(art. 77). 

Elle exerce le droit d'enquête (art. 109). 
Elle représente la province en justice, avec cette restriction que les actions 

sont exercées, poursuites et diligences du gouvemeur (art. ·t06 et !24). 
Elle vérifie l'état des recettes et des dépenses de la province (art. H 1). 
Elle mandate (art. 1-12). 
Cela étant, on ne conçoit pas que la députation ne soit pas chargée de 

l'instruction des affaires qui sont d'intérêt provincial, ainsi que de l'exécution 
des délibérations prises par le conseil ou par elle-même. 

Certes, il est naturel que le gouvemet1r, commissaire du Boi, soit chargé 
de l'instrnc-tion des affaires soumises par· le Gouvernement au conseil ou à la 
députation, ainsi que de l'exécution dans la IH'QVÏncc des lois et arrêtés 
d'administration générale. Mais il est anormal, que, délégué du pouvoir 
central, il soit chargé d'exécuter les décisions du pouvoir provincial. 

La commune et l'État exécutent leurs résolutions par leurs propres 
représentants. Pourquoi un agent de l'lttat doit-il étre chargé d'exécuter 
celles de la province? 

Ilien n'est donc plus naturel que de compléter les attributions dt' la 
députation permanente comme pouvoir provincial exécutif, et d'en faire 
l'organe et le représentant de la province en tout ce qui est étranger à 
l'exécution des lois et des arrêtés d'administration générale. 

Le nouvel article -106 que nous pro1wsons lui confère les droits qui 
viennent d'être énumérés. Les modifications apportées aux articles 122 et-124 
restreignent proportionnellement la mission du gouvcrnem•; mais, en même 
temps, elles la rendent plus précise et plus complète en ce qui concerne 
l'exécution des lois et des arrêtés. 

La députation sera donc chargée à l'avenir de l'instruction de toutes les 
affaires d'intérêt provincial et de I' exécution de toutes les délibérations 
étrangères à l'exécution des lois. 

Par voie de conséquence, les actions de la province seront désormais 
exercées en son uom, sans que le gouverneur ait à y intervenir. De là 
la nouvelle rédaction du § 5 de l'article ·J06 et la suppression du § 2 de 
l'article ·1 :24. 

Cette modification assure l'harmonie des dispositions légales sur 1a matière. 
Elle est, en outre, réclamée par la nécessité de porter remède à un empié 
tement que s'est permis M. le Gouverueur de la Flandre occidentale et qui 
a été sanctionné pal' arrêté royal du ·JS aoùt ·1879. 

Le conseil provincial de la Flandre occidentale avait affirmé dans ses 
séances du 18 et 23 juillet 1879 son droit de nommer l'avocat de la province, 
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droit. qu'il avait ensuite délégué à la députation permanente, Sons le 
prétexte que la désignation de l'avocat chargé de défendre les procès à 
soutenir au nom de la province est une mesure d'exécution réservée par 
l'article 124 de la loi provinciale an gouverneur seul, cette décision a été 
annulée. Même sous la législation actuelle, cette solution n'est pas l'ondée; 
car, autre chose est de nommer l'avocat de la province, autre chose est de 
se mettre en rapport avec lui pour le charger des procès de la province et 
lui donner à cet effet les instructions requises. A l'avenir, l'abus ne pourra 
plus se reproduire : la nouvelle rédaction des articles t06 et -124 en 
préviendra le retour par des textes exprès. 

Nous croyons dune que les changements proposés pat· nous aux articles 106~ 
122 et 124, consacrent au profit de l'État et des provinces les prérngatîves 
qui leur appartionncnt naturellement: qu'ils ont pour but d'écarter des 
inconvénients que l'on n'avait pas soupçonnés en 1836, et qu'ils correspon 
dent aux prévisions émises par le Gouvernement lui-même e11 186~- 

Tout. au moins faut-il se garder d'aller plus loin que la loi provinciale dans 
la voie de la centralisation. Ainsi ne l'a pas pensé le Gouvernement. Non 
seulement, il maintient les articles 122 et 1.'t4 dans leur teneur actuelle, 
mais en outre, il apporte à l'article W6 des moditications qui ne sont pas 
justifiées, nous le verrons: par des raisons de fait et qui ne le seraient par 
des raisons de principe, que si elles étaient complétées, conformément aux 
propositions de la section centrale, par une extension des attributions de la 
députation permanente, en ce qui concerne l'instruction et l'exécution des 
affaires d'intérêt provincial. 

L'urticle f e,· du projet. du Gouvernement ajoute au second alinéa de 
l'article ·106 quatre paragraphes desquels il résulte, qu'en cas de refus de la 
députation de délibérer et de prendre les mesures nécessaires pou1· l'exécu 
tion des lois ou des arrêtés royaux, ces mesures seront prises par le gou ver 
neur. Un recours au Roi est ouvert à la députation ; mais, en fait, ce recours 
sera purement illusoire. 

La section centrale a voulu se rendre compte des motifs qui avaient inspiré 
le Gouvernement en rédigeant l'article premier de son projet, et elle lui a 
posé la première q nestion que voici : 

« Quels sont les motifs de fait qui au yeux du Gouvernement.justifient la 
modification proposée à l'article ·106 de la loi provinciale? Quand les députa 
tions permanentes ont-elles refusé de délibérer? et quelles mesures ont-elles 
refusé de prendre pour l'exécution des lois et des arrêtés royaux P 1> 

A cette question, le Gouvernement a fait la réponse suivante : 

(< Les motifs qui justifient le projet d11 Gouvernement résident dans les 
entraves apportées à l'exécution <les lois et des arrêtés royaux. par le refus 
ou le retard de certaines députations permanentes de prendre les mesures 
nécessaires pour assurer cette exécution dans le cas où: elle leur est confiée. 

» De semblables refus ont été fréquemment constatés ainsi qu'il résulte 
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de l'exposé suivant qui répond aux deux derniers paragraphes de la 
question. 

" Paragraphe 1er. Décisions des d épuration» permanentes en matière 
d'allocations de bourses d'études. 

" Flandre occidentale. - 1° Refus d'allouer des bourses d'études à des 
élèves inslit utriccs appartenant à des écoles normales de l'État. (Décision 
du 2 décembre ,(8791 annulée par arrêté royal du 4 janvier t880.) 

" 2° .Même refus opposé aux aspirants instituteurs et aspirantes institu 
trices qui, autéricurement , n'ont pas joui des subsides de l'espèce. (Décision 
du 2 août 1880, annulée le 51 du même mois.) 

>> 5° ;\lême refus opposé aux aspirants instituteurs qui, antérieurement à 
la loi du {•·1• juillet 1879, avaient obtenu cette faveur. (Décision du 17 décem 
bre 18801 annulée par arrêté royal du :28 du même rnois.) 

,, 4° Refus d'allouer des suppléments de bourses aux élèves instituteurs 
qui, bien que domiciliés dans la Flandre occidentale, étudient dans une école 
normale d'une autre province. (Décision du -t4 décembre f880, annulée 
le 27 du même mois.) 

}l 5° _l\lêmc refus opposé aux norrnalistes fréquentant les établissements 
de l'État.. (Décisions des ~r mai -f 88-t, 25 février i 882 et -l 6 janvier 1883, 
annulées par arrêtés royaux des 24 mai ·t88·f, ,J~ mars ·1882 et JO fé 
vrier -1883.) 

>) Limbourq. - Refus d'accorder des bourses d'études aux élèves nor 
malistes. (Décisions des 13 février 1880 et 2g juin l.88,f, annulées par arrêtés 
toyaux des 20 mars -1880 et 5-1 juillet -1881.) 

►> Luxembcurq. - t O Exclusion de toute participai ion aux bourses pro 
vineiales d'étudesdes élèves normalistcs de la première année d'études et 
des norrnalistes chargés de remplit· intérimairemeut les fonctions d'institu- · 
teur ou d'institutrice , réduction du taux des bourses à allouer aux élèves 
de 26 et 5e année. (Décision du 5l mars 1880, annulée par' arrêté royal du 
50 avril suivant.) 

2° Refus de liquider les bourses provinciales an profit des élèves Iuxem- 
- bourgeois étudiant dans des écoles normales de l'l--:tat non situées dans le 
Luxembourg. (Décision du Hi mars -1885.) 

» Nonobstant l'arrêté royul précité du 50 avril -1880, la députation per 
manente: par une résolution du 2a juin suivant, fl décidé de ne liquider les 
bourses provinciales que d'après les bases fixées par elle. Aucune disposition 
légale ne peut, dans l'état actuel de la législation; l'en empêcher. 

>> Paragraphe 2. Décisions des dépurations permanentes portant refu« de 
liquider le montunl des subsides réguliè,nment inscrits aux budgets prouin-: 
ciau», 

Flandr» occidentale, - 1 ° Refus d'intervenir, au moyen de subsides sur 
les fonds provinciaux, dans les frais occasionnés par la construction, 
l'appropriation, l'ameublement, etc., des maisons d'écoles à Beernem 
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(décision du 15 aoùt 1879, annulée par arrêté royal du 18 septembre 1879), 
Heyst - sur- Mer ( décision du 28 décembre 1879 ; arrêté royal du 26 jan 
vier 1880), lchtcghern (décision du 2 septembre 1879; arrêté royal du 
50 septembre 1879)~ Leyscle et Houthem (décision du 2a novembre 1879; 
arrêté royal du 50 décembre 1879)1 Ostende ( décision du ·16 novem 
bre 1880; arrêté royal du 25 décembre t880), Roulers (décision du 
a décembre 1882; arrêté royal dn 6 janvier 1883). 

>> 2° Décision tendant à retarder l'octroi des subsides pour construction 
et reconstruction d'écoles jusqu'après le vote par le conseil provincial du 
budget de 1880, rectifiée pur arrêté royal du 50 décembre 1879. Cette 
décision (du 29 juin 1880) ne constituait qu'un moyen dilatoire. Elle a été 
annulée par arrêté royal du 27 juillet i880. 

» 5° Refus de liquider les subsides inscrits au budget provincial de ·J880~ 
en faveur des écoles d'adultes et des écoles gardiennes .. (Décison annulée 
par arrêté royal du 7 janvier 1881 .) 

)) 4° Refus de mandater les dépenses résultant de la tenue des conférences 
d'instituteurs en 1880. 

>> Limbourg. - Refus d'allouer des subsides pour construction de bâti 
ments d'école, pour le service ordinaire des écoles d'adultes, pour l'organi 
sation matérielle des écoles gardiennes. (Décisions des 51 décembre 1880, 
4 mars et 6 mai J88t: annulées pat· arrêtés royaux des 5 février, 7 avril et 
!> juin 1881 .) 

» Luxembourq. - 1 ° Refus de liquider des subsides en faveur d'institu 
teurs ayant tenu des écoles d'adultes, malgré l'inscription faite d'office au 
budget de la province, par arrêté royal du 30 décembre .f879~ d'un crédit 
notamment destiné à cette affectation. 

1, 2° Refus de liquider la totalité des indemnités dues pour tenue des 
conférences d'instituteurs en f 882, (Décision du 22 mars i883.) 

» Namur, - ,t f) Refus de mandater les crédits inscrits 'd' office dans les 
budgets provinciaux de ·1880 et de '188'1: en faveur des écoles d'adultes et 
des écoles gardiennes (notamment décision du 15 avril -1881, annulée par 
arrêté royal du 4 mai -1881 ). 

>> 2° Refus de liquider le montant des jetons de présence dus pour assis 
tance aux conférences d'institutrices gardiennes en 188·1. (Décision du 
22 septembre 1882, annulée par arrêté du ·f 7 octobre.) 

>> _Paragraphe 5. Inexécution de la toi du 7 mai 1877 7 concernant la liqtâ- 
dation d'office des dépenses communales obligatoires. · 

>> Flandre occidentale. - ·l O Refus de mandater d'oflice les sommes dues 
à des instituteurs et sous-institutrices de Woumen. 

)) 2° Refus de rendre exécutoire son mandat émis d'office pour payement 
de dettes arriérées de la commune de Ruddervoorde. 

" 5° Refus de mandater d'office les frais résultant de l'organisation (faite 
par l'entremise d'un commissaire spécial) d'une distribution de prix. aux 
élèves tics écoles primaires communales de Bruges, en 1881. 

i> Flandre orientale. - Refus systématique d'ordonnancer d'office les 
6 
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indemnités portées par arrêtés royaux aux budgets scolaires pour l'ensei 
gnement de la religion. 

,i Limbour«. - Refus de mandater d'office les sommes dues , 
,i fo Pour le chauffage d'écoles (décision du 16 avril ,t880 et du te,· juil 

let 1881). 
>) 2° Pout· distribution de prix aux enfants de l'école communale de Brée 

( décision du 4 mars 188 l). 
)) 5° Pour location, appropriation et ameublement de locaux d'école à 

Saint-Trend (décision du 2f février f88f ). 
>) Luxembourq. - ,t<> Ilefus de mandater d'office les indemnités pour 

l'enseignement religieux au profit des instituteurs communaux d'un grand 
nombre de localités, bien que des crédits fussent ouverts au budget de 
ces localités po~1· le payement desdites indemnités. (Décisions des '20 et 
27 octobre, 24 novembre et fer décembre 1880; 29 janvier, 16 février, 
Je.-, H> et 29 mars, ·12 avril, 4 mai, 7 et 8. juin, 27 juillet, 5 et 5-l août, 
,15 et i9 octobre et 7 décembre -1881 ; -1er février, -14 et 28 mars, 
6 et 26 juillet, 23 août et 6 décembre '1882; t7 janvier, 8 et 22 février, 
ln et 28 mars f885.) 

» 2° Même refus ponr ce qui concerne des traitements, suppléments de 
traitements, indemnités à des maîtresses de couture, à des instituteurs 
d'écoles d'adultes, à des instituteurs intérimaires. (Décisions des "2'7 octo 
bre f 880; 19 janvier, 29 mars, H, et 29 juin, 27 juillet et. 17 aoùt -f88-t ; 
,tci- févi-icr, ·14 mars et 25 août 188'2.) 

>> 5" Refus de mandater d'office les sommes ducs pout· une distribution de 
prix aux enfants de l'école communale de Châtillon en f882. 

» Paragraphe 4. Décisions illégales des députations permanentes en 
matière de règlement des budgets et des comptes des communes, des fabri 
qites d'église, etc. 

>> ,1nl'ers. - Refus de maintenir au budget de Duffel un crédit régulière 
ment porté pom· travaux à des locaux d'école. (Décision dn 19 mars -1880, 
annulée par l'arrêté royal du ,t8 mai suivant approuvant le budget précité.) 

» Flandre occidentale. - A. Budgets communaucc .- 
» ,JO En f880, ,J88-i et 1882, p1·esque tous les budgets scolaires out dû 

être fixés d'office par arrêté royal, par suite du refus de la députation per 
manente ~·appliquer les dispositions de la loi du -ter juillet ·1879 ~t des· 
arrêtés royaux pris en exécution de cette loi. Dans le cours de ces trois 
aunées , des arrêtés royaux ont fixé d'office six cent septante budgets 
d'écoles primaires, quarante budgets d'écoles d'adultes et septante-six bud 
gets d'écoles gardiennes. A partir du 7 juillet i882: la députation perma 
nente; abandonnant ses décisions de principe condamnées par l'arrêté royal 
du fO décembre 1880, s'est bornée à refuser d'inscrire ou de maintenir aux 
budgets des écoles primaires et gardiennes les crédits relatifs à l'enseigne 
ment du catéchisme. Des arrêtés royaux ont, en conséquence, complété 
septante-huit budgets d'écoles primaires et quinze budgets d'écoles gar- 
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dieunes pour f 882, cent quurante-huit budgets d'écoles primaires et vingt 
six budgets d'écoles gardiennes pour 1885. 

>> 2° Cent soixante-sept décisions de la députation permanente approuvant 
des budgets communaux sans y inscrire les crédits nécessaires au service de 
l'instruction primaire, pour f 880, ont donné lieu à des recours au roi. Des 
recours ont également dû être pris : 1 ° pour ne faire admettre les crédits 
portés au budget communal de Bruges en faveur des salles d'asile que sous 
la réserve (\ qu'en ce qui concerne les salles d'asile privées, ils ne seront 
liquidés que pour ln période du Ier janvier au H> mars 1880 et proportion 
nellemcnt aux subsides accordés à ces établissements pour l'année f 879 »; 
2° pom· faire myct· d'office au budget du bureau de bienfaisance de Wynckel 
Saint-Eloi, pour les porter au budget communal, les revenus de la fondation 
Nuiylle-Yan Lnncker en faveur de l'instruction primaire. 

1> 5° Refus de porter aux budgets communaux (exercice t88!) de Courtrai et 
de Roulers des crédits pom· indemnité de logement aux pasteurs anglicans. 

>> 4° Iléduction au budget communal de ~lenin ( exercice 1879) du traite 
ment du commissaire de police. 

•• n<> Maintien au compte communal de Menin (exercice f878) de recettes 
et de dépenses concernant des aliénations et des acquisitions de bien non 
autorisées pa~ l'autorité compétente. 

" 6° Fixation au-dessous du minimum légal du traitement de la sous 
institutrice de Poperinghe. 

,, B. Budgets <les bureaux de bienfaisance, hospices, etc. : 
l> 7° Refus d'inscrire aux budgPts des bureaux de bienfaisance ( t•xer 

eice 1880)des allocations en faveur de l'instruction primaire (sept décisions). 
1, 8° .Maintien au compte du bureau de bienfaisance de Wynckel-Saint 

Éloi de sommes payées à une école libre. 
" 9° .Maintien au budget des hospices civils d'Harleheke ( exercice {880) 

d'allocations afférentes à une école privée et d'un traitement du directeur 
spirituel de l'hospice, alors que déjà l'aumônier occupait à titre gratuit une 
maison avec jardin appartenant aux hospices. 

•> C. Budgets des fabriques d'église .- 
" !0'' Admission aux budgets (exercice 1879) des fabriques d'église, des 

dépenses pour anniversaires, messes et services religieux fondés sans exiger 
la réserve de ne payèr aux curés; desservants et vicaires, que les sommes 
fixées au tarif diocésain du !) floréal au XI. (Deux cent soixante-cinq déci 
sions de la députation permanente ont pou1· ce fait fait l'objet de reeours.) 

n 11° Admission aux budgets des fabriques d'église (exercice 1880) d'aug 
mentations de traitement accordées à des sacristains organistes qui exer 
çaient en même temps les fonctions d'instituteurs libres ( quatorze décisions 
ayant donné lieu à recours); même cas en 188t pour Proven et Zuysehote , 
même cas en 1882~ pour Keyen, Toxycle et Ilamscapelle. 

» !2° Maintien aux comptesjexercice ,J880)des fabriques d'église d'Oostvle 
teren et <le Reminghelst des sommes payées pour des travaux exécutés con 
trairement à l'article 42 du décret du 30 décembre 1809. 
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" {5° Maintien de crédits portés pour de semblables travaux.nux budgets 
des Iabriqucs d'église d'Oostvletcren, Vlisseghcm, Aerscclc et Saint-Jean 
lez-Ypres (exercice 1882). 
H,0 Admission d'une augmentation du taux du supplément de traitement 

accordée au desservant de la commune de Gheluwelt. 
>) Œ0 Admission d'un supplément de trancmcnt au profit du vicaire de 

Haruscapelle, maigre le défaut de ressources suffisantes de la fabrique. 

» Namur. - Refus d'admettre dans les budgets communaux ou d'y 
inscrire d'offlee les allocations pour l'enseignement religieux et les alloca 
tions pom· distributions de prix aux. élèves des écoles primaires, gardiennes 
et d'adultes. et pour fournitures classiques aux élèves de ces deux dernières 
catégories d'écoles. 

)) Paragraphe ;5. - .tutre« dëcisiou« des députations permanmtes cou 
traires au rœu de la loi et û l'ùuéré! de l'enseignement offeciel: 

>> .Inrers, - Refus, chaque année, d'inscrire au projet de budget provin 
cial les crédits nécessaires : -f O pour subsides aux écoles d'adultes et aux 
écoles gardiennes; 2° pour subsides aux communes pour construction 
d'écoles et demeures d'instituteurs. 

>> Flandre occidentale. - 1 ° He fus d' approuver- les délibérations des con 
seils communaux -décidant la gratuité absolue de l'enseignement primaire 
dans les écoles communales ('20 communes en -1880: 1~ en ·1881, f O en -i882). 

n 2° Approbation d'une délibération du conseil communal de Bruges 
supprimant la gratuilé absolue de l'enseignement primaire dans les écoles 
communales (arrêté royal d'annulation le 29 septembre -1879). 

n 5'' Fixation à un nombre insuffisant, du chiffre des enfants indigents ù 
admettre an bénéfice de l'instruction gratuite. (Loi du ·1er juillet ·J879,art. 5). 
Pour seize communes, des décisions de la députation permanente ont dù, 
pour ce motif, être réformées par des arrêtés royaux. 

» 4° Refus d'autoriser l'acquisition d'un terrain pour l'emplacement d'une 
nouvelle école à Mariakerke. 

n a0 Nombreuses décisions (soixante-cinq) autorisant la vente on approu 
vant la location de biens appartenant à des communes, à des bureaux de 
bienfaisance, à des hospices· ou à des fabriques d'église, sans maintenir ou 
sans stipuler la réserve d'usage portant que les biens ne pourront, pendant 
uu terme de cinq années, être affectés à us:.-ige d'école libre. 

>l 6° Approbation de locations de gré à gré de biens appartenant à des 
bureaux de bienfaisance ou à des fabriques d'église (quatre décisions). 

,. 7° Approbation de concessions de terrains an cimetière, à des conditions 
contraires au décret du 25 prairial an XII ou à la Constitution. 

1> 8° Décisions autorisant des fabriques d'église ou des bureaux de bien 
faisance à accepter des libéralités sous des conditions contraires à la Consti 
tution ou à la loi. (Conditions illégales : f O distribution de pains aux pauvres 
qui auront assisté à des services religieux (cinq décisions); 2° exonération 
des services religieux et non application du tarif diocésain du 9 floréal 
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an XI ( quinze décisions); 5° entretien des sépultures par les fabriques 
d'église (deux décisions). 

» 9° Rcf us d'autoriser l'acceptation d'un legs d'une chapelle au profit 
d'une fabrique d'église, refus motivé sur l'existence d'une condition contraire 
à la loi. Lu députation permanente devait considérer cette condition comme 
non écrite malgré les réserves faites dans cette éventualité par· le testateur, 
(Arrêt de la Cour de cassation de Belgique du 26 février 1874). 

» Flandre orientale. - 1 ° Refus, dans un très grand nombre d'affaires, 
d'autoriser le commissaire spécial, régulièrement substitué à la commune, 
à actionner en déguerpissement les personnes occupant sans bail des immeu 
bles appartenant à des administrations publiques et dans lesquels les dites 
personnes avaient organisé des écoles particulières. 

,, 2° Refus d'imposer aux communes ou aux établissements qui en dépen- · 
dent l'obligation d'insérer, dans le cahier des charges pour les locations 
d'immeubles leur appartenant , la clause de style portant défense au preneur 
d'organiser ou de laisser organiser une école particulière dans ces immeubles. 

» Luxembourq, - Refus d'approuver le cahier des charges ordinaire 
pour l'adjudication dès fournitures classiques aux communes. (Décision 
annulée par arrêté royal du t 2 juin f 8S0.) 

» § 6. Refus pm· les députations permanentes d'approuver les plans, devis 
et cahiers des charges présenté» par les conseils communaux pour construc 
tion, appropriation, agrandissement et ameublement de maisons d'école 
primaire. 

» Le tableau · ci-après indique les communes auxquelles le refus a été 
opposé, la nature des travaux ainsi retardés ou rejetés, la date des décisions 
des députations permanentes et la date des arrêtés roJanx approuvant les 
plans et devis au lieu et place de ces collèges. 

.; D"-TE!!I DES "' NOMS "' 0: 
" -., D&S NATURE DES THAVAUX. décisions arrêtés royaux 
0 tics upprouvuut .: ... cummnaes iolimsêes. députat io ns les JI 
0 plans, etc. c permanentes. 

4 -, Gheel ..• 

2 Héreuthals 

Pro..-lnee d'&nvcrs. 

· 1 Construction d'une école de tilles. · 1 3juin f88t 

1

, 3 novembre 1881 

Construction d'une écolo • • • . • 30 septembre -1881 7 

Provlnee do la 1-'landro ocetdenfale. 

3 Blankeubergae , 

Bruges • 

ô I Nieuport 

6 / Oudenbourg . 

7 1 \Vyttichaete. 

Construction et ameublement d'une école 
de Blies. • . . . . • • . . . • • . 1 i I avril 

Appropriation d'un local pour la tenuo 
d'un cours d'adultes pour hommes . • 1 4 avril 

Construction et ameublement d'une école 
gardienne. • • • • • • • • • . • . 1 12 mars 

t879 

t882 

1 dS-1 1 4 avril 

Construction et ameublement d'une école 
de filles. . • . . .•.•• , •.. 1 5 octobre 1880 1 20 décembre -188~ 

Construction d'une école • . • • . • . 1 ·2s décembre 

23 juin 

-16 mai ·1882 

~881 

2 mars 1881 

7 
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rJ D/t.'l'IF:!!il DES "' NOMS Q 

"' 0 
Q ors NATUllE DES TUA V AUX. décisions Ul'l'Ôlés royaux 
0 des U!lpl'OUVUIII "' . ., tommum iutémsêes. députations les " u pei·mu11entes. p l an s, et e. ~' 

1•ruvlnce de Limbourg, 

8 Saint-Trond. 

,fO I Arville 

1·1 1 Bleid . 

Ameublement dos écolos prlmalres 

Amoublcment dos écoles gardiennes. 
.111avril 
. t t février 

1•1·ovlnce de I..uxembour,c. 

Travaux pour installation <l'une école 
gardien no. • • . . . • . . • . . .. 1 115 mars 

f880 

rns1 
29 juin 

4'2 mars 

t81:H 1 20 mai 

Travaux à exécuter aux écolos do Gomery 
et de Saint-llemy. . . . . . . . . · 1 H Iévriev •1880 1 lS juillet 

12 1 Heyd ..... 1 Construction d'une écolo de filles. • . . 31 mars - 'il9 juin 

t 3 1 Malempré . 1 Construction d'une salle do classe avec 
dépendances. . . • . • • . . • . -128 jauvior - t8 mai 

U- , l'tlontleban. 1 Construction d'une école à Bailaln • : . 12 mai - lS juillet 

Hi Ruette . . Construction d'une salle de classe et 
appropriation d'un logement pom· l'in- 
stituteur . • • • • • • • . . • • -128 janvier - 1 28 mai 

rn I Saint-Hubert. . 1 Appropriation d'une partie do l'hôtel de 
ville à usage d'école . . • • • . 2 novembre 1882 1 H) décembre ,t882 

n I Strainchamps . 1 Amélioration du logement de l'institu- , . . 
teur • . • • . . .. • •... 1 H fevrier 1880 1 iu mai 1880 

tS I Weris. 

•19 1 Lesves • 

20 1 Roguée • 

1880 

t88i 

1880 

Constrnction d'une école il Oppagne 30 avril 

Province de l'llamur. 

Constructlon d'une école . . . . .• • 1·2,t février 
Appropriation d'uu bâtiment d'école pour 

les filles, etc. . . . . • • . • . • • 21 octobre 

488'2122 mars f882 

•188t 26 novembre •1881 

)) Ces décisions ne sont nullement fondées sur les imperfections que 
pourraient présenter les plans, devis; etc., dont l'approbation est demandée. 
Plusieurs d'entre elles (mentionnées ci-dessus aux nos 2, 4: 8 et 9) n'énoncent 
aucun mot.if. 

" Cc mode de procéder de certaines députations permanentes, consistant 
à rejeter les projets qui leur sont soumis, sans motiver en rien ce-rejet, peut 
êt.-re considéré comme l'équivalent d'un. refus de délibérer. 

n JI en est de même dans le cas où la députation permanente, consultée 
sur l'utilité ou la nécessité de construire une école ou d'exécuter à des bâti 
ments existant des travaux d'appropriation, de réparation ou d'ameublement. 
émet systématiquement et sans motifs â l'appui~ un avis invariablement 
défavorable. La députation permanente ·de la Flandre occidentale seule a, 
dans quarante-huit_ cas, émis un avis défavorable ensuite duquel les travaux 
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qu'elle avait injustement désapprouvés, ont été décrétés d'office par des 
·t, arrc es royaux. 

» Cette même députation n invariablement émis un avis défavorable 
chaque fois qu'elle a été consultée sur la création d'une place d'instituteur. 
Il en a été de même lorsqu'elle a été consultée au sujet de la réorganisation 
de fondations d'enseignement, alors même que, comme à Hulste, les admi 
nistrations 'intéressées ne s'y opposaient nullement. ,, 

- Malgré l'étendue de cette réponse et les faits qu'elle invoque, on y cher 
cherait en vain la justification de l'article ,ter du projet du Gouvernement. 

Les paragraphes f et 2 sont destinés à motiver l'article 2 du projet, et le 
paragraphe 5, l'article 8. Nous les rencontrerons à l'occasion de ces articles. 
Restent les paragraphes 4, !') el 6. 
Ces paragraphes, pas plus du reste que les trois premiers, ne prouvent 

que les députations aient jamais refusé tlè délibérer sur les mesures à pren 
dre pour l'exécution des lois et des arrêtés royaux. Le paragraphe 6 seul 
essaie de justifier cette accusation. Il articule, dans cet ordre d'idées, qu'une 

· fois la députation permanente d'Anvers, deux fois celle du Limbourg, et une 
fois celle de la Flandre occidentale ont refusé sans motifs d'approuver les 
plans, devis et cahiers des charges r<'latifs à des constructions ou ameuble 
ments d'école; que quarante-huit fois la députation permanente de Bruges 
a émis un avis défavorable à la construction d'écoles ou à des travaux de 
réparation de l'ameublement à y faire; que la même députation a également 
émis un avis défavorable chaque fois qu'elle a été consultée sur la création 
d'une place d'instituteur ou la réorganisation de fondations d'enseignement. 
Il est impossible de trouver, dans ces divers actes, des refus de délibérer. 

Au contraire, les députations permanentes ont délibéré, puisqu'elles ont 
émis des avis. Qu'elles aient en tort d'émettre des avis négatifs, c'est une 
autre question que nous ne résolvons pas en ce moment ; mais tout avis 
suppose une délibération. 

On allègue que quelques-uns de ces avis n'étaient pas motivés; mais 
l'absence de motifs n'équivaut pas à l'absence de délibération. Aucune loi 
n'oblige les députations à motiver leurs avis. Qu'il soit utile qu'elles le 
fassent en général, cela n'est pas contestable. Mais tout motif peut être 
superflu, soit lorsque l'avis de ln députation découle Ile l'inutilité dûment 
constatée de nouvelles places d'instituteurs ou de nouvelles écoles, soit lors 
qu'elle se rallie à l'opinion émise par les autorités subordonnées, soit lors 
qu'elle a la conviction, justifiée par les faits, que son sentiment ne sera 
d'aucun poids auprès du Gouvernement. 

C'est ce qui explique les qnarante-huit décisions en matière de construction, 
d'appropriation ou d'ameublement d'écoles, qu'on reproche à la députation 
permanente de la Flandre occidentale de n'avoir pas motivées. Il faut se rap 
peler au surplus comment ces décisions sont intervenues.D'après le règlement 
de la députation, toute affaire doit être envoyée au rapport d'un membre. Mais, 
depuis ces dernières années, les dossiers sont p1·esque toujours directement 
produits en séance, et l'envoi au rapport n'a lieu que sui· la demande for- 



l :\_0 22:1;. J ( '28) 

melle de la députation. Ce mode vicieux de délibérer, dont le gouverneur 
est responsable, rend impossible la préparation 1 et souv eut fort difficile la 
rédaction instantanée d'une décision motivée. A quoi bon au surplus une 
décision motivée, le recours au Gouvernement étant certain du moment où la 
députation ne partageait pas en tous points la manière de voir du gouver, 
ueur P 

On accuse également. les députations d'Anvers et du Limbourg d'avoir, 
chacune dans un cas déterminé, rejeté sans motifs des plans d'école. 

Si la députation d'Anvers s'est bornée à émettre un avis négatif relative 
ment à l'érection de nouvelles écoles à Iléreuthnls, c'est qu'elle a adopté 
purement et simplement les motifs du conseil communal; celui-ci avait 
refusé de bàtir une nouvelle école, parce que l'ancienne, qu'il s'offrait à 
améliorer, avait été lm·gcment suffisante, à l'époque où la population scolaire 
était beaucoup plus considérable. Qu'y avait-il à ajouter à cela? Il serait 
malaisé de le dire. 

A Saint-Trond, le commissaire spécial nommé par le gouverneur a voulu 
organiser deux écoles de garçons et deux écoles de filles, et il a dressé 
quatre devis portant, les deux premiers la lettre A et les deux autres la 
lettre B. La députation a approuvé les devis 11 et a rejeté les devis B. Elle 
n'avait pas besoin de motiver ce rejet par un considérant spécial, puisqu'en 
approuvant les devis 11, elle marquait clairement que les écoles auxquelles ils 
se rapportaient étaient suffisantes à ses yeux. 

Il suit de cc qui précède que le premier grief dirigé contre les députations, 
à savoir qu'elles se seraient refusées à délibérer, n'est pas justifié en fait. 

Est-il mieux établi que les députations auraient refusé de prendre les 
mesures nécessaires pour l'exécution des lois et des arrêtés royaux? 

On l'affirme, et les paragraphes 4 à 6 énumèrent dans cet ordre d'idées, 
toute une série d'accusations contre certaines députations. Ils prétendent 
qu'elles auraient pris des décisions illégales en matière de règlements des 
budgets et des comptes des communes, <les fabriques d'églises, etc.; qu'elles 
auraient refusé indûment d'approuver <les plans et devis relatifs à <les 
maisons d'écoles . primaires ou à leur ameublement; qu'elles auraient 
méconnu I'intérèt der enseignement oflieiel , eontrairernent au vœu de la loi, 
et pris dans d'autres matières encore des résolutions illégales. 

Le Gouvernement se trompe fort s'il croit, pat· les énumérations fournies 
à la section centrale, avoir démontré le fondement de ces accusations. 

Nous ne pouvons ici rencontrer en détail chacun des actes reprochés aux 
députations. Mais, en résumé, qu' ont-elles fait en les posant? 

Tantôt elles ont refusé de se rallier aux interprétations extensives données 
par le Gouvernement ù la loi sur l'instruction primaire : ainsi, quelques-unes 
d'entre elles n'ont pas admis, dans les budgets, les crédits relatifs à l'ensei 
gnement religieux ; d'autres n'ont pas consacré le principe de la gratuité 
absolue, etc. Mais, en agissant ainsi, bien Join de violer 1a loi, elles s'y sont 
conformées. 
Tantôt elles ne se sont pas 

gurées par le Gouvernement 
ralliées aux jurisprudences nouvelles inau 
ainsi, elles n'ont pas toujours ramené les 
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honoraires des messes fondées aux taux des tarifs diocésains; elles n'ont· 
pas inséré ou maintenu, dans les actes de vente ou de location des établisse 
ments publics, l'interdiction d'affecter ces biens à une école libre, etc. Mais, 
le Gouvernement n'a pas démontré la conformité de ces jurisprudences 
nouvelles avec les lois, et en tout cas, on ne saurait méconnaître que les 
questions qu'elles soulèvent. soient susceptibles de controverse (1). 

Tantôt, les députations ont refusé de prête!' les mains à la réalisation d~ 
projets inutiles et onéreux, tels que ceux relatifs à la constructiou d'écoles 
superflues; mais ni la loi ni la raison ne sauraient en cela les condamner C). 
Tantôt enfin, on leur reproche de ne pas avoir donné aux lois une exécu 

tion illégale, par exemple, en n'inscrivant que des indigents sur les listes 
d'enfants ayant droit à l'instruction gratuite; mais ici encore, ce ne sont 
pas elles, mais le Gouvernement, qui s'est placé en dehors des stipulations 
de la loi. 

En résumé, la résistance des députations permanentes aux lois est put·e 
ment imaginaire. Les prescriptions t]UC l'on décore du nom de lois, sont des 
solutions? parfois manifestement illégales, parfois susceptibles de critiques 
sérieuses; et que le Gouvernement prétend imposer par un véritable abus 
de pouvoir. Or? jamais on n'avait soutenu avant 1878, que les députations 
dussent se soumettre aveuglément à tontes les opinions qu'adopte le Gouver 
nement, alors surtout qu'elles les jugent eontraires à la loi. Il faut au contraire 
reconnaitre que les députations jouissent d'une certaine latitude au point. de 
vue des mesures qu'elles ont à prendre en vertu des lois; sinon leur inter 
vention serait inutile; il suffirait d'instituer partout. des agents de l'État, 
chargés d'exécuter, sans examen préalable, les volontés ministérielles. 

Au surplus, admettons par pure hypothèse, (Ille les actes incriminés soient 
vraiment. condamnables. S'ensuit-il qu'il eonvieuue , à raison de ces actes, 
d'investir le gouverneur de pouvoirs nouveaux? En aucune façon, car tous, 
ils ont été annulés pat· le Gouvernement. Les lois actuelles fournissent donc 
à celui-ci les moyens de réprimer les actes illégaux des députatious, et dès 
lors, pourquoi étendre outre mesure les pouvoirs des gotnerneurs? 

On <lit-a que le projet se borne à substituer le gom·er11cur au Gouverne 
ment. Mais cette substitution est pins grave qu'on 11e le croit. li est iueon 
testable qu'au moins dans les circonstances normales, le Gouvernement, placé 
à distance, agissant sous le contrôle de l'opinion publique qui soumet ses 
arrêtés à un examen sévère, plus étranger que ses fonctionnaires aux passions 

(') Un arrêté royal a prr-scrit l'insertion, clans un acte puhli«, d'une clause interdisant pen 
dant un certain temps, l.1 tenue d'une école libre clans un moulin i'1 vent , à fngoygltrm ! Voilà 
à quelles injonctions rî-ibles aboutit la manie des annulations à nutranee, <pli sévit 1fcpuis 
quatre ans. 

(11) Citons un exemple, relevé dam la rc:p,)n~c du Gouvvr-nemcnt. .\ Les vc-, le conseil _rnrn 
rnunal est libéral. On :1 voulu lui unposcr la eonstruvtion d'une école ile barçons coùlimt 
fr. 45,55tl-77. L'urrhitecte provincial a été d'avis que la dépense était trop conshlérnble. I.a 
députation 11 partagé 1et :1v1~ t•t refusé d',1ppro11\el' les plans. l.e 1'limsti·e l'a f,ut pour dk. Et 
l'on reproche aux 1lép11tat10ns rie n'avoir pas souscrit, tle l,laietr de cœur, à de pareilies 
pt•od1galité,; ! 1 

8 
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et aux froissements locaux, se mettra moins souvent et moins systématique 
ment que les gom1C'1·ncm·s c11 opposition avec les résolutions des députations. 
Aussi a-l-011. morne dans ces dernières années, quoique rurcruent , signalé 
certains recours des gouverneurs qui sont demeurés sans suite. 

Il reste démontré, par les considérations qui viennent d'être exposées que 
les députations no s<' sont pas refusées " i\ prendre les mesures nécessaires 
pour l'exécution des lois et des arrètés >>: qu'ainsi le second reproche 
qu'implique l'urticle { c, du projet n'est pas fondé; et que, le Iùt-il , le Gou 
vernement est suflisammeut armé dès aujourd'hui pour vaincre les résis 
tances qu'il rencontrerait. 
Faisons renuH·quc1· enliu, que le système que nous proposons rend inu 

tiles les dispositions complémentaires proposées pur le Gouvernement. 
Cc système partage '-'11 effet le pouvoir exécutif dans la province entre la 

députation permanente cl le gouverneur, suivant qu'il s'agisse d'affaires 
d'intérêt provincial ou d'affaires d'intérêt général. En cc qui concerne ces 
dernières, le gouverneur sera, e11 vertu dè l'article {24 nouveau, appelé à 
prendre toutes les mesures d'exécution qu'elles comportent Sans doute il 
pourra, et l'article !06, dans sa rédaction modifiée, le porte expressément, 
appeler la députation il délibérer ou à donner son avis sur ces mesures. 
Mais, s'il se heurte à un refus de la députation ou à des avis qui ne lui 
paraissent pas justifiés, il lui sera loisible d'assurer la pleine exécution des 
lois et des arrêtés royau). en faisant usage fies pouvoi,·s tJUC lui confèrent les 
changements introduits dans l'article l ~4. 

Les modifications à l'article 106, telles q u' clics sont proposées par le 
Gouvernement, ne sont donc pas nécessaires si l'amendement de la section 
eentrnle est rejeté, car lem· utilité n'est pas étahlie en fait; elles ne le sont 
pas non plus dans k système nouveau de la section centrale. car alors les 
droits du gouverneur sont pleinement. assurés pour tout cc qui concerne 
I'exéeutiou des lois. 

L'article -1~• du projet du Gouvernement et l'amendement de la section 
centrale ont été respectivement rejeté et adopté par quatre voix contre 
deux, après que les membres tic la minorité curent exprimé l'avis qu'il 
conviendrait de limiter les pouvoirs du gouverneur clans une mesure à 
déterminer. 

Auncu: II ou PROJ~T ou GoovmtNEMENT. 

« L'article f f 2 est remplacé par les dispositions. suivantes : 
» ART. l 12. Il ne peut éire disposé des fonds de la province qu'au moyen 

» de mandats délivrés pa, la députciion, 
)> Ces mandats s011t signés pm· le présidetü el le g1·e//ie1·; ils seront adressés 

» cli'rectement à la Cour des comptes et reoétus de son visa avant le payement. 
>> Aucun mandat ne peut éire payé que dans les limites des crëdits ouoerts 

n aux budgets de la province. 
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>> Dams le cas où, il y auralt reîu« ou retard d'ordonnancer le montant 
n des dépenses que la loi met à la charge de la province) le _qo1n,e1·1iem·., 
>> après avoir entendu la députation pernuinente, délivre, s'il y a lieu, le 
» mandat au nom de ce collège. >> 

AHTICLE V DU {ll\OJET DE LA SECTION (;ENTllAJ.E 

(( L'article 112 est remplacé par les dispositions suivantes : 

>> ART. l J2. ll ne peut être disposé des [ends de la prooinee qu'au. moyen 
u de mandats délivrés pcw {a d1'JJ1tlation. 

>> Ces mandats sont signés par le président et le g1·etfie1·; ils seront adressés 
» directement û la Cour des comptes et reoétus de son visa aoaut le payement. 

» Aucun mandat m: peu: être payé que da us les limites des crédüs ou oerts 
aux budgets de la province. >> 

L'article 2 proposé par le Gouvernement renferme deux. innovations. 
L'une d'elles consiste à supprimer la disposition de l'article 112 actuelle 

ment en vigueur, aux termes de laquelle les députations peuvent, par excep 
tion, t, ordonner· le payement immédiat. de leurs mandats jusqu'à concur 
rence des quatre cinquièmes de la créance. l'autre cinquième ne pouvant 
être payé qu'ensuite du visa de la Cour (des comptes), qui reste chargée de 
faire la vérification dêtiniti, e de la créance entière ». 

La section centrale s'est ralliée unanimement à cette suppression par les 
motifs qu'a indiqués le Gouvernement. et elle a en conséquence voté les trois 
premiers paragraphes de l'article 2, dont elle a fait l'article o de son projet. 

Mais l'autre innovation. celle renfermée dans le quatrième alinéa de 
l'article du projet, a une portée de beaucoup plus considérable. Elle consiste 
à autoriser le gouverneur à mandater au nom de la députation, dans le cas où 
il y aurait par celle-ci refus ou retard d'ordonnancer le mont.ant des dépenses 
qne la loi met à la charge de la pro" ince. En d'autres termes. elle permet au 
gouverneur de tenir ce langage à la députation : Ou bien vous mandaterez 
dans les cas et de la manière que je vous indiquerai, ou bien ,ie le ferai à 
votre place. 

11 suffit d'énoncer cette prétention pour en faire saisir la gravité. Cepen 
dant, l'exposé des motifs représente la disposition nouvelle comme le com 
plément logique et nécessaire de l'article 87 de la loi provinciale. r< Il 
résulte, dit-il, de l'article f i2 tel qu'il est actuellement rédigé, qu'un crédit 
porté au budget de la province et approuvé par le Roi ne pourra être 
appliqué à sa destination, si la députation trouve bon de refuser pour cela le 
mandat nécessaire. Cependant, la délivrance des mandats n'est qu'une 
simple mesure d'exécution. Donner cette attribution d'exécution exclusive 
ment a la députation permanenle, c'est admettre qu'il puisse dépendre de 
celle-ci de laisser sans emploi une allocation i.iscrite d'office au budget 
provincial. » 

Nous ne sommes pas d'avis C(lte l'innovation- proposée découle nécessaire 
ment de l'article 87 de la loi provinciale. 
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Sans doute, lorsqu'une province se refuse à inscrire à son budget des 
dépenses que la loi met à sa charge, il doit appartenir au Gouvernement d'y 
porter cette dépense d'office : c'est ce que prescrit l'article 87. 

Mais une fois le crédit porté au budget, il reste à voir s'il y a lieu de le 
dépenser. Il peut être nécessaire de porter tel ou tel crédit à un budget 
provincial, pour permettre à la province de faire face à tontes les éventua 
lités. Mais ces éventualités se présenteront-elle:' Dans quelle mesure con 
vieudra-t-il d'y satisfaire? Ce sont la des questions toutes différentes, et dont 
la solution demeure indépendante de l'inscription du crédit au budget. 
Ainsi, par exemple, le Gouvernement porte, dans un budget provincial, une 
allocation pour bourses à des élèves uorrnalistes. S'ensuit-il que cette alloca 
tion doive être dépensée toute entière? Évidemment non ; il faut d'abord 
qu'il y ait des aspirants, et ensuite que ceux-ci se trouvent dans les condi 
tions requises pour réclamer la faveur qu'ils sollicitent. 

Cela étant, la loi provinciale a pensé que l'emploi des crédits portés au 
budget soulevait des questions d'appréciation que la députation perrnaneute, 
mieux que toute autre autorité, était à même de trancher. Ses membres, en 
effet, par leurs relations, par les renseignements qu'ils reçoivent, par les 
investigations auxquelles ils doivent se livrer, sont au courant des besoins 
de la province! ils sont en situation de s'en rendre un compte plus exact. que 
le gouverneur venu souvent d'ailleurs. Ou reste, il s'agit ièi de la disposition 
des fonds provinciaux : l'accorder à l'agent du Gouvernement, c'est, pour 
nous servir des termes de l'exposé des motifs, « lui octroyer une puissance 
souveraine ,, qui supprimerait, en fait. les pouvoirs provinciaux; c'est lui 
donner le droit de disposer de ce qui n'appartient pas à l'État. ' 

Aussi, la loi provinciale, en s'abstenant d'accorder au gouvcrueur le droit 
de mandater-, a-t-elle fait une chose éminemment sage et qu'une expérience 
de lf uarante-cinq années a justifiée : jamais, jusqu'à ces derniers temps, la 
nécessité de foi-tifier, sous ce rapport, l'autorité du pouvoir central ne s'était 
révélée. 

Cependant, à entendre l'exposé des motifs, les leçons de l'expérience 
seraient toutes différentes; chaque jour elles démontreraient cette nécessité. 

On ne nous contredira pas~ lorsque nous affirmerons que l'expérience à 
laquelle on fait appel, ne remonte pas à une date antérieure à f 879. Admet 
tons donc un instant , par pure hypothèse, que l'expérience se soit produite 
depuis lors. Comment se fait-il que ce qui n'était pas nécessaire avant !879, 
le serait devenu· à partir de cette époque P Pourquoi les députations se 
seraient-elles départies de la ligne de conduite qu'elles avaient toujours suivie? 

On ne pourrait en donner qu'une seule raison : c'est que l'administration 
supérieure a cessé d'être bienveillante et modérée, c'est qu'entrainée au-delà 
des limites raisonnables pa1· sa politique scolaire, elle a voulu imposer aux 
provinces des dépenses qui n'étaient pas justifiées. 

S'il en est ainsi, qui <lira ttuc les députations permanentes auraient eu 
tort de ne pas se prêter à toutes les exigences ministérielles? Fallait-il donc 
qu'elles dépensassent tous les crédits portés à leurs budgets, pat· cela seul 
qu'ils s'y trouvaient inscrits? Convient-il, dans laveuir, de permettre aux 
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gouverneurs de le faire à leur place et de gnspillcr ainsi l'm-gent des pro 
vinces? Nul esprit sensé ne le prétendra. 

Encore, si les députations avaient obstinément refusé de mandater toute 
dépense se rattuchaut aux crédits portés d'office à leurs budgets : mais point; 
clics ont mandaté, lorsque les besoins étaient constatés. Duns la séance du 
conseil provincial de la Flandre orientale du 19 juillet 1882, 1'l. le gouvPt'• 
neur l'a reconnu pour cette province. Après avoir lu le puragruph« final de 
l'article 1 f 2 proposé par le Gouvernement, il s'est exprimé ainsi : « Celn ne 
se fait pas dans la Flandre orientale. où jamais, jusqu'à présent, la députa 
tion permanente ne s'est départie, sous cc rapport. de sa ligne de conduite; 
elle n'a pas refusé de délivrer des mandats pour des dépenses justi/h;es qui 
étaient imposées par la loi. >J Il a ajouté, il est vrai, qu'il n'en était pns de 
même dans UII(' province voisine , mais il n'a pas invoqué le moindre fait à 
l'appui de son dire. 
Si M. le gouverneur de la Flandre orientale s'est renfermé dans une accu 

sation vague, il en est autrement du Gouvernement qui, dans les deux pre 
mier paragraphes de la réponse à la première question de la section centrale, 
a exposé ses griefs de <'C chef contre la députation de la Flandre occidentale 
et contre d'autres encore ('). 
Il a complété ces paragraphes en répondant à la question suivante q ue lui 

avait posée la section centrale : 

'« Dans quelles circonstances le~ députations permanentes on t-ellcs refusé 
d'ordonnancer le montant des dépenses que la loi met à la charge des pro 
vinces? Quels sont les faits reprochés aux députations permanentes dans 
cet ordre d'idées? » 

Le Gouvernement a répondu amsî : 

" Le refus d'ordonnancer le montant des dépenses mises par la loi ù 
charge des provinces est une des formes du refus de prendre les mesures 
nécessaires ponr- l'exécution de la loi. 

,, La réponse à la deuxième question posée par la section centrale est 
comprise dans la réponse à la première question, sous les paragraphes 1 et 2 
(refus des députations permanentes d'allouer des bourses d'études; refus 
de liquider le montant des subsides régulièrement inscrits aux. budgets pro 
vinciaux pour construction 1 appropriation, ameublement d'école, pour 
écoles gardiennes, écoles d'adultes, etc.) 

» Tout récemment encore, par décision du 22 mars 1885, la députation 
permanente du conseil provincial du Luxembourg a refusé de liquider la 
plus grande partie des indemnités relatives aux conférences en 1882 
(8,!32 francs pour les instituteurs primaires et 2. WO francs pour les insti 
tutrices primaires), sans contester pourtant le caractère obligatoire pour la 
province de cette dépense: 

» Le crédit affecté à l'enseignement primaire, en f 882, présentait pour 
tant un excédant disponihle suffisant (fr. 151674-94); mais. bien <1uc les 

(') l'o1r page ~o. 
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~mputations des dépenses aient toujours eu lieu sur IL· crédit global et non 
s111· chacune des subdivisions du crédit, la députation permanente a fondé 
sou refus sur l'insulllsnucc de la subdivision du crédit conceruunt les 
conférences d'instituteurs et les concours. >) 

Les gl'icfs énoncés par· IC" Gouvernement dans les paragraphes 1 et ~ de la 
réponse ü la l'l"l'miè1·c (f ucstion, et dans la réponse ù la deuxième question, 
soulèvent d'abord quclq ucs observa lions générales. 

Les refus allégués d<· liquidation tic subsides, en les supposant réels, 
ont-ils mis certaines députations en opposition avec des textes de lois? ll est 
impossible de le soutenir. C{• qu'on leur reproche, c'est de ne pas avoir· 
a<hlpté des interprétations ou des applications qui ne découlent pas de textes 
de lois, ou Lien. sans même avoir repoussé ces interprétations et ces applica 
tious. de ne pas avoir admis comme nécessaires toutes les dépenses que les 
gou\ erucurs leur proposaient. Bamcnés à ces termes, les griefs perdent 
tolite valeur , car il est certain, que les députations n'ont pas à enregistrer les 
dépenses que les gou,·erncu1·s croient nécessaires. mais à en apprécier elles 
nièmes la nécessité; c'est un droit qui ne leur a jamais été contesté) et qui ne 
pourrait leur être disputé que si on y substituait cette maxime qu'il appar 
tient an Gouvernement de tout foire, de tout décider et de tout ordonner. 

C'est sous le bénéfice de ces observations, que nous abordons l'examen 
des griefs relevés ù la charge des députations. 

§ f c, DE LA UÊPONSE A. LA Plll<:"1Kl\E QUESTION. DÉCISIONS DES DÉPUTATIONS EN 

MATIÈRE D
1
ALLOCATIONS DE UOUHSES. 

Le seul texte de loi qui se rapporte aux bourses provinciales est l'article 56 
de la loi du 1 cr juillet 1879. portant : " Les fonds votés par les provinces 
sont destinés aux objets suivants : (0 ••• 3v Bourses d'étude pour les aspi 
rants instituteurs. >) 

li-suit de là, que les députations sont tenues de faire servir une partie des 
subsides provinciaux ù l'allocation de bourses d'étude; raais quant au point 
de suvoii- quel doit être le montant des bourses et dans quelles conditions il 
con, ient de les accorder, la loi ne statue rien. Or, trois provinces seulement 
ont, du chef de la solution donnée à ces points, encouru le déplaisir <lu 
Gouvcmement : c'est ln Flandre occidentale, le Limbourg' et le Luxem 
bourg. 

Nous allons parcourir les griefs dirigés contre elles. 

FLANOUE OCCIDENTALE • 
« l" llelu« d' allouer des bourses d'étude û des élèoes instituteurs apparte- 

11mt1 ri des écoles normales de l'itat; 2" méme refus opposé aux aspirants 
iustitnteurs et aspirante» institutrices ,,ui antérieurement n'ont pas joui de 
subsides de l'espèce; 5° mëme refus aux a.~pirants instituteurs qui, avant la 
loi du l cr juillet 1879, avaient obtenu celle faveur; 4° mème refus d'allouer 
des suppléments de bourses aux élèves instituteurs, domiciliés dans la 
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Flandre occidentale, mais étudùnu clans une école normale d'une autre pm 
»ince : ;>" mème nfus aux nurmalistes [réquenutn; les 1:!aMisscmenl.~ de 
l'l~'tal. » 

. Toutes les décisions pvises dans ces divers ordres d'idées d qui remontent 
pour laplupai·tù187!),{880et f88Lo11tüté r·éfo,·méPs par des arrètés rnyaux. 
Or, la députation pe1·nwnc11lc s'est toujours confururé« il ces arrètés , elle 
s'est Lo1·11~~c ù ne pas suppléer aux lacunes qu'ils pouvaient reuformcr-. Pm· 
suite, des centaines de bourses ont-elles été liquidées. Mais, s'il en a été ainsi. 
que devient le grief? 

Mainteuuut, pourquoi la députation permanente avuit-clle refusé dans les 
trois premiers et dans le cinquième cas de liquider les bourses? 

Par deux motifs. Le premier, c'est que les intéressés ne lui avaient adressé 
aucune demande; les bourses étaient sollicitées par les Directeurs des écoles 
normales. Le second motif, c'est qu'on s'était abstenu de justifier que les 
norrnalistes en question ne fussent pas dans l'aisance. Ût\ cunuucut con 
tester que ces points dussent faire l'objet d'une instruction prénluble ù la 
distribution des bourses? Le GouYc1·11eme11t, en décidnnt le cuutraire, a corn 
pris, parmi les uormalistcs auxquels une bourse devait ètrc accordée, un 
fils de banquier : cc l'ait. cité à titre d'exemple, montre quels peuvent être 
en cette matière les fruits de l'arbitraire. 

La députation était également dans son droit en refusant d'allouer des 
bourses aux normalistes fréquentant des écoles d'une autre province. li 
paraissait probable, en effel , que ces élèves ne s'établu-aient pas dans ln 
Flandre occidentale, et dès lors l'iutér-èt provincial faisait défaut. 

LurnouuG : 

" Refus de bourses auc: élèves normulistes, (IJ,:cisious (l'u f3 [écrier 1880 
ét 2a février -188 f . ) 

Le 2f'> février 1881, la députation n'a pris aucune décision concernant les 
bourses d'étude des normalistes. Les deux décisions critiquées sont du 
15 février -1880 et du 2;> juin 1880. 

Voici en quoi consiste la première : 
,1° Jusqu'en 1876, les normulistes fréquentant des écoles situées hors de la 

province n'avaient reçu aucun subside sur les fonds provinciaux . En ·(877. le 
conseil provincial a voté un crédit distinct pour ces norrnnlistes. Mais 
en 1879~ ce crédit n'a plus été voté par le conseil et. il n'a pas été imposé 
cl' office par le Gouvernement. 

Dès lors, la députation ne pouvait affecter le seul crédit conservé, à subsi 
dier, ne fût-ce qu'en partie: cette catégorie de normalistcs , au contraire, 
elle devait s'y refuser. Une telle décision était irréprochable. et bien qu'elle 
eût été annulée, elle était conforme au vote du conseil et au texte du budget. 
2° Par la seconde résolution, la députation a décidé qu'il n'y avait 

pas lieu d'accorder des bourses à toute une série de normalistes dont les 
noms se trouvaient portés sur une liste dressée par les bureaux <lu gomer 
nement provincial. 
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La députation est partie de cc principe que la seule fréqueutation d'une 
école uovrnnle ne donne pas droit à une bourse sur les fonds de la province. 
On ne voit pas comment cc principe pourrait être contesté 01\ en fait, les 
propositions soumises à la députation avaient été instruites d'une manière 
très défectueuse; on ne produisait à. l'appui aucune demande des élèves 
qu'il s'agissait de gratifier d'une bourse; parmi eux figuraient des enfants 
de personnes très aisées, notamment le fils d'un distillateur payant plus 
de 900 francs de contributions à l'l~tat. · 
En 1881, les normalistcs intéressés ont. été invités. par circulaire du gou 

verneur, à produire des requêtes signées pat· eux ou par lems parents. C'est 
ce qui a été fait. Les uns ont formulé des demandes; les antres, et parmi eux. 
le fils du distillateur auquel nous venons de faire allusion, s'en sont abstenus. 
La députation, se trouvant saisie de requêtes régulières, n'a fait aucune 
difficulté d'allouer des bourses. La même chose s'est passée en t88:2. II n'y 
a donc plus de grief de cc chef. 

LuxEiUBOUnG : 

" f0 N.rc/usion de 10111 participotion aux bourses provinciales des élè ves 
de la première aimée d'étwles el des normalistes chargés de remplir intéri 
mairement les fonctions d'instituteur; 'réducüo» des bourses aux élèves des 
deuxième et troisième années .. , 

Le 2 mars 1859. la députation permanente du Luxembourg avait pris un 
arrêté limitant respectivement à 200. 2o0 {'t 300 francs le maximum des 
bourses il accorder sur les fonds de l'État et de la province aux normalistes 
de la première, de la seconde et de la troisième années. Cet arrêté avait été 
approuvé le 22 mars t 8~9 par M. Rogicr. 

L'État donnant. 200 francs. la province se borna. à dater de ce moment, ~ 
allouer· f>O francs aux norrnalistes <le la seconde année et fO() francs à ceux 
de la troisième. Petit à petit. on s'écarta de- cette règle; mais les norrnalistes 
devenant plus nombreux, le conseil provincial. le f f juillet 1878, un an 
avant la loi scolaire. décida de revenir aux ,·naximums fixés en 18a9. 
Il est donc complètement inexact de dire que- des réductions: qui du reste 

eussent été dans le droit de la province, aient été faites à la suite de la loi 
de 1879. 

Quant aux intérimaires, il n'y a pas lieu de leur accorder lie bourses pro 
vinciales. Non seulement ils touchent le· traitement d'instituteurs intéri 
maires, mais en outre l'État continue à leur accorder une bourse de 
200 francs N'est-ce pas assez ? 

u ~0 Re/irs de liquider les bourses provinciales au profit des élèves luœem 
bouryêois étudiant dam dés écoles normales de l'i,"tat non situées dans la 
provmce. » 

C'est le résultat, non d'une mesure prise en 1879, mais d'une décision 
votée par le conseil le 10 juillet 1873 d qui a toujours été observée depuis 
lors. Cela est si vrai que~ jusqu'en 1880: les budgets approuvés par arrêté 
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royal portaient comme libellé du crédit dont il s'agit (< Arlon, Bastogne, 
Carlsbourg et Virton. » Mais alors, où est le grief? 

En résumé, les députations permanentes, en matière d'allocation de 
bourses, n'ont pas outrepassé leurs droits. Bien plus: elles se sont ralliées 
presque toujours à l'opinion du Gouvernement, après que celui-ci l'eût fuit 
connaître. 'foules, clics ont liquidé des bourses en grand nombre. gt. le 
Gouvcmcment ose encore se plaindre ! 

- Passons au paragraphe 2 : « Décisions des députations permanentes por 
tant relu» de liquider le montant des subsides réguliers inscrits aux budgets 
provinciaux »_. paragraphe auquel il faut. joindre la réponse à la deuxième 
question. 

FI.ANDRE OCCIDENTALE : 

<< 1 ° Refus d'intervenir dans la construction, l'approp1vùttion et l' ameuble 
ment de maisons d'école à Beernem, Heyst, lchteqem, Seysele) Houthem, 
Ostende et Roulers. » 

Les cinq premiers refus remontent à i879 et se rapportent an budget 
voté en i878. Les articles 5-1 et ü8 de cc budget étaient absorbés par des 
engagements antérieurs qui, du chef de construction et d'ameublement 
d'écoles, s'élevaient à environ 12~,000 francs. La députation a décidé de 
liquider cet arriéré avant de contracter de nouveaux engagements. Quoi de 
plus sage? 

Quant à Ostende, il s'agissait d'une école gardienne au sujet de laquelle 
la députation; d'après ses souvenirs; n'avait pas été consultée, et dont la 
dépense était du reste jugée excessive. 

A Roulers enfin, tout a été fait par commissaire spéciaux. Leur interven 
tion était-elle légale et régulière? C'était la question. 

l\'Iais~ ce qui est certain, c'est que la députation, après les arrêtés d'annu 
Iation, est intervenue dans ces diverses dépenses. Dès lors de quoi se 
plaint-on? 

cc 2° Refus de liquider les subsides inscrits tn: budget de 1880 en [aoeur 
des écoles d'adultes et des écoles gardiennes. » 

.En ce qui concerne l'érection d'écoles de ce genre, la députation a pensé 
qu'elle ne pouvait être décrétée que par arrêté royal et qu'une décision 
ministérielle ne suffisait pas. De là son abstention, fondée sur le texte même 
de l'article ,fer:- de la loi de 1879. 
. .En ce qui concerne le service ordinaire de ces écoles, il est a remarquer 
que le Gouvernement, dans son arrêté rectificatif du budget de 1880, en 
date du 50 décembre 1879, avait inscrit le crédit relatif aux écoles d'adultes 
et aux écoles gardiennes parmi les dépenses facultatives (art. ::$91if•. Foir dans 
le même sens une dépêche de M. Heyvaert à M. le .Ministre de l'Intérieur 
en date du 2 août ·1879). C'était laisser à la députation le droit de ne pas le 
liquider. On ne peut donc lui reprocher d'avoir usé de ce droit. 

{0 
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(< 5° Re('us de mandater les dépenses résultant de la tenue des conférences 
d' instituteurs en i 880. >) 

L'article 50, 4", de la loi de 1879 prescrivait qu'un règlement d'adminis 
tration générale fixerait le mode d'indemniser les instituteurs fréquentant 
les conférences. Or, cc règlement n'étant pas intervenu, la députation a été 
d'avis que, provisoirement, la dépense dont il s'agit ne pouvait être 
mandatée. 

Avait-elle raison? Nous le pensons. 
.Mais, quoiqu'il en soit. les subsides repris sous le nos 2 cl 5 ont été liquidés 

après les arrêtés d'annulation. Donc, ici encore, le grief a disparu. 

LtMBOUllG : 

« Beîu« d' allouer des subsides pow' eonstruction de bdtùnenls d' école, pow' 
le service ordinaire des écoles cl' adultes) pour l' orqonisation matérielle des 
écoles d'adultes. >> 

En 1879, Je Gouvernement a inscrit d'office dans le budget de 1880 du 
Limbourg, fr. 29, 190-51 pour cons! ruction et ameublement d'écoles, 
-l ,000 francs pour l'organîsation matérielles d'écoles gardiennes et 
61000 francs pour le service ordinaire des écoles d'adultes. 

La députation, ne considérant pas ces crédits comme obligatoires, a 
refusé de les répartir. (Décision du 51 décembre -1880, des 4 mars et 
6 mai f88t). Mais, ces décisions ayant été cassées. elle a soumis la question 
au conseil provincial, et~ sur l'exposé qu'elle lui a présenté, il a été 
décidé que1 toutes réserves faites quant au principe, les crédits seraient 
dépensés dans les limites du nécessaire. En conséquence, le ;_$ août 1881, la 
députation a admis, sauf de légères modifications, la répartition des subsides 
inscrits d'office, telle qu'elle était proposée par le Gouvernement. 

Depuis lors, elle a toujours, sur les trois crédits précités, dont le premier 
a été réduit par le Gouvernement à 24,694 francs, liquidé les subsides 
reconnus utiles ou nécessaires. Ni en 188·1, ni en 1882, ni en !885, il ne s'est 
manifesté de divergence d'opinion entre la députation et Ie gouverneur, 
quant à la répartition des crédits inscrits d'office. Où donc serait alors le 
grief? 

Luxeuaouus ; 

« 1 ° Refus de liquùier des subsides en [aoeu» .d'ùistitutem·s ayant tenu 
des écoles cl' adultes. 1> 

Les dépenses de ce chef avaient toujours, avant 1879, été considérées 
comme facultatives. Partant de là, la députation, la première année qui a 
suivi la loi nouvelle, a refusé ~le les liquider. Mais depuis lors. le Gouver 
nement ayant déclaré qu'elles étaient obligatoires, la députation a liquidé. 
Le grief a donc disparu 

« 2° Refus de liquider la totalité des indemnités pour la tenue des crm]e 
rences d' instituteurs en i 885. 1> (Décision du 22 mars.) 

C'est la conséquence de I'arrété royal du 21 aoùt 1882. approuvant le 
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budget d11 Luxembourg. Cet arrêté, « attendu que le crédit de ôa,700 Iraucs 
de l'article 22 du budget. provincial de 1883, relatif aux dépenses obligatoires 
de l'enseignement, doit èt re subdivisé de la manière indiquée pat· notre 
arrêté du 25 août 1881 pont· l'exercice 1882, u a subdivisé dans son dispo 
sitif, le crédit en question et a pat· suite porté, dans l'urt iele 2'21 du chef des 
conférences d'instituteurs, le littera suivant : " O. Dépenses résultant de la 
tenue des conférences d'instituteurs et des concours : I0,000 Iraucs. 1> 

Or, en 1885, le Gouvernement a émis la prétention de faire appliquer , par 
la députation, i• ces conférences et concours une somme supérieure it 
-10,000 francs. La députation n répondu : Nous ne le pourn11s pas, nous 
sommes liés par votre urrèté. Non seulement c'était son droit, mais c'était son 
devoir. Si le Gou vcrncment voulait q lie les indemnités pour tenue de coulé 
rences fussent liquidées sur le crédit glol;al, il devait retirer ou modifier son 
arrêté du '21 août ,1882. 

NAMUR : 

« l0 Re/us de mandater les crédits inscrits, en J880 et ,f88·C en [aoeicr des 
écoles d' adultes el 9anliennes .). 

» 2° Refus de liquider le montant des jetons de présence potw assistance 
au:x confér·ences ·ct'ùistitnh·ices gardiennes en 1881. >i 

La députation avait adopté dans le principe pou1· règle de conduite, de 
n'exécuter que les prescriptions de la loi, et. non les arrêtés royaux qui en 
étendraient les dispositions. Elle s'est donc refusée ù mandater des deux 
chefs repris ci-dessus; mais ses décisions ayant été annulées, elle a décidé 
<1ue, c( lotit. en persistant danssa manière de voir· .. , die s'iuelinait , (( comme 
contrainte et forcée », devant. l'annulation, et. elle a consenti ù mandater. Le 
grief n'existe donc plus. 
- Il résulte des explications qui précèdent, que l'nrticle 2 du projet du 

Gouvernement n'est. pas plus justifié eu fait. qu'en droit. Le Gou\·erncmcut, 
en dîeL a pris, dans une foule d'occasions, des arrêtés royaux difficilement 
justifiables, et, malgré cela, les députations permanentes n'ont pas hésité ù 
s'y soumettre. Il est assez étrange qu'on leur reproche aujourd'hui des 
opinions consciencieusement soutenues, sans tenir compte de la condescen 
dance dont elles ont fait preuve. après que ces opinions eussent été condam 
nées pat· le Gouvernement .. 

D'autres faits vont démontrer combien l'article 2 est dangereux. 
Le G!)uvernement lui-même a reconnu qu'il avait mis ù la charge de cer 

laines provinces des crédits scolaires trop élevés. Une circulaire du 2juillct ·f 88-J 
a admis qu'en ·1879 et en -1880, il arnit imposé, du chef de dépenses pour 
l'instruction primaire, fr. 44,973-90 de kop à la province de Namur, 
fr. 4,496-5-1 de trop à celle du Limbourg, fr. ei6,iJ70-6J de trop à celle du 
Luxembourg, et que ces p_rovinces 11e pouvaient " équitablement » ètre 
tenues <le supporter ces sommes-lit. 

Or. si les députations ne s'étaient. pas opposées aux dépenses inutiles. si 
les gom·ernems avaient µu mandater à leur place jusqu'à concurrence des 
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crédits portés aux budgets. il est probable que le Gouvernement ne se serait · 
pns livré ù un noux el examen, el que les trois provinces précitées auraient 
continué ù devoir supporter des dépenses, reconnues aujourd'hui excessives. 

Da11s une nouvelle circulaire ministérielle du 4, juillet 1882, on lit : u Le 
Gouvernement n'insistera pas potu· obtenir le report par rappel d'aucun des 
crédits budgétaii-es de l'exercice 187~) relatifs ù la participatiou provinciale 
spéciale. li n'appliqueru pou!' crt objet la loi du I or juillet 187~) qu'à partir 
de l'exercice 1880. )) 

.Mais encore une fois, si ces crédits n'ont pas été dépensés, si le Gouverne 
ment renonce à les reporter pat· rappel, c'est que l'emploi n'en était pas uéces 
saire. Et cependant, n'est-il pas vrnise-mblahle que si les gou\·c1·ne111·s avaient 
pu mandater, cet emploi. Lien qu'inutilc, aurait été l'ait? 

Ce n'est pas tout. Le Gouvernement a sursis d'inscrire,-et il faut espérer 
qu'il ne le Icru pas, - au budget du Limbourg pou1· \883. une somme <le 
26,265 francs disponible sur- l'article du budget précédent relatif à ln cons 
truction et ù l'ameublement des maisons d'école; il a agi de même ù l'égard 
d'une somme de fr . .f~.7:51-78 qu'il s'est abstenu de porter au budget de la 
Flandre occidentale pour f 885, somme disponible sur les budgets antérieurs 
pour la construction de maisons d'école; enfin il a décidé, au sujet du budget 
du Luxembourg pour 1885, que l'utilité du report par rappel d'une somme 
de 17 1691> francs restant ù dépenser sur les crédits alloués en 1880 pour 
l'instruction primaire, pouvait être mise en doute. 
01·, encore une fois, n'est-on pas en droit de supposer que les gouver 

neurs auraient dépensé tolites ces sommes, reconnues aujourd'hui inutiles: 
s'il lem· avait été loisible de le faire? 

Ces faits démontrent qm~ les députations permanentes mandatent jusqu'à 
concurrt-nce des besoins réels. Qui pourra leur reprocher de ne pas aller 
au-delà? Qui soutiendra sérieusement que le frein salutaire résultant de leur 
intervention doive être supprimé P 

Qu'on veuille d'ailleurs considérer la conséquence finale du système p1·0- 
posé. C'est que si les fonds provinciaux sont insuffisants pour satisfaire aux 
mandats décernés pa1· le gouverneur, la province sera obligée de se créer de 
nouvelles ressources. Or, est-il bon qu'il en soit ainsi, quand il n'y a pas de 
besoin constaté? Faut-il imposer aux contribuables des charges destinées à 
payer des dépenses de luxe ou de fantaisie? et ne vaut-il pas mieux que, p~u· 
une gestion prudente et mesurée, les députations allègent ces charges autant 
que possible? · 

Mais enfin, dira-t-un, une députation permanente ne peut tenir la loi en 
échec et s'arroger « une puissance souveraine >> de, ant laquelle tous les 
autres pouvoirs n'auront qu'à s'incliner. Supposons qu'une députation refuse 
de mandater une dépense relative à un crédit figurant au budget de la 'pro 
vince, alors que cette dépense serait justifiée en fait : peut-on tolérer un 
semblable abus ? 

Nous repoudrons que si cet abus se produit, il sera accidentel: les faits 
qui viennent d'être exposés et qui sont conformes à une expérience de plus 
de quarante-cinq années le démontrent surabondamnent. Il n'est ni dans la 
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tradition ni dans les habitudes <les pouvoirs provinciaux et communaux de 
s'insurger contre la loi. et il est dès lors inutile de prendre des dispositions 
<'n vue d'une situation qui n'existe pas. 

Admettons au surplus, que l'absence de sauctiou à l'article 87 entraine 
quelques inconvénients. Il faudrait choisir entre ces inconvénients et le dan 
ger hien plus gravl' d'édicter uue sanction qui subordonnerait complète 
ment les députations pe rmcntes aux gom crneurs, en pormottant ù ceux-ci 
de disposer arbitrairement des fonds proviuciuux. 

Entre ces deux maux, le choix ne saurait être douteux. li doit l'être d'au 
tant moins, que si l'autorité supérieure se- montre bienveillante et modérée, 
soucieuse des besoins réels et ménagère des deniers des contribuables, la 
résistance <les députations n'est pas ù craindre. 

LPs gouve1·nem·s du reste sont devenus dans ces derniers temps Lien plus 
des fonctionnaires politiques que des administrateurs; plusieurs se sont 
intitulés gom,erncurs dt1 combat. Ne serait-il pas à crnindre, que, s'ils 
avaient la disposition (les fonds provinciaux, il n'épuisassent, cutrainés pnr 
la lutte qu'ils ont inaugurée contre les députations, les crédits portés au 
budget? La défiance qu'ils entretiennent contre les députations suffirait à 
elle seule à provoquer de leur part ces dépenses excessives. 

En résumé, la mesure proposée par le Gouvernement est d'une gravité 
incontestable. Nous ne ln croyons pas justifiée par les circonstances. Si tou 
tefois clans l'avenir des abus nombreux et répétés se produisaient, si un 
remède à ces abus devenait nécessaire, nous préfèrerions à l'intervention 
omnipotente et pleine de périls d'un agent du pouvoir central, celle de la 
législature; nous voudrious, pour qu'il fùt fait violence ù la province, (JUe 
dans chaque cas une loi spéciale fût édictée. Les institutions provinciales 
sont, dans notre orga11isation politique, d'une importance assez grande, pour 
qu'on n'y porte pas légèrement la main. Nous ne saurions d'ailleurs trop le 
dire : il nous paraît absolument improbable qu'il faille jamais recourir à une 
semblable extrémité, et c'est. pourquoi 110ns n'y insistons pas davantage. 

La section centrale a rejeté le paragraphe 4 de I'urticle 2 par quatre voix. 
contre· deux, les membres de la minorité ayant de nouveau déclaré qu'ils 
n'étaient pas d'avis d'accorder aux. gouvemeurs des pouvoirs illimités. 

---~- 

AnTICI.E Ill ou PROJE1 nu GouvEnNEMENr ET VI ou PROJET DE LA SECTION 

CENTRALE 

(( La loi du 27 décembre 1872, remplaçant IC' sixième alinéa de l'arti 
cle f 20 de la loi provinciale, est ainsi modifiée. 

cc Le traitement du greffie1· provincial est fixé : 
>) 1° A 81000 [ranes pour les provinces d' -lmers, de Brabant, de let 

>> Flandre orientale et de Liége; 
)) 2° A 7 1 000 [rancs poitr les autres provinces. 

· » Ce dernier traitement JJeltl être augmenté de 11000 f roues pour les 91·ef 
>) fiers comptant plus de di» années de [onctions, >> 
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L'article 120 de la loi provinciale O.\ ait fixé le traitement des greffiers à 
ti,:,;oo Iraucs. La loi du 27 décembre 1872 l'a élevé ù 7,000 francs. La loi du 
budget dt> 1880, tout en le maintenant à cc ehiflrc dans les provinces de 
Hainaut. de la Flandre occidentale, de Namur, de Limbourg et de Luxem 
bourg. l'a porté à 8,000 francs dans les quatre autres provinces. L'article 5 
du projet du Gouvernement rend CPUc disposition définitive et l'introduit 
dans la loi provinciale. 

La première section a demandé qne le traitement du greffier du Hainaut 
fût porté iJ. 81000 francs. Pour (\trc à méme de se prononcer sur ce point, la 
section centrale a adressé au Gouvernement la question suivante : 

« Pourquoi le traitement des grefliers des provinces de Luxembourg, de 
Lnnbourg, de Namur, de Hainaut et de la Flandre occidentale. et notam 
ment de C('S deux dernières provinces, n'est-il pas porté a 8,000 francs 11a1· 
le projet " » 

Le Gouvernement a répondu : 

cc Le Jll'~jct de loi a pour but de rendre définitif le supplément d<' traite 
ment de 1.000 francs alloué annuellement depuis 1880 par le budget du 
Ministère de l'Intérieur, nu x grelliers des provinces d'Anvers, de Brabant, 
de la Flandre orientale et de Liège 

n Ces dernières provinces renferment les quatre gr·andes villes du 
1·op1umc; la cherté de la vie dans ces localités a été prise en considération. 

>) LP projet de loi permet d'étendre le traitement de 8 000 francs aux 
grPflie,·s des autres provinces , lorsqu'ils comptent plus de dix années de 
fonctions. " 

La section centale, après a, oir pris connaissance de la réponse du Gou 
\ crucment, a été d'.n is qu'i! n'y avait pas lieu d'élever uniformément à 
8,000 francs le traitement des grctliers de tontes les provinces, bien qu'un 
de ses membres ait. invoqué en faveur du greffier de Hainaut le travail qui 
lui incombe. 

La quatrième section a soumis à la section centrale la question de savoir. 
si le gretlicr de la province ne devrait pas être nommé directement par le 
Hoi. sans présentation préalable de la députation. 

D'après l'article 4 de la loi provinciale, les greffiers sont nommés par le 
Hoi pour le terme de six ans sur une liste triple de candidats, dressée par 
les députations des conseils provinciaux. On pourrait critiquer ce mode de 
nomination et demander qlte les choix se fissent directement par les assem 
blées pro\ mciales, ies greflicrs étant les employés des conseils provinciaux. 
et des députations li suffit, en effet, de lire les articles 119 et 120 de lu loi 
pour se convaincre que Ieur besogne se rapporte exclusivement aux intérêts 
pro, inciuuv. Si donc une modification devait être apportée à l'article 5 pré 
cité. cc ne serait pas pour supprimer la présentation de la députation, 
mais pour enlever la nomination au gouvernement. Autant dire que la 
quesnon posée par la quatrième section ne saurait recevoir une solution 
ullirmutive 
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§ Il. ~foDllilCATIONS A LA LOl COl\lMUNALE. 

AnTlCL& VII uu rnoJRT DE LA SECTION CGNTllAI,E. 

(1 L'article 2, §§ 2 et. suivants, est modifié ainsi qu'il suit : 

« Le bourqmestrc est nommé JW1' le Roi clans le sein d-1t conseil. Néanmoins 
le Roi peut, de l'avis conforme de la deputation pm·manente nommer le bcmr9- 
mestre hors du, conseil parmi les électeurs de let commune c/gés de 2;, ans 
accomplis. ' 

>> Le bourqmestrc, lorsou'i! est nomme hors cbt conseil, a1 dans tous les cas, 
voix dêlibérn,ti"ve dans le collége des bourgrnestTe et échevins. l l est de droit 
président du conseil avec voix déb:bfrative. 

» Les échevins sont élus par le conseil communal parmi ses membres. 
L' élection a lieu an scrutin secret et à lu niaj01·ité absolue par autant de 
scrutins séparés qu'il y a d'échevins à élire , le 1Ytn9 des échevins est détermine 
par l' ordre des scrutins. 

>> si· après deu» scrutins, aucun candida: n'a obtenu, la majorité, il est 
procédë à un ballottage entre les deux unulidats qui ont obtew« le ptu« (le 
uoix , au ballottage> en cas de peritë, le plu» âgé l' emporte. L'élection des 
écheuins a lieu dans la séance d'instatluticn qui mit le renouoellement total ou 
partie] cltt conseil. En tout cas, l'élection doit étre faite dans les trois mois de 
la uactmee, 

>> Les rèqles relatioes à la démission dtt mandat de conseiller communal 
s'appliquent à ln démission des { onctions d' écheoius, » 

. AllTICLE VIII ou PROJET 01!: LA SECTION CENTll,\LE. 

• c< Le paragraphe suivant est. ajouté à l'1~1·ticlc f.>6 : 

c< L'échevin réuoqu« ne pou,·n·a étre 1·éétu, auant l' expi7:at-ion dit délai cle 
deux ans. » 

Les deux articles qui précèdent ont pom· objet de clwnger le- mode de 
nomination des échevins; et un article subséquent, l'article ·lO, est destiné, 
par voie de conséquence, à modifier les attributions du collège échevinal au 
point de vue de l'exécution des lois et des arrêtés. 

Au moyen àge, le peuple disait les magistrats de la cité cc L'élection popu 
laire des échevins, dit M. Jules Van Praet ('), était un droit, une attribution 
des communes. >) n Les communes proprement. dites, avait écrit avan t lui 
Bacpsuet (2), étaient régies pur.leurs propres officiers librement élus, bourg 
mestres, communcmestres, muycurs, échcv ins cl aldermaunen » 

( 1) De /'oriyine des ro111111u11es flam1111,le.~. 
(il) .t nafyse de l'oriqine et de« proqrè« des ,fruits de« Belqes 1•f ile» G1wrm·s, n" H-i-. 
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Plus lard, le souverain choisit les officiers municipaux sur une liste de 
candidats présentée par le conseil. 

Sous le royaume des Pays-Bas, un règlement du ·l2 mai 1817 pour la 
composition des régences des v illes, attribua au roi la nomination des bourg 
mestres et échevins sur une liste u-iple qui lui était présentée par le conseil 
(art. 57). et. un second règl<'mcnt du 5 janvier 1818 ponr le plat pay.s, 
disposa que cc les mnycul'S )) éraient nommés par I<· roi, et les échevins par 
les Ihats députés parmi les conseillers communaux , sur la présentation du 
conseil communal (art . 23). J\lais de nouveaux règlements, en date des 
H) janvier ·1824 et 25 juillet 182!>, étendirent ln prérogutive royale en accor 
dant à la couronne la nomination des bourgmestres et échevins dans le sein 
du conseil, et en lui permettant. môme poui· le plat pays et dans les eircons 
tances extraordinaires pour les villes: de choisir le bourgmestre en dehors 
du conseil. 

Le Gouvernement. provisoire rendit aux électeurs la nomination des 
bourgmestres et des échevins; et, les choses en étaient là: lorsque les 
Chambres abordèrent la discussion de la loi communale. Dans cette discus 
sion, M. Dubus insista avec force pour le maintien, quant au choix des 
échevins, du régime en vigueur : " Mon motif principal, dit-il, c'est que le 
peuple est en possession du droit de nommer les échevins: et que nous ne 
devons pas, nous, mandataires du peuple, le dépouiller, sans que la nécessité 
en soit démontrée, d'un droit dont il jouit depuis la révolution. Or, à mes 
yeux, cette nécessité n'est nullement démontrée ... Je vois que l'ordre règne 
partout, que les lois sont partout exécutées, et je le répète. l'ordre et l'exé 
cution des lois seront encore plus assurés par suite <les améliorations que 
\'OUS avez introduites dans le système électoral et dans certaines autres 
parties de la loi (séance du 8 mai 183a_\. n L'amendement que présenta 
M. Ou bus dans ce sens fut rejeté le lendemain, par quarante-sept voix contre 
trente-deux ; mais la nomination des échevins par le conseil fut adoptée par 
quarante et une voix contr-e quarante. Plus tard, la Chambre revint sur cc 
vote ; le ,f2 février 18561 elle se rallia à la nomination par le Roi sans pré 
sentation. 

Nous avons déjà rappelé plus haut les tentatives qui furent faites en .ffüH 
par I\i. Durnortier, en 186_4 par M. Decharnps, en 1872 par M. Jacobs, pour 
étendre dans cet ordre d'idées les droits des communes. 

Dès le 29 janvier 1862, M. Dochamps disait: en s'adressant à la gauche : 
et Nous avons cru donner ces nominations à la royauté et non à un parti. Du 
moment. qu'il est prouvé tp1e ce sont là des armes données à un parti pour 
vaincre la minorité opprimée, ces armes dangereuses. nous vous les ôterons. 
Voilà où nous mènera votre système politique : c'est de forcer les partis 
opprimés tour i• tour à désarmer le pouvoir et à ne plus se confier qu'à la 
liberté! >) En ·18721 M, Jacobs, dans les développements de sa proposition 
de la loi, faisait avec raison la remarque que voici : c< La nomination des 
échevins est pour la cou l'on ne une prérogative dangereuse; dont les ministres 
audacieux abusent, et dont le loyal usage est pour les autres une source de 
tracas et d'ennuis. }) 
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Les articles 7 et 8 que nous proposons aujourd'hui à la Chambre d'adopter 
('t auxquels il faut joindre l'article lO que nous expliquerons à son rang, 
répondent aux aspirations persistantes des communes belges. Ils sont la 
reproduction de la proposition de loi de M. Jacohs : ils constituent un 
système transactionnel, laissant au Hoi la nomination des bourgmestres, et 
transmettant aux conseils communaux celle des échevins; ils tiennent compte 
ainsi de l'objection principale qu'on a élevée contre la nomination des 
bourgmestres et échevins par 1t, conseil communal. 

Cette objection consiste à dire, que les attributions du collège échevinal 
s'étendent à un grand nombre d'objets d'intérêt général qu'il ne gère que 
pnr délégation du Gouvernement, et que dès lors il ne peut être complète 
ment indépendant du pouvoir central. Pour la lever, le projet de la section 
centrale, non seulement laisse la nomination du bourgmestre au Roi, mais 
en outre charge en principe cc magistrat de l'exécution des lois et des 
arrêtés de l'administration générale et provinciale, en ne conservant au col 
lège échevinal cette exécution que quand elle lui est spécialement attribuée. 
('l'"oi,· l'article tO ci-après.) En d'autres termes, il étend, au profit du bourg 
mestre, la disposition qui lui attribue déjà aujourd'hui l'exécution des lois 
et des règlements de police, et il écarte ainsi de la réforme proposée la prin 
cipale critique qui l'avait combatt.uc. 

Toutefois. nous nous gardons bien d'admettre que l'objection soit fondée; 
c'est pai· esprit de transaction lllle la nomination (lu bourgmestre est laissée 
mi Gouvernement. 

Pourquoi en effet le bourgmestre ne pourrait-il pas être nommé par le 
conseil cornm unal? 

' . 
Tous les pouvoirs émanent de la nation, le pouvoir exécutif comme le 

pouvoir législatif et le pouvoir judiciaire (art. 2a de la Constitution), et 
dès lors pourquoi les agents de cc pouvoir ou quelques-uns d'entre eux ne 
pourraient-ils pas recevoir leur mandat de l'élection? 
011 oublie d'ailleurs que, dans maintes localités, le collège échevinal, tout 

en exerçant des attributions d'intérêt général, est formé de conseillers corn 
munaux qui n'ont reçu aucune investiture du pouvoir central. 

Lorsque le Gouvernement n'a fait choix ni d'un bourgmestre ni d'éche 
vins, les fonctions en sont remplies par les membres les plus anciens du 
conseil. Il en est de même en cas d'absence ou d'empêchement d'un échevin 
(art. 107 de la foi communale). En fait, dans certaines communes, aucune 
nomination de bourgmestre ou d'échevins n'est intervenue depuis trois ou 
quatre ans. Telie est la situation à Nivelles; à Grammont, à Deynze, 
à Hal; etc. Et cependant ne voyons-nous pas; sans aucune détriment pour la 
chose publique, des conseillers communaux exercer dans ces localités toutes 
les attributions dévolues aux collèges échevinaux régulièrement constitués:' 
Cette abstention du Gouvernement s'est même produite à l'égard d'une 
gramJe cité. A Anvers, il y a quelque vingt ans, il s'est refusé avec persistance, 
pendant une période assez longue, à faire choix d'un collège échevinal : les 
intérêts généraux pas plus que les intérêts de la ville n'en ont souffert. 

D'autre part, le conseil communal, bien qu'il ne relève que de l'élection, 
12 
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exerce plusieurs aurihutions d'intérêt général. C'est ainsi qu'il concourt ù 
ln uotuinntion des commissaires de police (art. ·123 de la loi communale), et 
qu'il intervient dans la fixation de la grande voirie (art. 76, 7°\ 

I)(' son cùf<;, la députation permanente, autorité exclusivement élue, peul 
êlr·t• appelée ù délibérer sur l'exécution des lois (art. l 06 dl' la loi provinciale); 
elle est l'agent du pouvoir central ('11 matière de voirie (art. 90 de la loi 
communale), de mines (arrêté dt, -18 s~ptembre 1818), etc; clic peut 
c·hu1·ge1· un 011 plusieurs commissaires spéciaux dp St' rendre sur les lieux 
poul' mettre à exécution les mesures prescrites par les lois (art. 88 de la loi 
communale) 

Certes. lorsque la législation est telle, on n tort d'argumenter des attribu 
tions d'intérêt g<~11éral du collège échevinal pour soustraire sa nomination 
au conseil communal. Toutefois. nous le répétons, nous ne présentons pas 
de système absolu. Nous demandons seulement que le conseil communal 
nomme les échevins. c'est-à-dire la majoritè du collège échevinal, et nous 
laissons en général au bourgmestre le soin <l'exécuter les lois cl les arrètés. 

Dans ces limites, la proposition délie toute contradiction sérieuse. 
Qu'on lise en dl'et les articles 89 et suivants de la loi communale, et on 

\ erra que le collège échevinal a bien plus d'attributions d'intérèt Iocnl que 
d'intérêt général; le bourgmestre est bien plus le représentant de la com 
mune que du pouvoir central; il préside le conseil communal, il exécute ses 
résolutions, et n'est-ce pas u11 fait certain, que d'ordinaire, les corps politi 
(f ues nomment les agents chargés de présider il leurs délibérations et d'exécuter 
leurs résolutions? u Si le maire, a dit un jour .M. Jules Favre au Corps légis 
latif, a deux origines: deux sortes de fonctions, il me semble que la préfé 
rence doit être donnée à la plus haute, ù la plus large: et vous n'avez assuré 
ment pas la prétention de placer le pouvoir exécutif au-dessus de la natiou.» 
Hien n'est plus vrai. L'intérêt d'une nation libre est que le pouvoir central 
ait le moins d'attributions possible; chargez-le de tout : on le rendra respon 
sable de tout. Tous les mécoutements s'accumuleront sur sa tête; arrive un 
jour d'orage~ if sera emporté par le tourbillon. 

Quand d'ailleurs on examine de près l'usage qui est fait par le Gouverne 
ment de la prérogative dont il dispose actuellement, on voit bientôt que 
cette prérogative est tantôt inutile pour lLIÎ1 tantôt dangereuse pour les com 
munes. 
Elle est inutile pour lui dans les villes : là, en effet, ses choix sont forcés; 

il ne nomme pas qui il veut, mais qui le conseil communal lui impose. Et 
cela est vrai, non seulement dans les gl'andes cités, mais même dans les 
villes de moindre importance. Un député libéral, M. David; Je constatait, Je 
14 jam ier 1874, pour la , illc <le Herve : " Les choses: disait-il, se sont pas 
t,{!cs ù Herve comme elles se passent toujours. Ou demande à la majorité : 
Qui de , ous , eut bien se charger des fonctions de bourgmestre et d'écho 
vins P Elle fait ses présentations au commissaire d'arrondissement. Lccom 
missaire d'arrondissement les transmet au gom·erneur. Celui-ci fait parfois 
des observations; mais tout cela s'arrange avant. d'arriver au Ministère de 
l'Intérieur. >> 
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Si lu prérogative du pouvoir central est iuutile pour le Gouverne 
ment dans les villes, elle est dangereuse ponr les intérêts locaux dans les 
communes rurales. Là le Gouvernement 11c connaît pas les pcl'sonncs sui· 
lesquelles se fixe son choix , ses ap;Pnts, les gou,·e1·11l'llt'S et les commissaires 
d'arrondissement, sont clwrg{~s de lui faire les préscntutions les plus Iavora 
hles an SUCl'C~s de sa politiqu« ~ cL c'est ainsi qu'il impose souvent aux corn 
munes, comme bourgmcsf rcs et échevins. des hommes qui u'nvaicnt été 
élus qu'à raison de !(•111· situation pcrsonuellc dans la localité, mais que jamais 
k~ coqls électoral n'avait so11g(! à recommande- po111· les Innetious échevi 
nales. " Qu'_y u t-il à répondre. disait M. Rogie1· le 30 janvier t862, quand 
on vient faire au Ministre u11 grave: reproche de ce que, dans une commune 
dont il connaît. il peine le 110m et la situation. tel individu nurn été nommé 
bourgmestre ou échevin? Il n'en sait 1·ie11 la plupal't du temps. » ~lai~ si 
le Gouvernement n'en sait rien, la question se pose ainsi: Faut-il attribuer 
la nomination du collège échevinal au conseil communal, ou faut-il la laisser 
soit au gouvcrncur , soit au commissai re d'arroudisscmcnt , soit sou veut lt telle 
ou telle influence locale, toute puissante auprès des Iouot ionnnires de l'Etat? 
Poser cette question, c'est la résoudre. L'intérêt de la commune: celui de sa 
bonne administrntion, est. que le choix appartienne an conseil couuuunal, et, 
par là même, I'iutérèt de l'Etat ne saurait être différent. 
Eu vain dit-on, que l'Etat sera désarmé el qu'il pourra se heurter à la 

résistance de la majorité du collège échevinal, lorsqu'il s'agira de l'exécution 
des lois et, des arrêtés. 
Remarquons d'abord que, partout où le conseil communal est homogène, 

le Gouvernement, même sous la législation actuelle, n'est pas libre dans ses 
choix; et. dès lors, lorsque le conseil appartient tout entier à l'opposition, 
il se trouve, déjà aujourd'hui: placé vis à vis des collèges échevinaux dans 
la situation qu'on redoute, à tort 7 de voir naitre. 

Nous disons : à tort. Car notre législation fournit. à l'État., les moyens 
d'assurer l'exécution des fois et des arrêtés. L'article 88 de la loi communale, 
en effet, permet, dans ce but, au gouverneur et à la députation permanente, 
de nommer un on plusieurs commissaires spéciaux. Les articles 152 et ,155 
placent sons la tutelle du commissaire d'arrondissement. les communes d'une 
population inférieure à ~,000 âmes. Les articles 255 et suivants du Code 
pénal répriment les mesures contraires aux lois ou à des arrêtés royaux, 
ainsi qu'à leur exécution, qui auraient été concertées par des individus 
dépositaires de l'autorité publique. Enfin, l'article ;j6 de fa loi communale 
permet au gouverneur: de l'avis conforme de la députation permanente, de 
suspendre ou de révoquer les échevins pour inconduite notoire ou négligence 
gl'ave. Certes, il y a là un ensemble de garanties plus que suffisantes pour 
protéger les intérêts de l'État. Et dès lors, l'esprit le plustimoré peut adhérer 
à la réforme de décentralisation que nous proposons. 

Nous n'avons pas hésité, au surplus, à donner dans le système nouveau, 
une garantie de plus à l'État. Il ne fallait pas que le conseil communal pût 
braver l'autorité supérieure, en renommaut tout de suite l'échevin révoqué, 
conformément à l'avis <le {a députation permanente. Nous avons donc stipulé, 
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par l'article 9 proposé, qu'un intervalle de deux ans devrait séparer la révo 
cation d'un échevin de sa réélection pm· le conseil. 
En résumé, uous penso11s qu'il y a lieu de revenir aux vieilles traditions du 

pays et d'entrer dans une voie où les États libres nous ont devancés. En 
Anglctcrl'(', les pou, oirs locaux émanent de la commune seule; aux États 
Unis, l'élection existe ù tous les degrés cl dans toutes les sphères politiques , 
en Hollande, k roi nomme le bourgmestre, la commune élit les échevins. 
Qui osera dire lJUC nous ne puissions supporter un régime de liberté, que 
l'Auglctci-rc, les Étals-Uni~ et la Hollande pratiquent au grand avantage des 
populations :-i 

Ces considérations ont déterminé la section centrale à adopte!', par· quatre 
, oix contre une, la modification proposée 

Aurrcr,e IX DU PROJET DE t.A SECTION CENl'l\ALE. 

(< L'article 88, alinéa f 011 est modifié de la manière suivante 
« .l près deux tnierttssements consécutifs constatés par la correspondance, 

)) te gouvenwiw ou la. dépuuition permanente dit conseil prooincial peut 
)) charqer un ou plusieurs commissaires de se transporter sur les lieu» aux 
,, {Nus personnels des autorués communales en retanl de satisf'aire au» 
)) auertissements > à t' effet de recueillir les renseignements on observations 
>) demandés ou de mettre à exécution les mesures prescrites par tes lois 
» et rèqlements géné1·au,.1, pnr les arrêtés et règlements du, conseil prooincial 
,> oit de la dépitlation permanente du, conseil provincial. >) 

AnrtCLE X ou PROJET DE 1.A SECTION c~NTRALE. 

<< Le 11° f et la disposition finale de l'nrticle 90 sont modifiés ainsi qu'il 
suit: 

,c Le collège des bourqmestre et échevins est chargé : 
» f O De l'exécution des lois et arrêtés de ttuiministration: générale, ainsi 

>) que des â9lements et arrêtés du, conseil provincial ou de la députation. 
,i permanente, lorsqu'elle lui est spéeialement confiée. » 

(< Disposition finale : 
(< Le bourgmestre est chargé del' exécutuni des lois et arrêtés de l' adminis 

>) tration gém!rale, ainsi que des an•r!tés et règlements du conseil prooineia! 
» ou de la députatwn permanente, à moins qu'elle ne soit formellement attri 
» buée au, collège écheom«! ou au conseil communal. ll est spécialement 
» charq« de l'exëcution des lois et règlements de police. Néanmoins, il peut:1 
>) sous sa responsabilité, déléguer ses atlribuëums en tout ou en partie à l'1tn 
)) des échevins. » 

Ces articles renferment deux modifications. 
L'une d'elles consiste a charger désormais le bourgmestre de l'exécution 
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des lois et des arrêtés, sauf dans les cas mi celte exécution est spécialement 
confiée au collège échevinal. Nous avons déjà expliqué sous les articles 7 et. 8 
ce changement apporté à l'article 90 actuel : nous n'y revenons pas. 

L'autre modification porte sur la rédaction à la fois des articles 88 et 90. 
Elle supprime dans ces deux articles le mot ordonnances) et y substitue les 
mots : arrëtés et rèqlements ('). 

De deux choses l'une : ou le mot. ordonnances est synonyme de règlements 
et arrêtés, et alors la substitution 1w peut soulever aucune objection; ou il 
signifie autre chose, et alors il est dangereux et doit par suite disparaître. 

La première interprétation n'avait pas été contredite jusqu'à ces derniers 
temps. On avait toujours considéré le mot. ordonnances comme un sou 
venir de la législation antérieure à la loi communale, plutôt que comme une 
expression qui fût en harmonie avec la terminologie de la législation 
actuelle. 

Mais tout récemment, une autre interprétation s'est l'ait jour. Le Gouver 
nement , ayant, en 1879~ rédigè une circulaire commentant le projet de loi qui 
est devenu la loi du {ei- juillet 1879, l'envoya à tous les collèges échevinaux 
avec injonction de l'afficher. Un certain nombre s'y refusèrent. Des commis 
saires spéciaux furent nommés pour suppléer à leur inaction, et le Gouver 
nemen t exigea des autorités communales le remboursement des frais que 
ceux-ci avaient faits. Les autorités communales contestèrent la prétention 
de l'État; mais, victorieuses devant les tribunaux inféi-ieurs, elles succom 
bèrent devant la Cour de cassation. 
Par deux arrêts dù 16 mars 1882, celle-ci décida que << l'ordre de faire 

procéder à la publication dont il s'agissait était une ordonnance dans le sens 
de l'article 901 1 °1 de Ia loi du l0 mars :1856 n. et que ,< ce terme s'appli 
quait. à toute prescription émanée de l'autorité supérieure agissant dans la 
sphère de ses pouvoirs d'administration générale ». 

On chercherait en vain dans notre histoire constitutionnelle depuis 1836 
la justification d'une semblable interprétation. Jamais le Gouvcmcment 
n'avait prétendu, avant -1879, qu'il eùt le droit d'exiger le concours des 
autorités communales pour faire afficher des circulaires contenant l'apologie 
de sa propre politique, commentant un .projet qui n'avait pas encore le 
caractère. de loi, ou recommandant ses candidats à la veille des élections. 

Le cabinet libéral qui arriva aux affaires à la suite clc la démission du 
ministère Dedecker. envoya à la .vérité aux gouverneurs 1 le 25 novem 
bre {8a7, et aux bourgmestres, le 26 du même mois, une circulaire exposant 
la politique de I'administrntionu ouvelle. Dans une circulai l'e subséquente du 
a décembre f8;_,7 adressée aux bourgmestres, M. Rogier1 rappelant sa lettre 

( 1) L'article 88, lel qu'il est actuellement rédig1\ <'hargc les commissaires spéciaux " ... de 
,. mettre à exécution les mesures prescrites par les lois et règlements générnux, par- les onlon- 
• nonces ,lu conseil provincial ou de la députation permanente du ccnseil provincial. ,. 

L'article 90 dispose : " Le collège tir<, bourgmestre et échevins c"t clrnr~i : 1° De l'exécution 
,, de~ lois, arrêtés ·et ordunrwnces de l'administration générale ou provinciale. ,, 

{3 
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du ~6 novembre disait : (( J'invitai en même temps le collège à faire 
apposc1· immédiatement et d'une manière permaueutc celte circulaire à 
l'endroit destiné à la publication de actes offlciels de l'administration )) . 11 
ajoutait que, dans certaines localités, cette publication n'avait pas été con 
venablement faite; que, dans d'autres, on avait cherché à arracher ou à 
lacérer la circulaire, et il concluait ainsi : « Le devoir du Gouvemcment est 
de déjouer ces ruanœuvres hostiles, en mettant, pa1· l'intorrnédiaire des 
conseils communaux qui sont leurs repvéscutauts légaux, les habitants de 
votre commune ù même d'apprécier directement la pensée et les .vues qui 
(fo·igent la nouvelle administration. En conséquence, je vous prie, M. le 
Bourgmestre, d{~ convoquer sans le moindre délai et eu séance publique, le 
conseil de votre commune, et, après lui avoir donné lecture de la lettre que 
je vous ai écrite le 26 novembre, ainsi que de la circulaire aux Gouverneurs 
qui l'accompagnait, vous voudrez bien l'inviter à délibérer sur les disposi 
tions réglementaires ·qui seront jugées nécessaires pour assurer à ce doeu- 
ment une publicité complète. » _ 

!liais, dans plusieurs localités, ces injonctions restèrent sans suite. Néan 
moins, nulle part, le Gouvernement. n'émit la prétention de charger des 
commissaires spéciaux d'afficher la circulaire aux frais des autorités commu 
nales récalcitrantes. 

On peut conclure de là qu'il ne se croyait pas le droit de formuler 
semblable· exigence, et en effet, c'est méconnaître le sens historique, le sens 
usuel et le sens légal du mot. ordonnance, que de· l'envisager comme syno 
nyme de tout ordre, de toute prescription émanés de l'autorité supérieure. 

Rappelons d'abord les dispositions des règlements antérieurs à 1830, d'où 
les articles 88 et 90, J 0, de la loi communale sont tirés. 

L'article 98 de l'arrêté royal du ·19 janvier f 824 pour les villes portait : 
u Les bourgmestre et échevins veillent ù l'exécution immédiate des lois et 
des arrêtés et ordres royaux dont ils sont chargés pat· ces actes mêmes, ou 
qui, en vertu de ces actes, lem· sera conférée par les chefs d'administration 
générale, le gouverneur ou les États, et en général ils se conformeront aux 
inst/uctions qui leur seront données pm· ces autorités en vertu de ces lois, 
arrètes oit ordres, ,1 

L'article 76 de l'arrêté du 23 juillet. -182a pour le plat pays disposait : 
« LC's bourgmestre et assesseurs soignent et assurent l'exécution immédiate 
et l'exacte observation de toutes les lois et de toutes les ordonnances et 
arrêtés de l'administration générale, ainsi que des ordres qui leur sont 
donnés eu conséquence par quelque chef de· Département, le gouvemeur, 
les Etats ou le commissaire du district; ils se eonformeu: en général aux 
instructions qui sont données d'office par ces autorités, ta-nt par suùe des 
lois, dispositions et arrêtés que sur d'autre objets. 

Ou le voit : sous le Gouve1·ncme11t hollandais, les règlements sur la 
matière obligaient, d'une manière expresse~ les bourgmestres et les échevins 
à exécuter tous les ordres émanant de l'autorité supérieure. 

Or1 c'est là précisément ce qu'on n'a plus voulu en {836. La comparaison 
des textes le prouve. Les discussions ne l'établissent pas moins. 
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Le texte primitif de l'article 88 portait : 
u Après deux avertissements consécutifs constatés pa1· la corrcsponduucc , 

le gouverneur ou la députation du conseil provincial peut charger uu ou 
plusieurs commissaires tic se trunsporter sur les lieux, aux. frais personnels 
des autoi-ités communales en retard. ù l'effet de rcoueillir les rensclgucuicnts 
ou observations demandés ou de mettre û ,•.âcutùm les mesures prescrites 
pm· le conseil provincial ou lu d,;putario11 peruumen!e, 1, 

L(• 24 Ïévrjer ·183ô, lors de la discussion de cet article, M. Lebeau proposa 
un amendement : 

(l li est impossible, dit-il, de laisser l'article ,t1. (l'art. 88) tel qu'il est, et 
voici comment je propose de le modifier Aprt'.·s les mols :- " ou de mettre ù 
exécution IL•s mesures prescrites par I,! conseil provincial )) , je demande 
qu'on ajoute ceux-ci : c( la députation ou le gouve1·1a·m· .. , ou bien, qu'après 
les mots : 11 ou de mcttr« à exécution les mesures prescrites ", 011 ajoute 
ceux-ci : (1 pat· les lois et les règlemcuts géuéraux: par les ordonnances du 
conseil provincial ou de la députation permanente. " 

({ Après avoir reconnu au Gouvernement le droit d'envoyer un commis 
saire spécial, on reconnaît le même droit à la déput.1tiou du conseil; doue il 
faut que le gouverneur puisse aussi faire exécuter les mesures qu'il aurait 
prescrites. 

" Il faut bien se pénétrer d'une chose, c'est que la députation permanente 
n'intervient pas clans l'exécution des lois, et ,1ue quelquefois elle n'intervient 
que partiellement dans l'exécution de certaines lois. , 

Des observations s'échangèrent au sujet du pouvoir que M. Lebeau voulait 
donner au gouverneur. 

Le rapporteur. M. Dumortier , s'exprima ainsi : u Je ne voudrais pas que 
le Gouvernement pût envoyer un commissaire dans les communes pom· y 
faire exécuter Sl'S volontés. Un gouverIH'tw qui voudrait s'occuper d'élec 
tions, pourrait envoyer des agents dans les communes pour dire qu'il veut 
tel ou tel candidat; cela s'est vn sons le Gonvememenl hollandais. Nous ne 
voulons pas qu(' cela se reproduise. 

" fJI. Lebeau. Alors, je déclare retirer fa première addition. ,, 
cc /JJ. Dumortier, Je n'ai plus d'objection à faire. n 

Ainsi, on n'a pas voulu, en i 836: que le gouvcrnenr pût envoyer dans les 
communes tics commissaires spéciaux, à l'effet d'exécuter, à la place des 
administrations communales èt à leurs frais, les mesures qu'il lui plairait de 
prescrire, soit spontanément, soit par ordre du Gouvememenl; on a écarté 
du texte de l'article 88 ce qui aurait pu autoriser de sa part une interven 
tion n'ayant d'autre objet que d'assurer l'exécution des volontés ministé 
rielles. Et en 1883; on interprète cet article comme si la première addition 
indiquée par M. Lebeau, et à laquelle il avait renoncé lui-même, avait été 
accueillie! 
Il y a du reste, pour ne pas imposer de semblables obligations au collège 

échevinal, un autre motif : c'est qu'on risque par là de foire violence à des 
autorités qui ont été choisies parmi les candidats élus par le corps électoral, 
et qui peuvent ne pas partager les "ucs politiques du Gouverncmeht. Il faut 
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bien en effet se rendre compte <les conséquences de la tJoctrinc de la Cour <le 
cassation : si le hourgtncstre et les échevins sout tenus de se soumettre à 
tous les ordres du Gon,·erncment, ils devront recommander aux élections 
les noms que celui-ci patronuc, dans le cas où la fantaisie lui viendrait de le 
leu r prescri ro : cc serait l' int rod net ion dans le pays de la ca n didat II re officielle, 
obligatoirement soutenue pat· des magistrnts municipaux qui ont le droit 
constitutionnel d'accorder l'appui de leurs sympathies et de leur concours 
à la liste opposée C)- 

Aussi peut-on dire que jamais, en style législatif, le mot ordonnance n'a 
reçu une pareille interprétation. 

Le Dictionnaire de l'Académie~ au mot Ordonnance; porte : (< Ordonnance 
se dit particulièrement. sons le régime actuel, des règlements et actes faits 
put· le roi poul' l'exécution des lois ou pour des objets d'administration qui 
ne doivent pas être la matière d'une loi ,. , et an mot Bèglement .- " Ordon 
nance, statut qui détermine et prescrit cc que l'on doit faire. n 

Litt 1·é, après avoir, il est vrai, défini le mot. ordonnance dans son sens 
général de la façon suivante : « Acte, prescription émanée de l'autorité supé 
rieure ", ajoute : 1, Aujourd'hui: règlements et actes faits par le souverain 
pour l'exécution des lois ou pour des objets d'admi11istrat.ion. ') Et il cite 
comme exemple la phrase suivante: tt. Le mode d'exécution de cette loi a été 
réglé par une ordonnance ... 

Donc: une ordonnance est un 1·ègle'ment ou 1111 arrêté; un règlement est 
une ordounance ; l'ordonnance règle' l'exécution des lois et les matières 
administratives. Nous u'avons nulle part rencontré une définition différcnte , 
au contraire. d'après Dalloz (V· Ürdounance; ~ c, on appelle ainsi les actes 
législatifs ou réglementaires émanés soit du souverain, soit de certaines 
autorités administrntiv es o , l'L M. Thonissen, dans la séance du I= mai !879, 
a justement défini ainsi l'ordununnee : c, Le mol ordonnance a un sens précis 
cl bien dét erminé C'est une décision émanée de l'autorité compétente, et 
obligatoire pour certaines catégories de citoyens. Ouvrez tous les répertoires 
de droit, a-t-il ajouté, et vous ne trouverez pas autre chose. Ouvrez même 
le Dictionnaire de r.-lcadémie [rançaise, et vous J lirez que l'ordonnance est 
le règkmt.•nt fait pour l'exécution des luis ou pour des objets d'administru 
t iuu qui ne doivent pas être l'objet d'une loi. L'ordonnance est donc un 
règlement d'un caractère partieulie». Ordonnance n'est pas syuonyme 
d'ordre donné par un supérieur à un inféi-ieur. Aucun jurisconsulte n'a 
jamais compris ce terme de cette manière. " 

Il conv ieut d'ajouter que le mot ordonnance a vieilli dans son sens Iégis 
latif, et que le mot arrét« a été préféré dans l'usage. « Un arrèté , disent 
M\!. de Hrouckere et Tielernans (V0 .lrr1:ië)1 c'est l'acte par lequel une 

( 1) M. l'a\OCal-gt'11éral i\lc,Jaeh, en concluunt dan;; le sens de la docrriue de la Cour suprême, 
a reconnu 11uc f'applkalion de ecl te ,lo.trinc pouvait condu ire it des conséquences excessives: 
" .\.~sut·éuwut, a-t-rl dit, il pourruit être fait abus tic cc ,lrnit par [,; Gouvernement dans un intérêt 
tl1· pol1tiqu<' pcr~ounc!/c, nol:11111nc111 sous' lor111c de L'H11didat111·c oflicrelle ; n1111s cet écueil trouve 
son préserv a1 if; dans les gar autu-s qui dl;eotdl'11I 111· lit respousaüilué 1111111~tériclle. " Nous ne 
pouvons nous erupécher de cousulércr evs gara11lics co111111e tout ô fait illusoires. 
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autorité quelconque, autre que le pouvoir législatif, exerce, dans un cas 
donné, les attributions que la loi lui confère. Sous le gouvernement des Puys 
Bas, les rédacteurs de la loi fondamentale ont préféré le mot ordonnance. Mais 
cette dénomination nouvelle n'a pas prévalu dans l'usage, et celle d'arrèté 
est demeurée à tous les actes d'administration. locale et provlucinlc. 1> 

Il résulte de là, que le mot ordonnance ne figure dans lés articles 88 et i)O, 
.que comme un souvenir de la législation de ·1811'>; il y est synonyme des 
mots arrêté et règlement; dès lors, pou1· éviter qu'on n'en abuse, il vaut 
mieux le supprimer et le remplacer pai· ces derniers mots. 

Dira-t-on que le Gouvernement sera désarmé, qu'il ne pourra plus 
défendre ses actes et sa- politique, dissiper les accusations injustes dont il 
serait la victime? Il suffit de faire remarquer qu'une seule fois depuis ,f 830, 
en 1879, le Gouvernement a fait des articles 88 et 90, l'usage excessif que 
nous combattons: pour se convaincre que cet usage ne lui est pas nécessaire. 
Il ne faut pas oublier: en effet, que, pour se défendre: il dispose non seule 
ment de la tribune nationale, du Llloniteur et des journaux de son parti, mais 

- encore des gouvernem·s et des commissaires d'arrondissement. Qu'il charge 
ces derniers de répandre ses circulaires; on pnurra regretter qu'il emploie 
des agents administratifs à l'accomplissement d'une oeuvre politique; mais 
au moins ne dépassera-t-il pas son droit. strict. 

En vain insisterait-on <'n disant que les bourgmestres sont les agents dn 
pouvoir central. Ce sont des agents d'une nature spéciale, d'un caractère 
mixte. Pris exclusivement parmi les membres du conseil communal. ils ne 
sauraient être confondus avec les fonctiounuires que le Gouvernement peut 
choisir librement parmi les personnes favorables à sa politique. Dans ces 
conditions, on comprend qu'ils soient obligés d'exécuter les lois et les règle 
ments, parce que tout le monde est tenu de les observer; on ne comprend 
pas qu'ils puissent être contraints de prêter leur concours à la diffusion de 
documents qui ne présentent pour les citoyens aucun caractère obligatoire, 
ou d'aider le Gouvernement à porter sou apologie ù la connaissance <le 
tous. 

Ces considérations nous paraissent justifier pleinement la modification 
que nous pmposons; elle a été adoptée par quatre voix contre une. 

ARTICLE IV nu PROJET DU GouvBRNEMENT. 

" L'article a5 est remplacé par la disposition suivante : 

c<. Ne peuvent exercer les fonctions de secrëtaire ou de receveur communal: 
,, 1 ° Les employés duûoinernemen: provincial et du commissariat d' arrou- 

n dissement ; 
» 2° Les personnes attachées, à un titre quelconque, à un établissement 

» d'enseignement primaire. 
» Toutefois un arrêté ministériel peut asaoriser le cumul de ces {onctions 

>> avec celles d'instituteur, de sous-instituteur ou. de membre d'un comité 
>> scolaire de l'enseignement primaire organisé par la loi. 

14 
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)) Le il! inistre peut délégue1· le gouvcnwur de la province pou1' accorder 
>> r·es uuttn-isaticn«, >> 

L'art i<·IP ;'$~ actuel est ainsi couçu: « N~ peuvent exercer les fonctions de 
<cerétairc ou de receveur communal les employés du gouvernement provin 
<'inl et (lu commissariat d'arrondissement. " 

Les rcccvvurs et secrétuires communaux étant essentiellement des fouc-. 
tionnaircs «ommunnux, nommés, suspendus et révoqués par les conseils 
eo nunu nnux , la loi a voulu laisser à ceux-ci une liberté de choix complète. 
Une seule exception a été apportée à cette liberté, celle que porte I'article 
précité. Cette exception était nécessaire, attendu que les employés qu'elle 
vise sont associés à une mission de contrôle que les autorités administratives 
supèr-ie ures exercent sui· les administrations communales. Aussi, 1\1. Dumor 
ticr la justifiait-il ainsi dans son rapport du 23 juin 1854 : <, L'article que 
nous vous proposons établit une incompatibilité entre les fonctions de rece 
veur comrnu nal et celles d'employé du gouvernement provincial et du corn 
rnissariat d'arrondissement. Cette disposition a paru nécessaire à votre 
section centrale, attendu que cc sont les employés de ces administrations qui 
vérifient et apurent les comptes des régences, et qu'il pourrait résulter de 
graves inconvénients du cumul de fonctions si opposées. Cette proposition 
est confurmc au principe déjà admis plusieurs fois dans la présente loi, que 
nul ne peut. surveiller ses propres actes ,, . 
li s'agit donc là d'une incompatibilité naturelle et non d'une exclusion. 

Aucun motif de cc genre n'existe pour les personnes attachées à un éta 
blisscrncnt d'instruetion. Sont-elles chargées de vérifier les comptes des 
communes, d'exercer sur leurs actes une mission de contrôle quelconque ? 
Nul ne le prétendra. 

On conçoit néanmoins que si le choix de fa commune est et doit rester 
illimité: il peut appartenir au Gouvernement, tuteur de l'enseignement 
public: d'empêcher, suivant les cas, un instituteur officiel de cumuler des 
fonctions administratives qui, par leur nombre ou leur importance, l'empê 
cheraient de vouer à l'enseignement le temps nécessaire. Cc droit ne lui a 
jamais été contesté, et il en a toujours usé. Mais, il n'a pas à veiller aux 
intérêts de l'enseignement libre, «:-t dès lors, il ne peut en argumenter pour 
interdire auv .. instituteurs privés le droit d'être secrétaires ou receveurs 
communaux. 
Jusqu'à présent, ces deux règles avaient toujours été maintenues, et ni l'u1{e 

ni l'autre n'avaient produit, d'inconvénients. Le Gouvernement propose eu 
apparence de les modifier toutes deux ; mais, en réalité, il laisse subsister la 
première et supprime la seconde. Le projet de loi interdit bien d'abord d'une 
manière gé11érale aux personnes attachées à un titre quelconque à un éta 
blisscmcn t cl' enseignement primaire d'exercer les fonctions de secrétaire ou 
de receveur; mais aussitôt après, il se réserve d'autoriser le cumul des fonc 
tions de secrétaire ou de recev cur avec celles d'instituteur, de sous-institu 
teu l' cl de membre d'un comité scolaire de l'enseignement organisé par la 
loi. En d'autres termes, il maintient, quant aux instituteurs officiels, les 



( no ) l l\" 225. ] 

règles administratives actuellement en vigueur; il porte une exclusion 
absolue en cc qui concerne les instituteurs privés. 

Nous ne nous opposons pas à cc que la règle suivie il l'égard des institu 
teurs officiels soit maintenue. Mai:;1 aucune disposition légale nouvelle n'est 
nécessaire pour la 'consacrer. Le Gouvernement s'est toujours réservé le 
droit d'interdire les cumuls, en cc qui concerne les instituteurs publics. 
Une circulaire <le M. Delcour du 6 aoùt f 877 signale que les demandes de 
cumuls deviennent de plus en plus nombreuses, et ((UC les inspecteurs de 
l'enseignement émettent d'or-dinaii-c un avis favorable. u Cette tendance, 
ajourait le 1'1inistre1 peut être compromettante pour notre enseignement 
primnire, Il a toujours été entendu que les cumuls dont il s'agit ne doivent 
être autorisés qu'cxccptionncllement. •i Une autre circulaire de M. Van 
Humbéeck, du 3 aoùt -1878, 'ne maintient que « pour. des motifs d'une gravité 
toute spéciale » les cumuls des fonctions d'instituteurs avec celles des 
clercs-chantres: ol'ganistes1 trésoriers de fabriques, arpenteurs-géomètres 
et commerçants. Mais die se montre plus favorable à l'égard des cumuls 
portant sur les fonctions de secrétaires cl de receveurs communaux, de 
receveurs des bureaux de -bienfaisuucc, des hospices, etc. (( Plusieurs de 
ces fonctions, dit-elle, dans les localités peu importantes, sont sans inconvé 
nient remplies par l'iustitutcur : l'observation s'applique notamment à celles 
de secrétaires ou lie receveurs communaux et de receveurs des bureaux de 
bienfaisance. >) En 187a, il y avait trois cent soixante-seize cumuls de 
ces dernières catégories d<' fonctions avec celles d'instituteur officiel ; 
en 1878, quatre cent et u11. 
Il est manifeste, que le projet ne tend pas ü modifier cette situutiou. A cc 

point de vue, il est donc inutile. 
Son but unique est d'interdire les fonctions de secrétaire ou de receveur· 

communal à toutes les personnes qui touchent de près ou de loin à l'ensei 
gnement privé, et l'on se demande si, pal' une interprétation abusive, les 
nombreux membres des comités placés à la tète de l'enseignement. catholique 
ne seront pas désormais frappés de la déchéance d'exercer les fonctions de 
secrétaire ou de receveur communal. 

On cherche en vain la raison de cette incompatibilité nouvelle. Nous ne 
pouvons pas, en cflet, considérer comme sérieuse celle qui est donnée pat· 
l'exposé des motifs en 'ces termes : (( Des raisons de haute convenance en 
même temps CJUC de bonne administrations' opposent à cc qu'on leur donne 
(aux persmmes attachées à l'enseignement privé) action ou autorité sur 
l'instituteur officiel. Or, c'est. cc qui arriverait si l'on confiait la gestion des 
emplois communaux de secrétaire ou de receveur à des personnes investies 
d'un autre mandat dont le loyal accomplissement les force en quelque sorte 
à poursuivre des intérêts rivaux de ceux de l'enseignement primaire com 
munal. » 

· Tout ce raisonnement suppose que les secrétaires et les receveurs com 
munaux auraient '-< action ou autorit.é sur l'instituteur officiel. ,, li n'en est 
rien. Qu'on consulte la loi sur l'instruction primaire: 01• n'y rcncoutr-ern nulle 
part qu'un droit quelconque soit reconnu aux secrétaires on aux receveurs 
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communaux sur le personnel enseignant. Qu'on ouvre la loi communale, on 
verra que le secrétaire n'est qu'un agent d'exécution. L'article H2 le charge 
c1 de la rédaction des procès-verbaux cl de la transcription des délibéra 
tions 11, L'article H 5 lui enjoint de S(! conformer aux instructions qui lui 
sont données pa1· le conseil: le collège ou le bourgmestrc , nulle part, on ne 
rencontre une disposition qui lui assigne une mission de contrôle. une auto 
rité quelconque sur l'instituteur. li n'en est pas autrement <lu receveur. Sa 
mission consiste exclusivement à effectuer les recettes communales et it 
acquitter sur mandats réguliers les dépense'! ordonnancées. (Art. 121.) 

On ne peut donc le contester: le motif allégué par le Gouvcrnernout n'est 
qu'un prétexte. La disposition est uniquement inspirée par le désir d'éloi 
gner les catholiques des fonctions de secrétaire et <le receveur communal. 
Elle constitue ainsi tout à la fois une mesure. de guerre et une atteinte 
portée au libre choix des. communes. Celles-ci perdraient une de leurs pré 
rogatives, qui attestent que jusqu'ici l'autonomie communale n'était pas un 
vain mot. 

Au surplus, quelque ahus s'est-il produit qui puisse, sinon justifier la dis 
position, au moins en expliquer la présentation P L'exposé des motifs n'en 
cite aucun. Dira-t-un que les administrations communales catholiques appel 
lent de toutes parts les instituteurs primaires privés aux fonctions de secré 
taire et de receveur communal? S'il en était ainsi, ce serait leur droit : la 
liberté de la commune, telle est la règle .. Mais le fait, tel qu'on l'allègue 
parfois, n'est pas exact. C'est ce qui résulte de la réponse donnée par le 
Gouvernement aux questions suivantes de la section centrale : 

<1 Combien y a-t-il de receveurs et de secrétaires communaux attachés à 
llll établissement d'enseignement primaire privé? Combien y en a-t-il qui 
sont attachés à un établissement d'enseignement primaire public ou qui sont 
membres d'un comité scolaire? Combien d'autorisations de ce genre ont été 
accordées depuis la loi du i ev juillet {879, et dans quelles localités P n 

Le Gouvernement a répondu : 

)) Vingt-sept secrétaires communaux et dix receveurs communaux cumu 
lent avec ces fonctions, celles d'instituteur ou de sous-instituteur dans des 
établissements d'enseignement primaire privé. Les noms des communes où 
ils exercent leurs fonctions publiques sont indiqués ci-après au tableau A. 

n Cet état de choses tend à s'aggraver dans plusieurs provinces. 
n ~0 Le nombre des personnes attachées à un établissement d'enseigne 

ment primaire public, qui exercent les fonctions de secrétaires ou de rece 
veurs communaux est de deux cent septante-trois, comprenant cent nonante 
sept secrétaires communaux, soixante et un receveurs communaux el quinze 
personnes remplissant à la fois les fonctions de secrétaire et de receveur 
communal. 

,, Cent et neuf secrétaires et cinquante-trois receveurs communaux font 
partie de comités scolaires. Le tableau B ci-après eu indique Je nombre par 
province et par ressort d'inspection principale. 
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" 5° Depuis la loi du i or juillet ·1879, cinquante-six instituteurs commu 
naux ont obtenu l'autorisai-ion- d'exercer les fonctions de secrétaire commu 
nal ; trente-cinq, celles de receveur communal. 

,> Le tableau A ci-après indique les localités où ils remplissent leurs 
fonctions scolaires. 

TABU:AO .,..J. 

1:101(),._TIO!W DES ()OltlitlUl'IIES 

OÙ des J)et'SODIICS unncnées (t un ëtahlissc- où exercent leurs fonctions scolaiees les Insu- 
PROVINCES. ment d'enseignement tulc1Ï1·s communaux autorisés, depuis ln 

pt·îmuirc privé i-empüsseut les fonctions loi du Iv juillet 1879, t\ rciupllr le, fonctions 
de de 

siir.6tairi rnuumual. 
1 

reeereur COUIUlUUi1l. secnlaire COUIULIIIIBI. 
1 

rccmnr coruruuual. 

Auvers .. .. • . " Olmon. 

Ruevels. 

Brahant , .•.. : Hamme. Bael , Beggyuendyck , Auùenaeken. 

Neerlinter. Bornat. Buysiugheu. 

Orsmnef -Gussen-. Bruges. Cappelle-Suint-Ulric. 
hoven. 

Leerbeek. Corbais. 

Maransart. Cortil-Noirmont. 

Mcltn Meerbeek. 

i'tlelle1·y. Molhem-Boileberk. 

Molhern , Vieux-Genappe-. 

Op- Heylissem Zellick. 

Saint-Jean-Geest. 

Tremeloo. 

Webbecom. 

Woluwe - Saint - 
Etienne. 

Ftandre occidentale. Dudizcele . Oostroosebeke. Eygewaerts- Cap- Boesinghe. 
pelle. 

Heestert. 
Houcke. 

Houcke. 

Flandre orientale. • Hundelgem. Melsen. -, l.audscauter. 

Leerne S•-Martin. Rooborst. \Vonterghem. 

Mendonck. Segelsem , 

-Neder-Eenaeme, 

Oultre , 

Vlcckem. 

Zornreghem . 

1 .. _. . .) 
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PROVINCE S. 

l:\'Dlt),1.'l'IO:.I 1n:N ('OU.t■U:n,;"' 

0(1 tics pcr.,ouues auuehécs li un étnblisse-, 
meut d'cosr•ignemcut 

pdmain· privé rempltsscnt les fouet ions 
de 

où exerceut h-urs rouctious seoluires les insti 
tuteurs co111m1111uu., uuturlsés, depuis la 

loi <lu te.·juillot 1870, à ruruplh- les fonctions 
de 

wt,fairc cou1111u111d. 1 receveur commuual sméluirc CO;IUIIUUIII. 1 recerenr communal. 

Hiauuut . •... , 1 Gallaix. 

Rumillies. 
• 1 Bienne . Joncret. 

Bougnies. Jurbise. 

Chercq. Lompret. 

Mourcourt. Saint-Denis. 

Vellereille - lez - Vergnies. 
Brayeux. 

· Waugonies. 
Villers-Potterie. 

Wangenies. 

Warcoing 

Liégé, Abolens. 

Bertrée. 

Cras-Avernas. 

Geer. 

Lixhe. 

Merdorp. 

Omal. 

Hahier. 

Retinne. 

Vieux-\Valelfe. 

Bovenister. 

Ciplet. 

Forêt, 

Lens-Saint-Servais. 

Pailhe. 

Verviers. 

l.imhourg. Hechtel. 

Heur-le-Tlexhe. 

Horpmael. 

Kermpt , 

Opglabeek. 

Fall-et-Mbeor. 

Wyckmael. • 

Grand-Jarnine. 

Kinroy. 

Cortbys - 

Fresin. 

l.anaeken. 

Weyer. 

Wyckrnael 

Bourg-Léopold. 

Frésia. 

Heusden. 

Wallwidor. 

Weyer. 

Luxembourg - Attert, 

Mirwart. 

Tillet 

Mellier. Arvenne. 

Namur Bessières. 

Ermeton-sur-Biert. 

Havelange. 

Liernu, 

Schaltin. 

Bellefontaine. 

Bohan. 

Chastres. 

Emines. 

Furnaux. 

Bois-de-Villers. 
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(IÙ iles personnes uttuehées ù un étuhlîsse- où exercent leurs tonclions scolalres des Instl- 
PROVINCES. ment d'euseiguement tuteurs eonuuunaux autorîsés, depuis lu 

prtmulre p1·ivè exercent les fonctions loi du i ,, juillet {879, o. remplir les fonctions 
de de 

1oerdtairo iomu1uu1d. 1 rotomr touunaual, tocrél~iro comwunnl, 
1 

rameur communRI, 

Namur . . . . . Thynes. • Heure. • 
Jamagne._ 

Mehagne. 

Mont 

l'eLilc-Cbapellc. 

Romerée. 

Sart-Cusliue. 

Sommière. 

Tamines. 

Tarcienne. 

Tillier. . 
V illers-en-Pagne - 

Total • • I '27 J_ 10 56 l 35 
-- ~- 

37 91 

TABLEAU B. 

Nombre, pa-r prooince et par ressort d'inspection principale, des secrétai-l'es 
ou recm}eui·s communaux qui font partie d'un comité scolaire. 

PROVINCES. 
RESSORTS SRDRETAIRSS R&CKVRUR.S 

TOTAL. 
D'JNSPECTlON PlUNCIPALE, co••uiir.&11.11:. co••viir.-u:s, 

Anvers ..•..•..... l f 2 
Anvers. . . . . . . .•.. 

Malines ......... - 15 1 6 

La province • . . 6 2 8 

Bruxelles •..... 3 3 Brabant •• - • • • • _. • • 1 
Louvain ..••.• f 2 3 

La province. . • -• 2 6 
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-··· 

PROVINCES. 
I\ESSORTS SEC&ÉTAIR!IS REOEV~URS 

TOTAL. 
D'IN8PECTJON Pl\INCIPAL:S, tOIIIHIJNAIJl[. COlllllllH'V.6.1/l[, 

Bruges ......... · .. 0 1 • ;10 
1landre ocoidentale . . . . . 

Courtrai ..•. . . . . ~ 5 1 6 

La pr.ovince. . • H, 2 f6 

Flandre orientale . 

Charleroi. 

Hainaut . . . . . . . . . . 1 l'llons . 

Liége ..... 

Alost 

Gand 

La prO\'ÎDCO. 

Tournai 

l.a province .•• 

Huy 

Liége 

La province. 

Limbourg ... 1 Hasselt (ressort untque) • . . 1 Hl [ 4- 1 16 

Arlon . g -Il 20 
Luxembourg . . . . . . • 1 

Marche :s 3 8 

Lu province ... 14 H- 28 

Namur ... 
Dinant. 

Namur. 

l.a province. 

te lloyaume (18 ressorts) . 

·13 '• ◄î 
4- 3 7 

17 7 24- 

3 

9 

3 3 

4- 

10 

6 

5 20 

5 2 7 

,tl lt .f5 

16 6 '22 

4- 9 ' 13 

7 2 9 

.f.f -Il 22 

109 ltii 
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Ainsi, dans lout le pays, vingt-sept secrétaires communaux et dix rece 
veurs communaux seulement cumulent ces fonctions avec celles d'instituteur 
dans des établissements d'enseignement privé ! Par contre, quatre cent 
trente-cinq secrétaires ou receveurs communaux sont instituteurs, sous 
instituteurs publies ou. membres <les comités scolaires. Si l'abus existe 
quelque part, c'est dans le second fait et non dans .Ie premier, et si une 
chose étonne, c'est que le Gouvernement croie devoir intervenir pour empê 
cher une infime minorité de secrétaires et de receveurs communaux, de 
consacrer leurs loisirs ù l'enseignement privé, alors qu'il ne peut même 
alléguer qu'en agissant ainsi, ils auraient négligé les fonctions publiques 
dont ils sont investis. En vain dit-il, que (< cet état de choses tend à s'aggra 
ver dans certaines provinces ". Comment peut-il le prétendre) quand les 
provinces qui comptent le plus de secrétaires et de receveurs communaux. 
attachés à un établissement d'enseignement libre, la Flandre orientale et le 
Limbourg, n'en renferment respectivement que dix et neuf? Mais, ce qui 
« s'aggrave ", c'est le cumul des fonctions de secrétaire et de receveur 
communal avec celles d'instituteur officiel. Le Gouvernement, on vient rie le 
voir, a autorisé, depuis moins de quatre ans, quatre-vingt-onze nouveaux 
cumuls de l'espèce, et certes la sévérité: dont il veut faire preuve à l'égard 
des instituteurs privés, ne trouve pas de justification dans sa tolérance vis à 
vis des instituteurs officiels. 

Le gouverneur du Limbourg, M. le vicomte Goupy de Beauvolers, a 
déclaré devant fa commission d'enquête, le f er avril f882, ce qui suit (1) : 
« · On a érigé en système de monopoliser les fonctions communales au profit 
des instituteurs libres. Les fonctionnaires les plus élevés de la province 
donnaient l'exemple de ce monopole. Cela est arrivé à Busson, où demeure 
le comte de Grunne , le président du comité diocésain, et dans plusieurs 
autres communes. » 

Or, à quoi se réduit. ce monopole dans la province dont parlait M. le 
vicomte? Sept instituteurs privés sont secrétaires communaux, et deux, 
receveurs communaux. Donc, dans neuf communes seulement, les institu 
teurs privés occupent des emplois communaux. C'est ce que M. le gouver 
neur appelle un monopole! 

D'autre part, il n'est pas exact qu'à Busson, le secrétaire communal soit 
l'instituteur privé; ces fonctions sont remplies par .M. Vandenrydt, avoué à 
Tongres. 

Voilà ce que valent les affirmations de M. Je vicomteGoupy de Beauvolers. 
On peut se demander si l'article 4 du projet n'a pas été rédigé à la suite 
d'autres renseignements, aussi erronés que ceux de M. le gouverneur du 
Limbourg. Mais aujourd'hui que tes chiffres sont connus, le Gouvernement 
n'a plus de raison d'insister, et il ferait chose sage, en abandonnant l'innova 
tion qu'il propose. 

(') l'oir le procès-verbal officiel de ln déposition de "1. Goupy, procès-verbal, signé li la fois 
par lui, après lecture, et par les membres Je la commission d'enquête. 
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An moins, est-il en mesure de suppléer au silence de l'exposé des motifs 
et de dénoncer des abus qui seraient nés des cumuls qu'il désire proscrire? 

Ln sel'! ion centrale a voulu s'en assurer, et elle a posé à M. le Ministre de 
l'Intérieur une seconde question ainsi conçue : 

(< Quels inconvénients sont résultés du cumul des fonctions de secrétaire 
on de receveur communal et d'instituteur primaire privé? >J 

Voici la réponse : 

(< Les inconvénients de ce cumul ont été indiqués sommairement dans 
l'exposé des motifs du projet de loi présenté le 24 mars ·1882 : << Des motifs 
de haute convenance en même temps que de bonne administration s'oppo 
sent à cc qu'on donne aux personnes dont les fonctions se rapportent à 
l'enseignement primaire privé, action ou autorité sur l'instituteur officiel. 
Or, c'est ce qui arriverait si l'on confiait la gestion des emplois communaux 
de secrétaire ou de receveur à des personnes investies d'un autre mandat 
dont le loyal accomplissement les force en quelque sorte à poursuivre des 
intérêts rivaux t!e ceux de l'enseignement primaire communal. » 

>) L'article 58 de la loi du ter juillet 1879 défend aux communes et aux 
provinces comme à l'État d'accorder aucune allocation ou subside à l'ensei 
gnement privé. 

n On peul considérer comme contraire à cette défense et comme une 
subvention indirecte à l'école privée. la nomination de l'instituteur qui la 
dirige à un emploi de secrétaire ou de receveur communal. · 

>, Sans rechercher si le cumul quil s'agit d'abolir a déjà donné lieu à des 
inconvénients graves~ il suffit <k constater l'irrégularité de la situation qu'il 
crée et de reconnaitre la possibilité d'abus résultant de cette situation pour 
conclure à la nécessité de couper court à de pareils abus en m supprimant la 
cause. >i 

Ainsi, le Gouver-nement en est réduit, pour justifier l'article 4dc son projet, 
ù invoquer des abus possibles! Il est grave de chercher à restreindre la liberté 
communale, même alors qu'il s'agit de réprimer des abus constatés. Il est 
absolument injustifiable de vouloir le faire, alors qu'aucun abus ne s'est 
encore révélé. 

En vain, dans la réponse précitée, le Gouvernement, à côté de motifs déjà 
réfutés; allègue-t-il que les cumuls dont il s'agit constituent des subsides 
indirects aux écoles privées. 

Ce que la loi du f cr j uillet 1879 a proscrit, c'est le subside alloué à l'école 
libre. Ici le traitement de secrétaire ou de receveur communal est-il payé à 
l'école mème P Non, mais à l'instituteur. L'est-il au moins à l'iustilutcur, en 
tant qu'instituteur cl pour rétribuer ses fonctions d'instituteur? Non, iJ l'est 
exclusivement pour rémunérer ses fonctions tic secrétaire ou tic recev eur 
courmunal. Il constitue une allocation fournie à certaines personnes à raison 
d'un travail ahsolunreut étranger à l'école priv ée , travail qui doit ètre 
rétribué pour lui-même et qui l'est effectivement dans toutes les cummunes 
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du pays. C'est assez dire qu'on ne peut, sans une exagération manifeste, 
représenter ces traitements comme un subside à l'enseignement primaire 
privé. 

L'article 4 a été rejeté par quatre voix contre une. 
La section centrale ne s'est pas arrêtée à une proposition votée par la 

4° section, et aux termes de laquelle les fonctions de bourgmestre devraient 
être déclarées incompatibles avec celles d'instituteur d'une école primaire 
libre. Il est clair en effet qu'il dépend toujours du Gouvernement de ne pas 
nommer bourgmestre un instituteur libre. 

ARTICLE V ou PROJET DU GOUVERNE.MENT. 

u L'article t09 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Le secrétaire communal est nommé, suspendit on 1'éuoqwJ paT le conseil 
» communal sous l'approbation de la dèputation permanente du, conseil pro 
» »incial, et sauf recours ou Roi, de la part du gouverneu,1· de la province, 
» ainsi que de l'administration communale 01.t de la personne intéressée, 

>> Ce recours devra être exercé dans les dixjours de la notification de la 
» décision: 

>> En cas de re(lls définitif d'approbation d'une nomination, le conseil 
» communal sera tenu de nommer un autre titulaire dans le mois q1ti suit 
» l' etcpirtüùm. du délai du recours ou la date de la rwti/icatùm de l' a'ffêté 
>> 'royal., à déf uu; de quoi, la nomination sera f tute d' offece par le Roi, la 
>) députation permanente entendue. 

» La suspension sera exécutée provisoirement. 
n Le secrétaire peut également être suspendu et 'révoqué par le gonverneu1· 

>> sur l'avis conforme et motiuë de la députation permanente du, conseil pro 
» vincial. 

>> Il est préalablement entencl1.t. 
}) La suspension ne peut avoir lieu pour plus de trois mois. 
'> La première nomination des secrétaires est laissée au Gottvernernent. >> 

AnTICLE Vll nu PROJET DU GouvERNEMBNT. 

<< L'article H4 est remplacé pa1· les dispositions suivantes 
<c Le conseil nomme, suspend ou réuooue le receveur communal, sous 

>> l'approbation de lu députation permanente du conseil provincial, et sauf 
» recours au Roi, de la pœl'l du qouoerneu»: de la prouince, ainsi que de 
>> l' administrtüùm communale oit de la personne intéressée. 

>> Ce recours devra être exercé dans les dix jours de la notificatio» de la 
>) décision. 

» En cas de refus définitij' d' approbation d'une nomination> le conseil sera 
» tenu de nommer un autre titulaire dans le mois qui suit r expiration du 
>) recours ~u la dette de la notification de l'arrêtd royal, à défaut de quoi ta 
>1 nomination sera [aite d'office par le Roi, la députation permanente entendue. 
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» La suspension sera exécutée provisoirement, elle ne pourra dure» plus de 
)) trois mois. 

» Le receveur peut equlemen! être suspendu ou r'évoqué pm· le 9ouvm·new·., 
>i sur l'avis conforme et motive de la députation permanente cht conseil p1·0- 
,i vincial. 

n Il est préolablemerü entendu. ,i 

ARt'ICLE XJ DU PllOJET DB I.A SECTION CENTRALE. 

{< L'article t09 est. rédigé ainsi qu'il suit : 

« Le secrétaire est nommé, suspendu ou 1·évoquê par le conseil communal. 
n Ces nominations, suspensions et récocations devront être app?'O'ltvées par 

)) la députation permanente du conseil prooinciai. 
» Faute par la députation de s' être prononcée dans les deux mois de la noti 

)) ficatior; qui lui est faite de ln nomination, celle-ci est définiti've. 
» Après deux refus successifs d' appr·obation~ le conseil nommera librement 

» le secrétaire, pourvu qite son choix ne se porte sur aucun des deux candidats 
» écartés par la députation. 

» La suspension sera exéc'lttée provisoirement , elle ne pourra ouoir lieu 
» pour phis de trois mois. » 

AllTICLE XIII DU PROIET DE LA SECTION CENTRALE. 

« L'article H4 est rédigé ainsi qu'il suit : 

« Le conseil nomme, suspend ou réoooue le recevewr communal, sous 
>) l' approbatùm de la députrtt·,,'on permonente du conseil provincial. 

i, Faute pm· la députation de s' être prononcée dans les deux mois de la 
» notification qui lui est faite de la nomination, celle-ci est définiti've. 

» /Îprès deux refue successifs d'approbation, le conseil nommera librement 
>> le receveur, pom·vu que son choix ne se porte sur cmcun des eandidat« écartés 
» par la députation. 

>> La suspension. se1·a exécutée promsoirement , elle ne pourra du1·er plus de 
>> trois mois. • 

» Dans tous les cas, il en donne immédiatement avis cr; la députation per- 
>> mœnente a'l1, conseil provincial. » 

Nous réunissons les articles a et 7 du projet du Gouvernement, H et f 5 
du projet de la section centrale, parce qu'ils soulèvent quant aux secrétaires 
et. receveurs les mêmes questions. 

Les articles f09 et H4 actuels sont ainsi conçus : 
(( AaT. -109. Le secrétaire est nommé, suspendu ou révoqué]par le con 

seil communal. 
>) Ces nominations, suspensions et révocations devront être approuvées 

par la députation permanente du conseil provincial. 
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« La suspension sera exécutée provisoirement; elle ne pourra avoir lieu 
pour plus de trois mois. 

>> La première nomination des secrétaires Pst laissée au Gouvernement. n 

1, Au'r. l -14. Le conseil nomme, suspend ou révoque le receveur corn 
munal, sous l'approbation de la députation permanente du conseil pro 
vincial. 

>> La suspension sera exécutée provisoirement; elle ne pourra durer plus 
de trois mois. 

>> Dans tous les ras, il en donne immédiatement avis à la députation per 
manente du conseil provincial. >> 

Les articles a et 7 du projet du Gouvernement remanient complètement 
les articles I09 et fi4. Les amendements de la section centrale se bornent 
à les cornplèter-, si tant est que la chose paraisse nécessaire, en ajoutant deux 
alinéas au paragraphe 2 de ces articles. 

Le Gouvernement, dans l'exposé des motifs, prétend qu'il y a une lacune 
dans les articles 109 et 114. « Dans le cas, dit-il, où le conseil communal et 
la députation permanente sont d'accord sur le choix des titulaires, la nomi 
nation du secrétaire ne rencontre jamais d'obstacles , mais quand la députa 
tion refuse d'approuver une nomination, et que le conseil communal, après 
avoir pris connaissance des motifs du refus, juge devoir maintenir son choix, 
la loi n'offre par de moyen de solution. li eu résulte que la nomination peut 
rester indéfiniment suspendue, " 

Y a-t-il véritablement dans les articles f 09 et 114 une lacune qui pro 
duise des inconvénients tels, que l'iuter-vention de la législation soit indis 
pensable? 

Il serait étrange qu'en f 856~ on ne se fût pas aperçu de cette lacune; aussi 
la difficulté que le pro Jet prétend résoudre a-t-elle été entrevue; seulement 
on a été d'avis que l'ensemble des dispositions sur la matière suffisait à la 
lever. 

Le 26 mars 1856: l'échange d'observations suivant a eu lieu au Sénat : 
u iJl. le comte cl'Aersclwt. Je désire appeler l'attention de M. le .Ministre 

sur une lacune que je rcmar·que dans l'article 109 ..... 
» Si la nomination n'est pas approuvée, il semble naturel d'en conclure 

que la chose n'est pas consommée et qu'il y a lieu de procéder à une nouvelle 
nomination; mais ce n'est pas déterminé, et il cùt été peut-être plus régu 
lier que l'article s'expliquât positivement à ce sujet. 

>> 111. le JJlinist're des ,affaires Étranqères. ~lessicurs, d'après l'article 109, 
le secrétaire est nommé, suspendu ou révoqué par le conseil, et ces nomina 
tions; suspensions ou révocations den-ont être approuvées par la députation 
permanente. Il est certain dès lors que la nomination ne sera valable que si 
la députation permanente lui a donné son approbation. Si la députation 
n'approuve pas, elle en donne avis au conseil communal; par suite, il n'y a 
pas de nomination? et la commune se trouve sans secrétaire, et il faut pro 
céder à une nom elle nomination. En attendant, les fonctions de secrétaire 
sont remplies pro, isoirement par une per·sonne désignée a cet effet.. ... 

17 
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» J/. le comte d'.,Jnsembourg. li y a toujours du vague dans l'article, et 
la commune pourrait s<• trouver longtemps sans secrétaire. 

,, JJ/. /(, /Jliuil1·c des .A/l'<ti1·es l~ll'ang&rcs. Les fonctions de secrétaire 
seront 1011jo111·s remplies. Jndépcmlummcnt <le l'approbution exigée par 
l'article I09, il a fullu prévoir les cas où le secrétaire serait empêché par 
absence forcée, maladie, où la. place serait vacante. soit par démission, soit 
pnr décès , alors le conseil désigne quelqu'un pour exercer provisniremcnt 
les fonctions, <'L il est impossible 'ltll' cela se fasse autrt.•ment. Quelque courte 
en cflet que soit la vaeuture , même de huit jours, il peut se rencontrer 
pendant cc temps des actes l11·g<.•nts ayant besoin de la ·signulm't' du secré 
taire; il faut donc toujours que les fonctions soient remplies. 

n JI. füollcy. li y est pourvu par l'article suivant. » 

li suit de ces ohservatiuns, que la commune ne reste jamais, de l'ait, sans 
secrétaire. En effet, lorsque ln députation perrnnneute n'approuve pas une 
nomination, k conseil communal. en attendant une nomination nouvelle, 
doit désigner une personne qui remplisse provisoirement les fonctions de 
secrétaire. Il y a lieu d'uppliquer à cc cas la disposition de l'article ·HO 
portant : c, En cas d'ernpêcliement momentané, le secrétaire est nommé pa1· 
Je conseil. sauf le cas d' u1·gcnc~ où il est désigné provisoirement par le 
collège. » 

Est-ce ù dire <111c le conseil communal puisse désigner comme secrétaire 
provisoi re fa personne. non ap prou, éc par la députation permanente, qui 
avait été nommée secrètaire délinitif? Évidemment 11on1 et le moyen d'em 
pêcher cet abus a été indiqué par le Ministre <le l'Intérieur dans cette même 
séance du Sénat du 26 mars f 836. 

" 111. le comte d',/nsembou,1·9. Encore une observation. H me semble que 
lorsque la nomination d'un secrétaire, faite par le conseil, ne sera pas 
approuvée par la députation permaucntr-, le conseil pourra, dès le lende 
main, nommer· le même individu secrétaire provisoire, aux termes de 
l'article l IO, et cc provisoire pourra durer fort longtemps. 

>• iJ/. le 111 inistre de l'Intérieur . .Messieurs: si une députation permanente 
était informée qu'un conseil communal usât d'une pareille fraude , die aurait 
toujours le moyen d'y mettre m1 terme. D'abord, en rayant du budget le 
traitement cl n secrétai re 1 et dans ce cas. le secrétaire provisoire s, empresserait 
de cesser ses fonctions. Il y aura encore un autre 11_1oycn, celui de ·refuser 
Je budget en entier. Mais je ne -pense pas qu'il se rencontre de conseil assez 
malavisé pour résister, de cette manière, à l'exercice légal des attributions 
<le hl députation permanente. » 

Il semble donc que la législation actuelle fournisse des moyens, au moins 
indirects, de pa1·e1· à I'inconv énient signalé par l'exposé des motifs. D'ailleurs, 
depuis quarante-sept ans, cet inconvénient ne s'est pas manifesté avec une 
intensité telle qu'une autre solution ait paru nécessaire. 

La preuve résulte lie la réponse fournie par le Gouvernement aux ques 
tions suivantes de la section centrale : 
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c< Combien de postes de secrétaires ou de receveurs communaux: sont 
v~cants par suite de conflits entre les conseils communaux et les députations 
permanentes? Quels sont ces postes P 

» Depuis quand, pour chaque poste, la vacance existe-t-elle P 
» Dans certaines provinces, notamment dans la Flandre occidentale, les 

nominations fuites par· les conseils communaux ne sont-elles pas différées 
par le retard que met le Gouvernement ù les soumettre tl I'ugréauon des 
députations permanentes? )) 

Voici les réponses_ : 
11 Le tableau ci-après répond à la première partie de la question. Indépen 

damment des communes actuellement encore privées de secrétaires _ou de 
receveurs, par suite <le conflits existant entre les conseils communaux et les 
députations permanentes, il indique certaines communes qui, pendant un 
temps fort long, en ont été privées par suite de semblables conflits actuelle 
ment apaisés. 

>)_Indication des conimunes privées de secrétaire ou. de receveur par suite de 
conflits entre les conseils communaux et les députations permanentes. 

NOMS DES COMMUNES PRIVÉES DE ~'.POQUE A LAQUELLE 

. S6CltÉTAIRR. RECIY!UR. 
lu place est devenue 

vacante. 

il n été pourvu 
définitivement à cette 

vneauce. 

Province de Brnbaan,. 

Lasne-Chapelle-Saint-Lambert. 

Steynockerzeel. . • • • • • . 
. 1 

. \ 1 
188·1 

188~ 

Place encore vacante 

Mignault ....• . 
Sart-la-Buissière .• 

Provhace de Hainaut. 

,i. mars 

. Joncret 

Bansar] 

4880. 1 2,f janvier f882. 

25 novembre- - n mars 

t'2 octobre 48'19. , 4 décembre 

a décembre t878. '2 avril 

Harzé. • • , · 

Pro.vlnce de 1,lége. 

i Welkenraedt • 1 rn82 
1 • 22 mars rns2. 
j 

Place encore vacante. 

27 septembre •1882. 

Pro..-lnce de Namur. 

Baillamont . 8 mai 188t. 1 l'lace encore vacante . 

Bohan •. . 20 juiu 1880 • 

E rmetcn-sur-Biert ~ 14 mars 

. Moignelée . " 28 juin f879 • 

Purnode. ·1879 

Soye . • 3 janvier 4882. 

Tamines 30 octobre 

Grand-Manil 'j - 1879. 



[ N° 223.] ( G8) 

n D'après les renseignements fournis par les gouverneurs de province 
aucune nomination de secrétaire ou de receveur communal n'a été différée 
par le retard du gouverneur à la soumettre à I'approbation de la députation 
permanente, si <·e n'est dans la Flnudrc occidentale où la nomination d'un 
secrétaire communal et de trois receveurs communaux a été retardée pour 
les motifs suivants: 

n ,4. Le i7 juin 1880, le conseil communal de Leyselo a nommé secrétaire 
un instituteur pensionné, échevin de la commune. M. le gouvC'mcur a fait 
savoir que cette nomination ne pourrnit être soumise à la députation perma 
nente que lorsque la démission des fonctions d'échevin de l'élu aurait été 
acceptée. Cette acceptation n'a pus encore <'U lien. 

(< IJ. Les candidats nommés pat· les conseils communaux d'Oostroosebeke et 
de Wielsbeke aux fonctions de receveurs communaux ( et de receveur du 
bureau de bienfaisance de cette dernière commune) remplissent les fonctions 
d'instituteurs libres. Par cc motif, M. le gouverneur- de la Flandre occiden 
tale a différé de soumettre leur nomination à l'agréation de la députation. 
La nomination du receveur de la commune et du bureau de bienfaisance de 
Moere ayant donné lieu à des réclamations, M. le gouverneur a également 
dû différer de la soumettre à l'agn;.atîon de la députation permanente. » 

Ainsi, clans tout le pays, il n'y a, d'après les renseignements du Gouver 
nement. que dix. places de secrétaire et cinq de receveur vacantes, d encore 
cinq de ces places ne le sont-elles que depuis f 882. Dans ciuq provinces, 
Anvers, la Flandre orientale, le Hainaut, le Limbourg et le Luxembourg, 
toutes les places sont occupées; dans le Brabant, il n'} a que deux places 
de secrétaire, dans la Flandre occidentale une de secrétaire et trois de 
receveur, et dans la provmce de Liége, une de receveur qui soient vacantes; 
dans la province de Namur, il y en a un peu plus : sept de secrétaire et une 
de receveur. Total : quinze places. ~:t encore, ces quinze places doivent-elles 
être réduites à treize. A Oostroosebeke. la nomination du secrétaire, faite 
par le conseil communal, a été approuvée, en novembre i882, par la dépu 
tation permanente de la Flandre occidentale, et le recours du gomrerneur a 
été rejeté. A Ermeton-sur-Biert, le conseil communal a choisi, le f 6 mai, 
un nouveau secrétaire dont la nomination a été approuvée, le f ni juin, par 
la députation permanente de Namur. 

Mais ces treize places inoccupées le sont-elles à raison de contlits entre les 
communes et les députations permanentes? S'il en était ainsi, on ne pourrait 
en conclure qu'un remède soit nécessaire, car, ainsi que nous l'avons vu, 
il y a toujours quelqu'un qui remplit les Iouctious de secrétaire ou de rece 
veur. De même, il y a toujours quelqu'un qui remplit celles de bourgmestre 
et d'échevin. et l'on s'étonne que le Gouvernement qui ne voit pas d'incon 
vénients, à laisser dans plusieurs localités les fonctions de bourgmestre et 
d'échevins vacantes, s'alarme de ce <1uc1 dans un nombre de localités 
moindre, celles de secrétaire et de receveur le soient également. 

Quoi qu'il en soit , trois des treize 11laccs inoccupées, celles de la Flandre occi 
dentale, le sont par le fait du goll\ erneur qui n'a pas soumis les nominations 
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à la députation permanente. A Leysele, pm· exemple, le sieur Pouchcle, insti 
tuteur pensionné et échevin, a été nommé secrétaire communal le G août 1880. 
Il a donné immédiatement sa démission d'écho, in; mais jusqu'à présent cette 
démission n'a pas été acceptée ; pourquoi le gouverneur n'en a-t-il pas pro 
voqué l'acceptation de la pat't du g()u vernemcut P S'il l'avait fait, la nomina 
tion aurait pu être ratifiée. Lit, par conséquent, pas plus du l'este qu'à 
Wielsbeke et à Moere, il n'y a de conflit ouvert , et rien n'autorise il allir-mer 
qu'il s'en produirait un, si la députation permanente était saisie de la propo- 
sition du conseil communal. A Moignelée, dans la province de Namur, la 
dernière nomination de secrétaire a été faite le 24 décembre t 880 et approu 
vée par la députation permanente le l t mars i881 ; depuis, le secrétaire 
a donné sa démission et une nouvelle nomination n'est pas encore inter 
venue , il ne s'agit donc pas non plus dans cette commune d'un conflit entre 
la députation et Je conseil communal. 
' Restent les neuf autres places vacantes. La section centrale ne possède 
pas de renseignements sur les causes de la vacance dans les communes de 
Lasuc-Chapellc-Saiut-Lambert1 de Steynockerzeel et de \V elkcnraedt. Quant 
aux six autres places, vacantes dans la province de Namur, il est très vrai 
que la députation n'a pas approuvé les nominations faites par les conseils 
cummunaux ; mais, au moment où nous rédigeons ce rapport: ces conseils, 
sauf peut-être l'un d'eux, n'ont pas encore procédé ù une nouv elle nomina 
tion, et dès lors rien n'établit qu'une entente ne puisse se produire. 
Il résulte des considérations de droit et de fait qui précèdent, qu'aucune 

raison péremptoire n'oblige à compléter les articles l09 et i 14 de la loi com 
munale. Nulle part le service des secrétaires et des receveurs communaux. 
n'est en souffrance, et les cas où des places sont vacantes sont tellement 
rares, qu'il n'y a pas lieu de s'en préoccuper. Le tableau fourni par le Gou 
vernement prouve du reste que lorsque la vacance a duré un certain temps, 
elle finit toujours par disparaître. 

A la vérité, en 1842, M. de Brouekere déposa une pro-position ayant pour 
objet de compléter l'article 109. Mais les Chambres ne se sont p,1s prononcées 
sur son mérite. Le i9 mai de cette année: M. de Theux présenta, au nom de 
la section centrale, un rapport approbatif ainsi conçu : 

cc L'amendement de M. de Brouekere, relatif aux secrétaires communaux, 
consiste à donner à la députation permanente provinciale le droit de nom 
mer le secrétaire, si le conseil communal refuse ou néglige d'en nommer un 
qui ait les qualités requises, et de donner au gouverneur le droit de révoquer 
ou de suspendre le secrétaire sur l'avis conforme de la députation, pour 
cause d'inconduite et de négligence grave. 

« Cet amendement a été adopté par six voix contre une, sauf un change 
ment de rédaction et sauf le recours au Roi, que la section centrale propose 
d'accorder au conseil communal lorsque la députation a nommé le secrétaire 
d'office. Deux membres avaient pensé qu'il eùt été préférable de soumettre 
à l'approbation du Roi la nomination faite ·par la députation provinciale. » 

Le projet de loi était par suite ainsi formulé : 
18 
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(< AnT. 109. Le secrétaire est nommé, suspendu et révoqué par le conseil 
commune 1. 

)l Ces nominations, suspensions et révocations devront être approuvées 
pm· la députation permanente du conseil provincial. 

" Si le candidat nommé n'obtient pns l'assentiment de la députation, le 
conseil sera tenu de faire un autre choix dans les ... jours, à partir de celui 
de la communication faite par le gouverneur. .. 

n Si le conseil refuse ou si son nouveau choix n'est pns approuvé par la 
députation, relie-ci motive sa résolution et nomme le secrétaire d'office. 
Dans ce cas, le conseil peut, dans les vingt jours, à partir de la comrnuni-. 
cation qui lui est faite, adresser un recours au Roi contre cette résolution. 
Ce recours est suspensif. 

n Le gouverneur peut, sur l'avis conforme et motivé de la députation per 
manente, suspendre ou révoquer, pour inconduite notoire ou négligence 
grave, le secrétaire qui sera préalablement entendu. 

)) La suspension prononcée par le conseil sera exécutée provisoirement et 
ne pourra avoir lieu pour plus de trois mois. >> 

La proposition de M. de Brouckere qui attribuait la nomination de secré 
taire en cas de conflit: non au Gouvernement, mais à la députation, fut sou 
mise à l'avis des députations provinciales. Nous ne savons si leurs avis furent 
favorables ou non. Toujours est-il qu'aucune suite ne fut donnée à la propo 
sition, probablement parce que l'utilité ne s'en fit pas sentir.' 

Nous avons démontré, par cc qui précède, qu'il n'est nullement nécessaire 
d~ compléter les articles W9 et i '14. Nous ne nous y refusons pas cependant 
d'une manière absolue; mais, à la différence du projet du Gouvernement, 
nous croyous que, s'il y a lieu d'innover, c'est dans le sens d'une extension 
des prérogatives communales, et non de celles du pouvoir central. 

Nous stipulons d'abord que si la députation ne statue pas dans les deux 
mois de la nomination 'qui lui est soumise, celle-ci sera définitive. Il est évi 
dent que, cette disposition adoptée: le cas ne se présentera plus jamais. Les 
g·ouverneurs se mettront en mesure de soumettre les nominations aux. dépu 
tations dans le délai fixé; et les députations auront soin de se prononcer 
dans le même délai. 

Nous demandons, en outre, qu'après deux refus successifs d'approbation, 
le conseil nomme librement le secrétaire, pourvu que son choix ne porte sur 
aucun des deux candidats écartés p~r la députation. Il paraît impossible, en 
effet, que le conseil fasse successivement trois nominations qui ne puis 
seul être approuvées; la meilleure garantie qu'on ait à cet égard, c'est l'in 
térêt même de fa commune. Si donc la députation avait refusé deux fois son 
approbation, on serait fondé à voir dans ce double refus un parti pris de sa 
part. Veut-on qu'il n'en serait pas toujours ainsi? L'interdiction faite au 
conseil communal de porter- la troisième fois ses suffrages sui· l'un ou sur 
l'autre descundidats écartés tient suffi s amrneut compte de l'objection. 

Enfin nous ne voyons pas pourquoi, dans les communes nouvellement 
créées, ln première nomination du secrétaire doive appartenir au Roi. Si les 
conseils eommuunux sont aptr-s à nommer en général leurs secrétaires, pour- 
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quoi ne le seraient-ils pas1 quand il s'agit de pourvoir la première fois it cette 
nomination? 

Au lieu d'entrer dans des voies de décentralisation, le projet de loi tend 
à donner au Gouvernement le dernier mot dans les nominations et révoca 
tions de secrétaires et de receveurs. 

Il renferme trois innovations : 
1° Il autorise le recours au roi de la part du gouverneur, de l'administra 

tion communale et de la personne intéressée contre tonte nomination de 
secrétaire ou de receveur communal, alors même qu'elle aurait été approuvée 
par la députation permanente. 

c• est méconnaître le caractère essentiel des secrétaires et des receveurs qui 
sont avant tout des fonctionnaires communaux , c'est réduire sur ce point le 
rôle des conseils communaux au droit de faire de simples propositions qu'il 
sera loisible au Gouvernement de régler arbitrairement, soit par des motifs 
politiques, soit pout' complaire à un candidat dont ta demande n'aura pas 
été accueillie. Comment méconnaître cependant, ([llC la commune soit mieux. 
à même que le Gouvernement de savoir quelle est la pcrsonue apte à remplir 
les fonctions de secrétaire ou de receveur? La commune n'est. pas autre chose 
que la famille agrandie, et il ue doit pas être permis au pouvoir exécutif d'y 
introduire un tiers qui ne jouirait pas de sa confiance. 

Encore si le projet avait limité l'intervention du Gouvernement au cas de 
désaccord entre le conseil communal et la députation permanente: mais non; 
il la consacre, alors même que C(' désaccord 11' existe pas, et l'on cherche eu 
vain, dans l'exposé des motifs, nous ne dirons pas une raison, mais un pré 
texte à l'immixtion du Gouvernement dans ce dernier cas. Des raisons qu'il 
allègue se l'apportent exclusivement au eus d'un dissentiment entre le con 
seil communal et la députation. 
2° En second lieu, le projet stipule qu'en cas de refus définitif d'approha 

tion d'une nomination, le conseil communal sera tenu de nommer un autre 
titulaire dans le mois, faute de quoi, le nomination sera faite d'office, par le 
Roi, la députation permanente entendue. 
Il faut reconnaitre <l'abord que le délai d'un mois est bien court : un cer 

tain temps doit être laissé aux candidats pour se présenter. · 
Mais en outre, pourquoi: dans le ras que vise le projet, attribuer au lloi 

la nomination définitive P Pourquoi ne pas la donner au conseil communal 
ou à la députation permanente? La section centrale de ·I 842 avait donné la 
préférence à la députation permanente tout en réservant au conseil com 
munal le droit de prendre son _recours auprès du Roi; nous, nous croyons 
qu'il faut préférer fe conseil communal. Mais ce qui nous semble inadmis 
sible; c'est qu'ici encore le pouvoir central soit substitué aux autorités élues. 
Faisons remarquer au surplus, que le projet ne s'explique pas sur le cas 

d'une seconde nomination faite par le conseil communal, mais non 
approuvée par la députation permanente, pas plus que sur le cas de cette 
seconde nomination, approuvée par la députation permanente; mais cassée 
sur recours par le Gouvernement. Le Roi aura-t-il dans ces deux. cas; sans 
intervention ultérieure ile la commune, le droit de faire la nomination 
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définitive? Cc serait évidemment cxcessif'.. Cnr alors, il dépendrait du Gou 
vcrnerncnt d'ordonner au gouvcmeur de prendre toujours deux fois son 
recours; de cette façon, la nomination lui appartiendrait dans tous les cas. 

5° Enfin, le projet étend à la suspension et à la révocation du secrétaire 
et du receveur le recours au ûoi introduit quant. à leur nomination. 

De plus, il permet au gouverneur de suspendre et de révoquer le secré 
taire ou le receveur sur l'avis conforme de la députatron permanente. 

On ne sait quelles sont les raisons de fait qui motivent cette innovation et 
qui étendent considérablement, au préjudice des communes, les attributions 
du pouvoir central. L'exposé des motifs se borne à dire qu'il semble rationnel 
d'appliquer aux secrétaires et aux receveurs communaux, en ce qui con 
cerne la suspension et la révocation ... , les dispositions que la loi consacre à 
l'égard des échevins, 

Ilien au contraire n'est moins rationnel. Les secrétaires et les receveurs 
communaux sont des fonctionnaires communaux. dépendant des autorités 
communales. Les échevins, au contraire, n'ont au-dessus d'eux que l'autorité 
provinciale et le pouvoir central. Du reste, les échevins ne peuvent être 
suspendus ou révoqués que pour inconduite notoire ou négligence grave. 
Pourquoi, dans le système du projet, ne pas limiter de même les cas de 
suspension ou de révocation des secrétaires et receveurs cornmunaux P 
Chose grave du reste, le secrétaire menacé ou dénoncé devrait toujours être 
entendu; or, le projet de loi ne lui donne pas même cette garantie. 

Les dispositions des articles a et 7 chi projet ont été très mal accueillies 
par les intéressés. La Chambre a reçu : -1 ° une pétition datée du ;5 avril t 88 f, 
des secrétaires communaux de l'agglomération bruxelloise formant la 
section centrale de la Fédération des secrétaires communaux, pétition à 
laquelle s'est associé, le 10 avril suivant, le conseil gênfral de la Fédération, 
composé des délégués des associations provinciales et d'arrondissement; 
2" une seconde pétition, en date du 50 avril 1882, émanée de secrétaires 
communaux du royaume1 au nombre de deux cent trois, réunis en assem 
blée générale à Bruxelles; 5° une pétition des secrétaires communaux. de 
l'arrondissement de Turnhout, signée le 9 mai 1882; 4° deux pétitions 
émanées de treize receveurs et de treize secrétaires communaux de l'arron 
dissement d'Eecloo, datées respectivement des mois de mai et octobre ·1882; 
a0 une pétition du sieur d'Hondt, secrétaire communal à Gavre. Toutes 
ces pétitions protestent surtout contre les dispositions du projet autorisant 
les gouvernem·s à suspendre ou à révoquer les secrétaires et les receveurs 
communaux. 

Aussi, les { re et 4,e sections, tout en approuvant dans leur ensemble le 
projet, n'ont-elles pas admis dans leur intégralité les articles a et 7. La 
1re section a supprimé Je paragraphe a de l'article a. La 4e a demandé que le 
recours au Roi fût ouvert aux secrétaires et receveurs communaux suspendus 
ou révoqués par les gouverneurs. Il y aurait là de légères atténuations au 
projet; mais nous pensons qu'elles ne seraient pas suffisantes, et que les 
propositions de la section centrale doivent prévaloir, si tant est qu'on juge 
nécessaire de compléter les articles t09 et 114 de la loi communale. 
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LL~s m-ticles 5 et 7 du projet du Gouvcrnemeut ont été rejetés par quatre 
voix et uuc abstention, et les amendements de la section centrale votés par 
quatre voix. contre une. 

ART. Vl DU PllOJET DU GOUVERNEMENT. 

,, L'article I i 1 est modifié ainsi qu'il suit : 
(( les traitements des secrétaires sont fix:tJs pa1· le conseil communal sous 

» l'approbation de/a dépulutùn: permanente du conseil provincial, Ils peuvent 
)) être augmentés pm· la députation, le conseil communal entendu et sauf 
)) recours au Roi, de la part du gouve1·1ww· on de l' tuimsuistratisn connnu 
>) nale. ,. 

L'article HL e11 vigueur. est ainsi conçu : 

u Les traitements actuels des secrétaires sont maintenus, sauf les modifi 
cations qui pourraient être apportées par la députation permanente du con 
seil provincial, sur la proposition des conseils communaux. » 

Le projet du Gouvernement ouvre, tant au gou\"erneur qu'à l'administra 
tion communale, un recours relativement aux traitements des secrétaires, 
tels qu'ils sont arrêtés par la députation permanente. et lai r e section propose 
que le recours soit également accordé it la personne intéressée. 

La majorité de la section centrale estime, qu'il faut maiutenir, pour la fixa 
tion du traitement, le même système quC' pom· la nomination. Le Gouverne 
ment qui propose de modifier l'arricle f09, est logique en demandant égale 
ment un changement à l'article t l t. Nous qui maintenons l'article 109, en 
nous bornant à le compléter couformémcnt à son esprit. nous conservons 
aussi l'article f If tel qu'il est. 

Le but de la modification formulée par le projet est de permettre (< d' éle 
ver partout les traitements des secrétaires communaux à un taux équitable 
ment rémunérateur ». Mais l'exposé des motifs reconnait lui-même que. 
u dans un grand nombre de communes, les traitements des secrétaires com 
munaux ont été sensiblement augmentés au cours de ces dernières années n. 
Une circulaire <lu 22 août 1874 l'avait déjà constaté dans les mêmes termes. 
Enfin, la réponse du Gouv«Jrnement à une question de la section centrale 
met ce point en dehors de toute discussion. La question a été ainsi posée : · 

,, Quels sont en général les traitements des secrétaires communaux? Ont 
ils été augmenté depuis 1830? » 

Le Gouvernement a répondu ('; : 

c, Des augmentations notables de traitement ont été en général accordées 
aux secrétaires communaux. depuis JSJO. 

>) tes trois états ci-joints établissent pou ries années !8;,a et {882: / (n° l), 
----------------------------------------------------- 

(1) Nous publions aux annexes trois tableaux qui complètent la réponse du Gouvr-mcmeut . 
rn 
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la comparaison par catégories, des traitements <les secrétaires communaux 
(avec le développement pour ,f882, n" 2 de la catégorie: de f ,OOU francs et 
plus); IJ (n° 5), Ill récapitulation de ces traitements. Il en résulte que l'en 
semble des traitements. s'élevant en 18fü> ù 771J, 41Ji francs, a été porté 
en ·1882 à i ,794,206 francs etque la moyenne générale, étant de 306 francs 
en ·ISaa, a uttoint 696 francs en ·1882. 

» La Chambre des Ilepréscntnnts a reçu, sous la date du 26 novembre !878, 
un état indiquant pour les communes de- chaque province, divisées par 
classes d'après leur population, le traitement et les émoluments accessoires 
des secrétaires communaux, cet état u été remis à la section centrale 
churgé·e dt> l'examen de la proposition <Il} loi relative à l'augmoutation des 
traitements des secrétaires communaux et qui a été développée dans la 
séauce de la Cbambre du 22 mai -1877 (n° HJ7). ,, 

Les chiffres fournis par le Gouvernement sont significatifs. lis établissent 
qu'en vingt-cinq ans les traitements des secrétaires communaux ont été plus 
<1ue douhlés. 

On peut donc compter que petit à petit, on achèvera de faire droit a~x 
exigences de l'équité, si tant est que celles-ci soient encore en souffrance. Il 
vaut mieux laisser en cette matière l'initiative aux communes, stimulées par 
les députations permanentes, <1ue de leur imposer des dépenses qu'elles 
n'auraient pas spontanément votées. A quoi bon provoquer entre le conseil 
communal et le secrétaire des animosités contraires à la bonne administra 
tion des intérêts locaux? Il convient. du reste de remarquer que les secré 
taires communaux remplissent généralement C:CS fonctions dans plusieurs 
eommuues f ') , qu'un grand nombre ont d'autres occupations lucratives, et 
que jusqu'à présent les candidats n'ont pas manqué, bien au contraire. 

Nous ne croyons donc pas devoir -nous rallier a la modification proposée 
par le projet. Nous ne sommes pas d'avis qu'il faille, ici encore, élargir les 
droits du Gouvernement. 

L'article 6 nouveau est d'ailleurs jugé insuffisant par les pétitions que nous 
avons reçues. Ces pétitions se plaignent de ce que le projet ~e loi ne propose 
ni la fixation d'un tarif minimum, ni l'intervention des provinces et de l'État 
dans les traitements des secrétaires; et de ce qu'il ne confère à ceux-ci aucun 
recours en cas d'insuffisance de leurs traitements. 
. Toutes ces questions ont déjà été fréquemment agitées, et le -19 mai {877, 
cinq membres de la Chambre ont déposé un projet de loi fixant à !Op. 0/o 
ln part d'intervention de l'État dans les traitements des secrétaires commu 
naux: à~ p. 0/o celle des provinces et à 80 p. 0/., celle des communes. Ce même 
projet stipulait que les traitements des secrétaires communaux varieraient 
de 50[) à 71000 francs, d'après la durée de leurs fonctions et la population 
des communes. 

( 
1
) ,\1. Alph. Vandenpeereboom a constaté, le 8 niai 18fi2, qu'il y avait à celte époque 

deux cent quatre-vingt-cinq secrétaires communaux qui remplissaient ces fonctions dans 
huit cents communes environ. 
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Il a déjà été démontré, dans les considérations ci-dessus développées, qu'il 
n'y a pas lien d'accueillir la sceunde de ces prnpositions. Nous ne mécon 
naissons pas qu~ les plaintes des secrétnires communaux ne puissent parfois, 
quoique rarement, être fondées. Mais~ outre (f UC dans noruhre dé localités 
il y a déjit été fait droit, dans une mesure sutlisnntc. il faut attendre Leau 
coup en cette matière de ln sollicitude des administrutions communales et 
des députatiuus permanentes. Les ressources dont disposr-nt !('S communes 
doivent d'ailleurs être prises en considémtion. 

Quant ù la première proposition , elle ne nous parait pas justifiée non plus. 
On se base, pour la défendre. sur cc que les secrétaires communaux ont cor 
taines attributions d'intérêt général et sur ce qu'ils exécutent des travaux 
pom· l'Etat. Mais, il en est de même des bourgmestres chargés de l'exécu 
tion des lois et des arrêtés. ainsi qu'en général de tous les employés com 
munaux; ceux-ci sont chargés notamment. de certains travnux relatifs à la 
grailllc voirie. Va-t-on demander également liutervention de l'État dans la 
fixation et la liquidation de leurs traitements? Quant à nous, nous ne 
saurions y souscrire. Le caractère- prépondérant des bourgmestres, des 
échevins, des secrétaires et des employés cornmunnux , c'est d'être des 
fonctionnaires communaux. Faire intervenir le Gouvernement duus les trai 
tements des secrétaires communaux, c'est transformer ces agents cn fonc 
tionnaires de l'État: et il serait ù craindre qu'avec le temps ils 11c fussent 
plus autre chose. Ici, comme partout, on peut l'atlirmc1\ _il n'y a que le 
premier pas qui coùte. Si les prétentions que formulent les secrétaires 
comrm_rnaux à la charge de l'État étaient aecueillies, même dans une faible 
mesure, elles ne tarderaient pas à grandir; ils chercheraient à servir avant 
tout les intérêts du Gouvcrneme1~t; ils se feraient de leur obséquiosité un 
titre à l'appui de leurs -réclamations , ils deviendraient les instruments 
dociles du parti dominant et les maitres des communes. Les dangers d'une 
pareille situation sont manifestes; il suffit de les signaler ponr qu'il soif du 
devoir des Chambres de les conjurer. 

U importe au surplus de remarquer, qu'en vertu de l'article 4 de la loi 
du 50 mars i86f, l'État contribue par des subsides _à la formation de la 
caisse centrale de prévoyance pour les secrétaires communaux. Sa partici 
pation s'élève à 2 p. 0/o de la somme totale des traitements des secrétaires 
communaux affiliés à la caisse. On ne justifie pas qu'il doive faire davan 
tage. 

L'article 6 a été rejeté par quatre voix. contre une. 

ARTICLE VIU DU PROJlff DU GOUVERNEMENT - 

" L'article 147 est modifié ainsi qu'il suit 
« Dans le cas 01i il y aurait refus ou retard d' ordomumcer le montant des 

» dépenses q·tte la loi met à la chal'ge des communes, le Oonve1·n_ement} après 
» avoir entendu le conseil communal, ordonne, s'il y a lieu, que la dépense soit 
)> immédiatement soldée. 
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» Cette décision tient lieu de mandat) el le receveur de la commune est tenu, 
)) sous sa responsoliilio! pe1·so1t1tC'lle1d'cn 1tC(J1âtter le montant. S'il s'y 1·efuse, 
>> il puwra être proeéd« contre lui par voie de contrainte) confonnément 
» à l'article 121. n 

L'article actuel est ainsi concu : 

» Dans le cas où il aurait refus ou retard d'ordonnancer le montant des 
dépenses q ue la loi met tt la charge des communes, la députation permanente 
du conseil provincial, après avoir entendu le conseil communal, en délibère 
et ordonne, s'il) a lieu: que la dépense soit immédiatement soldé« 

" Cette décision tient lieu de mandat, <'l le reecvcur de la commune est 
tenu, sous sa responsabilité personnelle, d'en acquitter le montant " 

La modification proposée par le Gouvernement consiste donc, au point· 
de vue des mandats d'office à émettre, a substituer le gouverneur à la dépu 
tation permanente. Elle enlève à la commune une de ses principales 
garanties. 

Il ne suffit pas1 en effet, qu'une dépense, même obligatoire. soit portée au 
hmlget. de la commune. pour qu'elle doive être effectuée. Ainsi, certaines 
dépenses, en matière d'enseignement, incombent à la commune; il faut dès 
lors qu'elles soient portées à son budget; mais, telle circonstance peut se 
présenter qui lui permette de ne pas faire emploi des crédits ou, du moins, 
de ne pas les épuiser. De, ront-ils, malgré cela, être dépensés? Personne ne 
le prétendra · 
li y a donc une appréciation à fair« avant la délivrance des mandats, et. 

cette appréciation appartient à la commune Seulement, l'adrninistratiou 
communale peut se tromper, f.iire p1·euvc clc mauvais vouloir, ne pas acquit 
ter les dépenses nécessaires. Oa11s ces cas-là, il faut bien qu'une autorité 
supérieure intervienne. Cette autorité doit-elle être la députation perma 
nente ou le gouvcr111•ur? La loi de 1836 a pensé qu'une autorité élue offrait 
plus de garanties à la commune qu'un agent. du pouvoir exécutif; elle a 
clone investi de eettc mission la députation permanente. Nous sommes d'avis 
qu'en statuant ainsi, elle a fait une chose prudente et sage; car un corps, 
composé de six pcrsomws indépendantes, risque moins de s'égarer qu'un 
fonctionnaire isolé, placé sous les ordres du Gouvernement. 

L'exposé des motifs objecte qu'il s'agit ici " de mesures d'exécution qu'il 
convient. de réserver au gou\'ernem· ... 

L'erreur saute aux yeux. JI ne s'agit pas uniquement d'une opération 
matérielle consistant dans la déli, rance du mandat. Il s'agit de savoir si 1e 
mandat doit être émis; !:iÎ la dépense duit être laite, si le besoin existe. Et 
c'est pourquoi l'article 147 ne charge pas seulement la députation perma 
nente d'ordonner que la dépense soit soldée; il porte que la députation 
permanente " délibère et ordonne, s'il y a lieu, que la dépense soit immédia 
tement soldée ». La délibération à laq uellc doit se livrer la députation per 
mancnte et qui implique l'examen approfondi du point de savoir si la 
dépense est nécessaire, f'!:,l la garantie qut> les intérêts de la commune ne 
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seront pas lésés. 01\ combien cette garantie ne sera-t-elle pas affaiblie, 
lorsque cc la délibération et l'ordre» pourront émaner d'une seule pcl'sonnc, 
le gouvc1·ncu1·, n'ayant de respousabilité que vis-à-vis du Gouvernement, 
moins au courant souvent. de la situation des couununes que les membres 
des députations pcrmancutcs, et cédant peut-être ù des préoccupations 
politiq ues aveugles? 

Il ne faut pas non plu~ rendre la position du receveur trnp difficile. Déjù 
'uujourd'hui, il est tenu, sous sa rcspunsnhilité personnelle, d'acquitter le 
montant des mandats ordonnancés pur la députation permanente, et: s'il 
s'y relusc, 011 peut procéder coutre lui par voie de contrainte. Mais si cette 
disposition n'offre guèl'e de dangers, lorsque .les mandats sont délivrés pat· 
les députations permanentes, n'agissant. qu'à bon escient, après s'être assurées 
de la situation de la caisse communale, eu sera-t-il de mèruo quand ces 

• mandats pourront être arbitraü-oment délivrés pur le goun·rneu1·, ù un 
· moment où le receveur n'aura pas de fonds il sa disposition? Fnudra-t-il 
qu'il paye de ses propres deniers? Mais alors, on n'en trouvera plus. On·di1·a 
<rue la. commune pourra créer des ressources. Sans doute , mais d'abord, 
convient-il, en attendant, de rendre la. responsabilité du receveur aussi 
lourde que Je veut le projet? Ensuite n'est-il pas à redouter que le gotl\'e1· 
neur ne tienne aucuu compte des difficultés qui peuvent s'opposer ù la créa 
tion d'impôts nouve •. iux , et qu'il ne prenne conseil que des intérêts politi 
ques dont il est le dépositaire et l'organe? 

La réforme serait donc, à plusieurs points de nie, fort dangereuse. Ce - 
sera désormais le gouverneur qui tiendra la clef de la caisse communale, d 
qui dépensera d'autant plus facilement, qu'il n'aura pas à voter les ressources 
et qu'il ne dépend aucunement du corps électoral. On peut ajouter que la 
réforme créera très probablement, an moins dans certaines provinces, des 
conflits permanents entre- le gouverneur et les communes. Celles-ci ne 
seront plus placées sous le contrôle bienveillant et tutélaire de la députation, 
mais sous la direction impérieuse d'un fonctionnaire et. parfois d'un adver 
saire politique, intéressé à déployer du zèle. Grace au régime en vigueur, 
les difficultés administratives se dénouent dans ln plupart des cas à la satis 
faction commune des parties ; désormais, elles s'envenimeront, et elles 
créeront ainsi dans le pays une nouvelle cause d'irritation. 

Il ne fout pas oublier d'ailleurs que le Gouverneur fait partie de la dépu 
tation; il y a voix délibérative. H peut donc}' foire valoir les raisons adrni 
nistratives qui justifient. l'utilité d'une dépense, etc~ serait méconnaître les 
enseignements de l'expérience qnc de prétendre que la députation, après 
l'avoir entendu, se refuse ù mandater, lorsqu'une dépense est reconnue 
nécessaire. 

Mais ici, le Gouvernement nous arrête. Il affirme que plusieurs fois les 
députations se sont refusées à liquider d'office des dépenses communales 
obligatoires. 

Le paragraphe 5 de la réponse du Gouvcrncrncnl à la première question 
de la section centrale énumère ces cas; il est complété par les explications 

20 
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q11e M. le Ministre de i'Intéricur n fournies au sujet de la sixième question 
qtH' lui u posée la section centrale clans les termes suivants : 

« Quelles s011t les communes qui ont refusé d'ordonnancer le montant 
des dépenses que la loi met à leul' charge ou qui sont en retard de le foire? 
Et. quels sont les motifs qu'elles invoquent à l'appui de leur refus? " 

Voici la réponse du Gouvernement : 

(( Le nombre des communes qui ont refusé d'ordonnancer le montant des 
dépenses que la loi met à leur charge, notamment c11 matière d'enseigne 
ment primaire, est considérable. 

• Le parugraphc 3 de la réponse donnée plus haut à la première question 
posée par la section centrale indique un g11rnd nombre de cas dans lesquels 
les députations permanentes ont illégalement refusé d'ordonnauecr d'office 
des dépenses communales obligatoires dont les communes avaient refusé de 
Iiq uider le montant. 

,, Il ne paraît pas nécessaire d'énumérer toutes les communes qne eoncer 
riaient ces décisions. Cette énumération /'ort Iougue devrait encore, pour 
répondre aux termes de la question posée; être complétée par l'indication 
des communes dans lesquelles l'ordonnancement d'office des dépenses a 
réellement eu lieu par les députations permanentes. 

•· Hien que pour ce qui concerne la liquidation des traitements des insti- 
- tuteurs, les refus et les retards des administrations communales ont obligé 

le Gouvernement à faire des avances aux. insf itnteurs dans deux cent trente 
neuf communes sur le premier crédit de t>001000 francs voté le 25 uoùt 1880 
par la Chambrt', et dans deux cent cinquante trois communes, sur le second 
crédit voté à cette fin. 

>> Le tableau ci-après louruit, pa-r prooinees, la décomposition de ces 
chiffres. " 

PROVINCES. 

Nombri: iles communes dans lesquelles des avances 
aux iustituteurs onl été fuites sur le 

Anvers . 

Brubaut. 

Flandre occidentale 

Flandre arien tale 

Hainaut. 

Liège .. 

l.rmhourg . 

Luxembourg. 

Namur .•. 

PH.l.:H.lEll (,~li.ÉDIT. ! SECOND CREDIT. 

' 

18 10 

7 8 

8 13 

!14 9ft 

19 30 

8 2 

22 '19 

32 38 

:Ji 29 

.1 Total .. t.J[I 253 
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,i Avant le vote de la loi du 25 août 1880, les refus ou les retards des adrni 
nistrations commuualcs de payc1· leurs instituteurs ont nécessité l'interven 
tion du Gouvemcment qui a prélevé les avances ù faire aux instituteurs sur 
les subsides des communes. Ainsi, dans la Flandre occidentale. une somme 
de 1'1·. 7,902-68 n été prélevée de cette façon et répartie entre vingt-huit 
instituteurs on sous-instituteurs communaux. 

)> Les chif.l'res indiqués au table-au ci-dessus ont été conuuuuiqués à la 
section centrale chargée de l'examen du budget. du Département de l'Iustruc 
tion publique. La réponse du Gouvernement poursuivait dans ces termes : 

n Ces chiffres ne comprennent que lcsvconununcs où aucun rembourse 
» ment des avances ne s'est effcctué , eu y ajoutant celles où y a eu des 
)) rcmbot1rsemcnts opérés il fundrait porter le premier total à deux cent 
>) soixnutc-douzc, le second ù deux cent soixante quatorze. )) 

n Si la section centrale voit un intérêt à cc qu'on lui communique le 
tableau nominatif des communes, le Ûüll\'Cl'llClllC'llt s'cmprr-ssera de le 
fournir. Mais il est juste de faire remarquer que si les retards ont pour 
cause, dans la très grande mnjnrité des cas, l'hostilité de l'autorité commu 
nale envers l'enseignement officiel, il en est eepcndant qui sont dus à d'au 
tres circonstances. Le trnv ail par lequel on voudrait expliquer les causes du 
retard, commune pat· comrnunc, serait très long. 

" Les mêmes observations sont applicables aux refit,') des. communes de 
liquider des dépenses scolaires obligatoires. }1 • 

On - 1·enuw<1uera que les refus de mandater allégués cout re les députations 
pcrmaueutes se rapporteut exclusivement à l'exécution de la loi de f 879. Il 
reste doue une fois de plus établi, que cette loi est la eause des atteintes que 
le projet propose de porter ù la liberté communale. comme- elle est la source 
des divisions croissantes qui déchirent le pays. 

Nous serions en droit <le dire ici, qu'une loi de gL1erre n'étant de sa 
nature quune loi temporaire, il n'est pas nécessaire de légiférer pour foire 
disparaître les résistances qu'elle a pu susciter. Cette loi passera dans sa 
teneur actuelle et avec elle les résistances qu'elle a, dit-ou, occasionnées. 

Mais, nous ne nous retrnnehons pas derrière cette observation, et nous 
rencontrerons directement les gricl's formulés par le Gouvernement. 

Examinons d'abord ceux contenus dans le paragraphe 3 de la réponse à 
la première question ('). Ils se rapportent à des refus de mandater d'ofliee, 
qui seraient émanés des députations. Lorsqu'on songe au grand nombre de 
mandats d'office que celles-ci ont émis depuis quatre ans, et qu'on met en 
regard l~ petit nombre de faits relevés pm· le Gouvernement ù leur charge, 
on doit. reco11n;1ître que celui-ci est bien mal , enu de leur reprocher du 
mauvais vouloir. Quoi qu'il en soit, voyons ces faits. 

(1) Celle réponse se trouve con~i1511fr dans l.1 partie du présent rappur t 'fllÏ est consacrée 
ti l'examen d<: l"m·til'lt: l er du prnjt>t d 11 Gouveruemeut . ( I' uir page 2 1.) 
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F1.ANDHE OCCIDENTALE : 

( 80 ) 

c< 1 ° Refus de mandater d'office les sommes dues à des instituteurs et sous 
institutrices de IYoumen. )) 

li y a eu, en effet, le 24 février l880, un relus de la part de la députation 
permancutc de mandater les traitements du personnel enseignant. de cette 
commune. Le refus était fondé, d'après nos rcnscigucmcnts, s111· cc que le 
personnel avait été nommé d'office, alors qm• le droit de l'administrntiou 
communale n'avait pus été entièrement épuisé et (JUC l'autorité supérieuro 
n'avait pas tenu compte des 1·ègl~s trueécs par la loi de 1879. 

.Mats le gouvernem· a) ant interjeté un recours le 2 mars, le Gouverne 
ment lui a donné r~1ison, et la députation permanente s'est inclinée. Aussi 
a-t-elle émis au profit de ,\IM. Camille Calle el Edmond Simpelaerc, une série 
de mandats s'élevant, en ce qui concerne le premier, à fr. 5/225-l'>S, et, en ce 
qui concerne le second. à fr. 1,84,1-88. En conséquence, l\l. Calle a reçu, 
le 10 juin 188 t, 950 francs; le 7 juillet 1881, fr. 18-04; le 7 avril 1882, 
f,·. 1,280-tU; le 2a novembre l882, l',·. 704-16; le '.i5 décembre 1882, 
fr. ':270-84,. M. Simpelaerc a reçu, le 25 juin ·1881, fr. 1 ,596-86 ; 
le J9 avri l -188~, fr. 594-~2 ;_le ·17 juin -18821 fr. ~0-~0. Un troisième insti 
tuteur , M. Vervcnnc. qui n'est resté en fouctious que deux mois environ 
(du 27 octobre 1879 au 2 janvier 1880), a reçu, par l'entremise de l'inspec 
teur de Dixmude, le a juin 1882, fr. 570-46. 
'-Juant aux sous-institutrices, on ne sait sur quoi repose le reproche du 

Gouvernement. En 1881, un commissaire spécial a acheté, pour compte de la 
commune et au prix. de 16,000 francs. un terrain qui n'en valait pas 7,000. 
U y a bàti une école primaire de filles, et le tout. a coûté 36,000 francs ! 
Le Gouvcmement a installé dans cette école: par arrêté du f8 octobre ,(882, 
deux institutrices, plus une maitresse de couture. lesquelles n'ont qu'une 
vingtaine d'élèves. La députation ne s'est nullement. refusée à mandater le 
traitement de ces trois personnes: hien que l'inutilité de la nomination de 
deux. d'entre. elles au moins fùt démontrée par les faits. 

c< '2° Refus de rendre exécutoire son mandat émis d'office pou1· payement de 
dettes arriérées de la commune de Riulderooorde. >) 

La commune se prévalait: pour ne pas payer, d'un manque de fonds. 
Quand ce cas se présente, il peut être équitable de ne pas brusquer les 
choses. ~lais, ce qui est en même temps certain, c'est que la députation 
permanente a successivement mandaté tout ce qui était dù à l'instituteur et 
au sous-instituteur de la commune. 

En effet, il a été payé par la commune, sur mandats délivrés par la dépu 
tation per-rnanente : 

a) Le 7 avril -f 882, sur les exercices 1879 et 1880, à l'instituteur, 
fr. 959-f'>O + fr. 190-00 = fr. ·l .129-oO, et au sous-instituteur, fr. 512-nO + fr. ·I00-00-= fr. 412-fW; 
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b) Le 4 juillet 1882, au sous-instituteur: punr solde de l'exercice 188J, 

fr. 487-a0; 
c) Le 9 juillet 1882, à l'instituteur. pou1· solde de l'exercice 1881, 

fr. 1 .4a8-!W; 
d) Le 4 mai J 885, pour solde de l'exercice 1882, it l'mstitutcur , 

fr. i, 76!}-5:$. et au sous-institutcu r, fr. t>87-40. 
En outre. la eomrnnne a payé, le 2ô noût 1882, ù M. Dubois, de Gand, la 

somme de mm francs au profit d(' M. Sérésia , commissaire spécial. 

« 5° Refus cle mmuiater d'office les (mis 1·<.!sultaut de l'orqanisation d'une 
distributùm de 7rria:, à Bruqes. en 188!. » 

Le. grief. tel qu'il est articulé par le Gouvcrncmcut., se rapporte à 1881. 
Nous croyons cependant qu'il concerne 1880. Quoi qu'il N) soit, nous I' cm i 
sagerons par rapport ù chacune de ces deux années. 

Au mois de juillet 1880, le collège échcx inal refusa d'accorder aucune 
somme pour la distribution des prix des écoles primaires, en ~c fondant sut· 
ce qne ni le budget scolaire ni le budget de la ville ne renfermaient de 
crédit de cc chef. Le motif était péremptoire. Qu'on regrette que le crédit 
n'eût pas été inscrit, c'est nne autre question. Mais du moment où il faisait 
défaut, l'administration conuuuuale était en droit de ne pas faire la dépense. 

A la suite du refus de la ville. un commissaire spécial fut nommé dans la 
personne du sieur Vander Cruvsscn qui présida à la distribution des prix. 
au mois d'aout. Postérieurement ù cette date. k 25 novembre 1880. le 
Gouvernement, pur arrêté royal. rétablit au lmdget scolaire et au budget 
général le crédit pour la distribution des prix.. Le i7 janvier 188L le gou 
verneur envoya à la ville, pour liquidation, le compte des dépenses faites. 
A la suite de cette communication et après quelques tiraillements; 
le 2! mars, le collège échevinal, en vue d'éviter la délivrance de mandats 
d'office, se résolut à payer les comptes produits. 
En 188t i l'administration communale s'est chargée elle-même de faire lu 

distribution des prix, et elle en a payé les frais par divers mandats faits en 
séance du collège dans le courant des mois d'avril, septembre. octobre et 
novembre. 

On le voit : l'intervention de la députation permanente 11'a pas même été 
nécessaire; la ville a payé .. et dès lors: quel appui ces faits peuvent ils fournil' 
au projet de loi ? 

FLANDRE ORIENTALE . 

<( Refu« systémcttique d'ordonnancer d'o//fre les uulenmités portées par 
cirrêté 1·oyal aux inulgets scolaires, poza- l'enseiqnement de let reliqion. >) 

Le principe suivi par la députation permanente en cette matière est 
celui-ci : respect des décisions de l'administration communale. Donc, chaque 
fois que celle-ci porte au budget un crédit pour l'enseignement <le la reli 
gion, la députation s'incline. Quand au contraire la commune ne porte pas 
de crédit au budget, la députation ne lui force pas la main. ~, 
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La raison de celte conduite découle d'une vérité indéniable, c'est que les 
subsides pour l'enseignement religieux ne rentrent pas dans la catégorie des 
dépenses obligatoires. Sans doute les communes ont la faculté de les allouer; 
mais du moment où clics ne jugent pas à propos de le faire. la députation ne 
pt'ul inter, enir ; l'article 155 de la loi communale ne le lui permet pns. 

Ce point de vue nous paralt inattaquable, et nous croyons qnc si la 
Chumhrr- était appelée à se prononcer pm· un vote sur la question de savoir 
si les crédits pour l'enseignement religieux constituent une dépense obliga 
toire. elle résoudrait cette question négativement. Le texte de l'article 4 de 
la loi de ·1879 établit très-nettement le caractère facultatif de cette dépense, 
puisque l'enseignement est laissé aux soins des familles et des ministres des 
cultes 

LHUBOUllG : 

u Ref'ltS de marulater d'office les sommes dues: fo Pour chci-uffa9e d'écoles; 
2° Pour distribution des prix au» enfants de l'école communale de Brée y· 
5° Pour location, ctpprop1·iation et ameublement de locau» d'écoles à Saint 
Trend. >) 

Tous ces refus remontent, d'après la note du Gouvernement, à l88t. 
1° Depuis la loi dr- 1879, la plupart des communes ont continué à payer 

aux instituteurs l'indemnité de chauffage; quelques-unes ont fait des diffi 
cultés; alors: la députation permanente a mandaté d'office, sauf quand il 
s'agissait d'écoles vides . dans ce dernier cas, il n'y a pas d'élèves à chauffer, 
donc pas d'indemnité à payer, et si Oil allègue qu'il importe de foi~·e du feu 
de temps en temps pour préserver le bâtiment de l'humidité, cc soin N cette 
dépense incombent, non à l'instituteur, mais à. Ia commune. 

Telle a été la ligne de conduite adoptée par la députation, et elle est ir-ré 
prochable. Aussi, les résolutions qu'elle a prises dans ce sens n'ont pas été 
annulées pa1' le Gouvernement. Des deux décisions que cite ~L le Ministre de 
l'Intérieur, la première; celle du ! 6 avril 1880, concerne l'école de Herderen 
qui était absolument vide; quant à la seconde, celle du ,te.- juillet. ·1881, le 
procès-verbal de la séance de cette date ne fait aucune mention d'une réso 
lution par laquelle la députation aurait refusé ce jour-là de mandater une 
somme réclamée pour chauffage. 

2° En ce qui concerne lit somme à payer pour distribution des prix à Brée 
(4 mars ·188-1), la députation a refusé de mandater, si nos renscigements 
sont exacts, parce que le budget ne prévoyait aucun crédit pour cet objet. 
Dans ces termes, elle ne saurait être critiquée. Du reste, aucun grief n'est 
allégué de ce chef pour ·1882. 

5° En 18791 il n'existait à Saint-Trond que des écoles adoptées. Après le 
vote de la loi, la députation a émis l'avis, qu'il ) avait fieu d'organiser une 
école communale à Saint-Trnntl (centre). En présence de l'opposition du 
conseil communal, le gou, erueur a nornmé un commissaire spécial qui a 
présenté ù la députation quatre devis marqués _-/ (garçons), A (filles); 
R (gurçons) et U (Iillr-s). La dPputation jugeant les éecles auxquelles se rap- 
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portaient les devis A suffisantes, a rejeté les devis B. Mais le Gouvernement 
n approuvé les devis fJ l(' 29 juin 1880. Disons en passant quP les faits ont 
donné raison ù la députation 1 car les écoles ofllciclles , une fois organisées, 
ont été très- peu fréquentées. 
ta ville de Snint-Trond, après I'approbatiou par l'auto1·ité supérieure des 

devis A~ s'est refusée à paye!' le loyer des maisons louées, le coût des travaux 
d'appropriation et les Irais d'ameublement. A la suite de ce refus, le proprié 
taire d'une des maisons et les entrepreneurs ont. prié la d<'1rntation de 
mandater d'office tl leur profit. 1'lais la ville de Sainl-Trond contestant 
formellement la validité des contrats de louage et d'entreprise passés par le 
commissaire spécial, la députation. considérant. qu'il y avait là un litige 
portant sur des droits civils, a pensé qu'elle était incompétente, ou tout au 
moins que les tribunaux devaient avant tout statuer sur les prétentions 
opposées des parties. En cela, elle avait raison, car elle n'avait pas à trancher 
des contestations portant sur des droits civils (art. 92 de la Constitution). 

Au surplus, le procès n'a pas eu lieu. La ville s'est entendue avec les per 
sonnes qui réclamaient la liquidation de ce qu'elles croyaient leur être dù. 
Elle a payé: et k~ grief contre la députation permanente est devenu ainsi 
sans objet. 

LuxE!\mOUB.G : 

(( f.o liefns de numdater ri' office les indemnités 1>ow· I' enseiqnemrnl 'religieux 
au p'ro/it des instituteurs conununauo: d' tcn qrand nombre de localités, bien 
que des crédits fussent ouoerts au budqc! de ces. localités pour le payement 
desdites indemnités, >) 

Voici quelle est la règle de conduite de la députation : Quand les com-: 
munes portent spontanément une somme au budget pour l'enseignement 
religieux, elle accepte le mandat en compte. li en est de même lorsque la 
commune, qui avait d'abord résisté, liquide après décision ministérielle. 
.Mais~ quand la commune persiste à refuser de mandater de ce chef, la dépu 
tation ne le fait pas. Pourquoi ? Parce qu'il ne s'agit pas d'une dépense obli 
gatoire, nous l'avons montré plus haut. 

« 2° Refus de mmulater d'office pow· ce qui concerne les traitements> Sttpplé 
ments de traitements .. indemnités à, des maitresses de couture, à des institu 
teurs d' écoles cl' adultes, n 

Il est vrai <1ue la députation a refusé parfois de mandater d'otliee les trai 
tements des maitresses de couture et des instituteurs d'écoles d'adultes . .Mais 
le motif qui l'a déterminée. c'est que les communes ne voulaient à aucun 
prix de ces cours, soit parce qu'il n'y avait pas d'élèves pnur les fréquenter, 

· soit parce qu'elles n'avaient. pas les ressources nécessaires pour les payer. 
Dans ces circonstanees, on doit eonsidérr-r la conduite du Gouvernement 
comme nrbitrnirc. La création par lui d'emplois inutiles n'a pour objet que 
d'améliorer la position matérielle de l'instituteur, sans que celui-ci rende de 
services réels : non seulement il jouit du traitement ordinaire, du logement 
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cl de l'indemnité afféreutc à l'enseignement religieux, mais on veut encore 
lui attribuer 200 francs pour le cours d'adultes, cl à sa femme 200 francs 
pour la couture, alors même qu'elle est ineapuble de remplir cet office. Il 
n'est ni rationnel ni équitable d'ol)érer les finances communales et d'im 
poser aux contribuables de nouvelles charges pour faire face à des dépenses 
que rien n<' justifie. · 

« 3° Refus de nunulater d'office les sonnnes dites pour une distrilnüion des 
pri« à Lécol« comimnuile de Cluitiilon, en 1880. )> 

Le conseil communal de Chùtilto11 n'avait rien porté de CC' chef eu dépenses 
i1 son budget de 1880. Sui· pourvoi du gouH!l'lWur, le Gouvernement a porté 
d'olliee la somme réclamée par les inspecteurs. Néanmoins, le conseil com 
munal et la députation ont refusé de maudntcr, la dépense étant facultative. 
li seruit , en effet, difficile de prnuver, d'après les textes de la loi, que la 
dépense soit obligatoire, ('( que dès lors, le pouvoir compétent soit tenu de 
la liquider. Tout au moins la questicu est controversable, et dès lors, com 
ment reprocher à la députation d'avoir adopté l'une ou l'autre des solutions 
qu'elle comportait? Remarquons au surplus que le grief ne s'est reproduit ni 
en 1881 ni en ,J882. 
- Il résulte de l'examen de la première catégorie tle faits relev és par le 

Gouvernement, ou que les députations permanentes ont mandaté lorsque 
les communes n'ont pas liquidé spontanément, ou que si, dans des cas très 
rares. elles s'y sont refusées, elles y étaient autorisées, soit par le caractère 
Iaeultnti] de la dépense, soit par les circonstances. En tout cas, ces faits, 
relatifs à une période de quatre années. sont extrêmement peu nombreux 
et ne sauraient dès lors justifier la réforme très grnvc qu'édicte l'article 8. 

Cette réforme serait-elle nécessitée par les faits repris dans la réponse du 
Gou, ornement ù la sixième question de la section centrale? Le Gouvernement 
se plaint de ce qu'il a dù faire, pour le traitement des instituteurs, des 
avances dans deux cent trente-neuf communes, sur le premier crédit, et 
dans deux cent cinquante-trois sur le second crédit votés à cet effet par les 
Chambres. 

Le tableau de ces communes, tel qu'il a été fourni par M. le Ministre de 
l'Intéricur-, montre que dans les trois provinces qui ont des députations per 
manentes libérales, le Brabant, le Hainaut et Liége, des avances ont dù être 
faites par le Gouvernement comme d~ns les provinces catholiques , notam 
ment, des avances ont été aecordées dans quarante-neuf communes du 
Hainaut. 

On ne prétendra certes pas que les députations permanentes libérales 
refusent de mandater d'office les traitements des instituteurs, par hostilité 
contre l'enseignement public. C'est donc t111c les retards apportés par cer 
taines communes au payement de ces traitements peuvent avoir d'autres • 
causes qui les légitiment. et s'il en est ainsi dans les provinces libérales, 
pourquoi n'en serait-il pas <le même dans les provinces catholiques P 

Nous allons du reste passer en revue ces dernières et montrer l'inanité <lu 
grief du Gouvernement. 
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ANVERS :. 

La députation permanente a pris pour règle d'ordonnancer la liquidaiion 
d'office, dans les limites des budgets communaux, de tous les traitements, 
indemnités, etc., que les communes refuseraient ou auraient refusé de liquider. 

Si donc le Gouvernement a été obligé de faire des avances à certains 
instituteurs, c'est par deux motifs, 

Tantôt la fixation des budgets scolaires a été eu retard. La députation ne 
pouvant mandater sur-un crédit déterminé, a dû momentanément s'abste 
nir. C'est cc qui est arrivé pour Gheel, Bumpst, Emblehem, Wuerloos, 

. Bar-le-Duc, Tongerloo , Hallaer, Heyndonek, etc. (1). 
Tantôt des instituteurs sont entrés en fonctions après la formation du 

budget. Ici encore, ni la commune ni la députation ne pouvant mandater 
sur un article déterminé, il a fallu attendre que la dépense figurât par 
rappel dans un budget subséquent. 

Dans trois communes, le receveur, faute de fonds, n'a pu payer les man 
dats. Enfin, à Brecht, l'ancien receveur a disparu emportant la caisse; le 
personnel enseignant a reçu des avances du Gouvernement; il a été mieux 
traité que le secrétaire communal, le garde champêtre, etc., qui n'ont pas été 
payés. 

FLANDRE OCCIDENTALE : 

La <lépnt,ttion mandate régulièrement d'office, quand la commune de le 
fait pas. 

Les cas exceptionnels dans lesquels le Gouvernement a fait des avances 
aux instituteurs, ne se rapportent pas à des refus de la députation. Cela est 
si vrai, que dans sa réponse à la première question de la section centrale, 
M. le Ministm de l'Intérieur n'a cité qu'un cas, celui de Woumen, où la 
députation aurait refusé de mandater, et encore les instituteurs de cette 
commune ont-ils été payés. 

Dans la Flandre occidentale comme ailleurs, il est arrivé que l'approbation 
de certains budgets a éprouvé des retards considérables. Mais la députation 
est si peu animée du mauvais vouloir dont on l'accuse, qu'elle a autorisé 
toutes les communes à liquider partiellement les allocations inscrites à leurs 
budgets, en attendant que ceux-ci fussent approuvés. 

Fr.ANDRE ORIENTALE : 

La députation permanente mandate d'office, lorsque l'école est régulière 
ment instituée, que les maîtres sont régulièrement nommés et les traite- 

(1) Ce fait s'est produit dans toutes les provinces. Ainsi, l'Exposé de la situation administra 
tiee de la Flirnclre orientale pour 1882, constate, p. 78, ![Ile • fa comptabilité de l'instruction 
pr-irnaire a, dans ces dernières années, subi un retard considérable ", et que les budgets 
scolaires n'ont été npprouvés que " longtemps après l'expiration de l'excrcico auquel ils s.c 
rapportaient a. 

22 
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monts régulièrement fixés. Elle le fait, même quand il est prouvé que, faute 
d'élèves, les instituteurs 11c rendent aucun service. 

Elle ne s'écarte de cette ligne de conduite que dans un seul cas : elle 
refuse de mandater l'indemnité allouée pour l'enseignement religieux, 
lorsque la commune n~ la liquide pas clic-même : de cc chef elle a opposé 
cinquante-deux refus en 1880 et vingt-quatre c11 188-1. 

L'attitude de la députation, quant à cc dernier point, a été justifiée ci 
dessus. Mais les constatations qui précèdent montrent assez cc que vaut le 
grief du Gouvernement. Il prétend qu'il a dù foire, tant sur le second crédit 
que sur le premier. des avances aux instituteurs, en payement de leur traite 
ment, dans quatre-vingt-quatorze localités, Les bureaux de l'administration 
provinciale ne savent d'où vient cc dernier chiffre. Il paraît que, parfois, 
lorsqu'un refus de la part d'une commune est signalé, le gouverneur, pour 
éviter des retards, a fait, directement et sans recourir à la députation per 
mancntc, la proposition an Département de l'instruction publique, d'imputer 
le traitement réclamé sur les crédits votés par les Chambres. Mais cc qui est 
certain, c'est qu'aucun reproche fondé ne peut être adressé à la députation 
permanente. 

Celle-ci a été si loiu dans la voie de la condescendance, qu'elle a mandaté 
de confiance le traitement. de cent soixante-dix maîtresses de couture. Elle 
vient cependant de s'apercevoir que celles-ci avaient été irrégulièrement 
nommées, c'est-à-dire par une simple décision du gouverneur rendue sur ta 
proposition (le l'inspection. 

LIMBOURG : 

te principe de la députation permanente est de mandater d'office les 
traitements dus aux instituteurs communaux, lorsqu'rls ne leur sont pas 
payés directement par les communes. En ·1881, elle a délivré aux membres 
du personnel enseignant cieux cent dix-neuf mandats d'office; en 1882, ce 
nombre ne s'est plus élevé qu'à soixante; parce que la plupart des com 
munes, qui avaient préféré d'abord faire résoudre par la députation les 
questions d'appliention que soulevait la loi de -187!), savent actuellement à 
quoi s'en tenir, et payent régulièrement les instituteurs. 

Si un certain nombre de communes ne le font pas1 c'est par l'une des 
raisons que voici : ou bien, elles n'ont pas d'argent en caisse, et. le cas est 
assez fréquent, ou bien il y a entre l'administration communale et l'institu 
teur, des contestations sur un ou plusieurs points de fait, par exemple le 
nombre des élèves qui doivent entrer en ligne de compte pour le calcul de 
l'indemnité relative aux fournitures classiques. 

Le projet de loi, s'il était voté, n'aurait pas pour effet de prévenir ces 
difficultés ou d'en hâter la solution. Il n'aurait d'utilité que si la députation 
permanente se refusait à mandater d'office; mais c'est ce qui ne se produit 
pas. 
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LoxEMBOlJRG : 

Dans cette province: les communes liquident régulièrement le traitement 
des instituteurs. S'il en était autrement, la députation mandaterait. 

Seulement, ccrtaiues communes se refusent à payer l'indemnité réclamée 
pour la récitation du catéchisme: et: en ce qui concerne cette indemnité, la 
députation a pris la résolution de conformer- ses décisions à celles des conseils 
communaux. Le motif qui justifie cette attitude a été indiqué plus haut. 

NAMUI\ : 

La députation, fidèle à son principe de faire exécuter toutes les disposi 
tions légales, mandate d'office les traitements des instituteurs communaux 
dans les cas très rares, - il n'y en a eu que trois ou quatre, - où les com 
munes, tout en possédant les ressources suffisantes, se refusent à les liquider. 
Si donc le Gouvernement a fait des avances au personnel enseignant, c'est 

parce que certaines caisses communales ont été momentanément vides. 
Plusieurs communes libérales, Fraire, par exemple, ont été dans ce cas. 
- On le voit : les députations permanentes ne refuseut pas de mandater 

d'office les traitements d'instituteurs, sauf', dans quelques provinces, en ce 
qui concerne l'enseignement religieux; el dès lors, s'il est vrai qu'un certain 
nombre de communes n'ont pas· spontanément liquidé ces traitements, la 
situation actuelle offre ml remède cflicace à la situation dont on se plaint. 

Les rares refus de mandater reprochés aux députations dans d'autre ordres 
d'idées ont été également expliqués d'une manière que nous croyons satis 
faisante. Mais ne l'auraient-ils pas été, encore ne paraîtraient-ils pas suffisants, 
comme nombre et comme importance, pour justifier une mesure aussi grave 
que celle de la substitution d'un agent du pouvoir exécutif à une autorité 
élue, lorsqu'il s'agit de la disposition des fonds communaux. 

Il convient du reste de remarquer que le chiffre des communes qui refu 
sent de payer les traitements des instituteurs est devenu extrêmement 
minime. Le 15 juin 1885, M. Vanhurnbéeck l'a reconnu : « Je tiens à déela 
rer, a-t-il dit, que les communes récalcitrantes sont devenues excessivement 
rares C) ... Telles sont au moins les paroles que le Compte rendu arw_lytique 
lui prête. Aux A11nales, le passage figure dans les termes suivants : « Depuis 
le mois de mars de l'année dernière, une amélioration considérable s'est 
faite dans la situation. Les retards de payement sont aujourd'hui fort. peu 
nombreux (?). ., 

· L'article 8 a été rejeté par quatre voix contre une. 

.Mis aux voix, le projet, tel que la section centrale l'a modifié, a été adopté 
par quatre voix contre une. · 

(') Page 424. 
(1) Page 1314. 
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Indépendamment des pétitions émanées des secrétaires et des receveurs 
communaux, la Chambre en a renvoyé trois autres à la section centrale. 

L'une de ces pétitions est émanée du conseil provincial d'Anvers et 
demande que la réunion de droit des conseils provinciaux soit fixée nu pre 
mier ou au second mardi d'octobre. 

Les deux autres, émanées du conseil provincial du Luxembourg et de la 
députation permanente de Namur, sollicitent l'abrogation du paragraphe 2f 
de l'article 69 de la loi provinciale qui met les frais du casernement de ta 
gendarmerie à la charge des provinces. 

La section centrale a estimé que ces pétitions ne se rapportaient pas au 
projet de loi. Eu conséquence elle n'a pas statué sur les demandes qu'elles 
renferment, bien qu'elles ne lui aient pas paru suffisamment justifiées. 

Le présent rapport a été approuvé par trois voix contre une. 

Le Rapporteur, 

Cu. WOESTE. 

Le Prësiderü, 

J. DESCAMPS. 
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PRO.JETS DE LOI. 

Pl\O.JET DE l.Ol DU' QOUVJH~NllMENT. 

§ 1 ••. Modifications à la loi provinciale. 

ARTICLE PREMIER. 

La disposition suivante est ajoutée au 
deuxième alinéa de l'article 106: · 

" En cas de refus de la dépuration de 
délibérer ou de prendre les mesures né 
cessaires pour l'exécution des lois ou ar 
rêtés royaux, ces mesures seront prises 
par le gouverneur, qui notifiera ses déci 
sions à la députation permanenté dans s11 
plus prochaine séance. 

,, La députation pourra adresser un re 
cours au Roi contre les décisions du gou 
verneur. 

,. Ce recours doit être formé dans les 
dix jours de la notification. li est suspen 
sif de- l'exécution pendant quinze Jours. 

,. Si dans ce délai le Gouvernement 
n'a pas prononcé, la décision du gouver 
neur sera exécutoire. » 

Pl\OJET DE l.01 D& LA SECTION CllNTR~Ul, 

§ 1"'. "1od-ifications à lt: loi 1wovincù1le. 

ARTICLE PfiE,lUER. 

Ajouter à l'article 65 de la loi prn 
vinciale un troisième paragraphe ainsi 
conçu : 

" Aucun aete ; aucune pièce· eoncer 
naut l'administration provinciale ne peut 
être soustrnit à l'examen des membres du 
conseil. 11 

ART, 2. 

llédiger ainsi l'article 1 06 ~ 

u La députation foil l'instruction des 
affaires qui sont d'iutérèt provincial et 

. délibère tant en l'absence que pendant la 
session du conseil provincial sur tout cc 
qui concerne l'administration journaliére 
des intérêts de la province. 

n Elle exécute les délibérruions prises 
rrnr le conseil, ain-i que celles qu'elle 
prend comme délégation du conseil. 

" Elle. peut défendre en justice toute 
action -intentée contre la province. Elle 
peut intenter sans délibération du conseil, 
lorsqu'il n'est pas assemblé, les actions qui 
ont pour objet des biens meubles, ainsi 
que des actions possessoires et faire tous 
actes conservatoires. Les actions de la 
province, en demandant et en défendant, 
soul exercées au nom de ta députation. 

» La députation délibère et donne sou 
avis sur toutes les affaires qui lui sont 
soumises en vertu des lois por le. Gouver . 

23 
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PII.OJET DE LOI Dl1 G0OV.El\NEMElllT, PROJET DE LOI 1:)1; L& IIECTION CENTl\ALE, 

nement ou par les réquisitions du gouver 
neur. ,> 

Aar. 3. 

Anr , ~- 

L'article 112 t'SI remplacé par les dis 
positions suivantes : 

" AnT. 112. Il ne peut être disposé 
des fonds de la province qu'au HIO) en ile 
mandais délivrés par la députation. 

" Ces mandats sont signés par le prési 
dent et le greffier; ils seront adressés 
directement à la Cour des comptes et 
revêtus de s011 visa avant le payement. 

" Aucun mandat ne peut ètre payé que 
dans les limites des crédits ouverts aux 
budgets de la province. 

» Dans le cas où il y aurait refus ou 
retard d'ordonnancer le montant des dé 
penses que la loi met à la charge de la 
province, le gmnrerncur, après avoir en 
tendu ln dépuration permanente, délivre, 
s'il y a lieu, le mandat au nom de cc col 
lège. " 

ART, 3. 

La loi du '}J décembre 1871, rernpla- 

Rédiger aimi l'article 1 '2':.? : 
11 Le goU\ erneur veille à I' instnuetion 

préalable des affaires qui sont soumises 
par le {.;ou\'ctw:rnent au conseil ou i, la 
députation. >) 

Anr. 4. 

Rédiger ainsi l'article 1 ':.!4 

u Le gouverneur est seul chargé tic 
l'exécution des lois el arrêtés d'adminis 
tration générale dans la province, " 

Supprimer le paragraphe 2. 

ART. !:L 

-L'artiele 112 est remplace par les dis 
positions suivantes : 

" ART. 1 1 t. Il ne peut être disposé des 
fonds de h1 provineç qu'au moyen de man 
dats délivrés par la députation. 

" Ces mandats sont signés par le prési 
d en t et le greffier; ils seront adressés 
directement à la Cour des comptes et re 
vêtus de son visu· avant le payement. 

» Aucun mandat 11c peut être payé que 
dans les limites tics crédits ouverts aux 
budgets lie l.i province. " 

ART. 6. 

(Comme ci-coutre ) 
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PI\O,UlT llll LOI llU QOlJVJll\NEMllNT, / l'I\OJET llll LOI Dl! LA IJllC'tlON CEffTI\ALE, 

çant le sixième alinéa de l'article 120 de 
ln loi provinciale, est ainsi modifiée : 

" Le trniternent du greffier provincial 
est flxé : 

" 1 ° A 8,000 francs pour Les provinces 
d'Anvers, de Brabant, de la Flandre 
orientale et de Liège ; 

" 1" A 7,000 francs pour les autres 
provinces. 

" Ce dernier truitemeut peut être aug 
menté de 1,000 francs polir les greffiers 
comptant plus de dix années de fonc 
tions. " 

§ 2. Modifications à la loi communale. § 't. JJ,Jodi{ict,tions à la loi communale. 

Anr. 7. 

L'article 2, §§ 2 et suivants, est modifié 
ainsi qu'il suit : 

" Le bourgmestre est nommé par le 
Roi dans le sein du conseil; néanmoins le 
Roi peut, de l'avis conforme da la députa 
tion permanente, nommer le bourgmestre 
hors du conseil parmi les électeurs de la 
commune âgé:. de vingt-cinq ans accom 
plis. 

" Le bourgmestre, lorsqu'il est nommé 
hors du conseil a, dans tous les cas, voix 
délibérative dans le collège des bourgmes 
tre et échevins. Il est de tlroit président 
du conseil avec voix délibérative. 

» Les échevins sont élus par le conseil 
communal parmi ses membres. L'élection 
a lieu au scrutin secret et à la majorité 
absolue, par autant de scrutins séparés 
qu'il y a d'échevins à élire; le rang lies 
échevins est déterminé par l'ordre des 
scrutins. 

" Si après deux scrutins, aucun candi 
dat n'a obtenu la majorité, il est procédé 
au ballotage entre les deux. candidats qui 
ont obtenu le plus de voix; au ballotage 
en cas de parité, le plus àgé l'emporte. 
L'élection des échevins a lieu tians fa 
séance d'installation qui suit le renouvel- 
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lcment total ou partiel du conseil. En tout 
autre cas, l'élection doit être faite dans les 
trois mois de la vacance. 

11 Les règles relatives il la démission 
du mandat de conseiller communal s'ap 
pliquent à la démission des fonctions 
d'échevin. " 

AnT. 8. 

Le paragraphe suivant est ajouté il l'ur 
iele !:i6: 

" L'échevin révoqué ne pourra être 
réélu avant l'expiration du délai de deux 
ans. " 

ART. 9. 

L'article 88, alinéa premier, ei;t modifié 
de la manière suivante ~ 

" Après deux avertissements consécu 
tifs constatés par la correspondanee, le 
gouverneur ou la députation permanente 
du conseil provincial peut charger un ou 
plusieurs commissaires de se transporter 
sur les lieux aux frais personnels des auto 
rités communales en retard de satisfaire 
aux avertissements, ù l'effet de recueillir 
les renseignements ou observations de 
mandés, ou de mettre à exécution les me 
sures prescrites par les lois et règlements 
généraux, par les arrêtés et règlements du 
conseil provincial ou de la députation per 
manente du conseil provincial. " 

AnT. 10. 

Le n" 1 et la disposition finale de l'arti 
cle 90 sont modifiés ainsi qu'il suit : 

" Le collège des bourgmestre et éche 
vins est chargé ; 

" t O De l'exécution des lois et arrêtés 
de l'administration générale, ainsi que des 
règlements el arrêtés d11 conseil provincial 
ou de la députation permanente, lors 
qu'elle lui est spécialement confiée. " 
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ART. 4. 

L'article :'.15 est remplacé par la dispo 
sition suivante : 

" Ne peuvent exercer les· fonctions de 
secrétaire ou de receveur communal : 

,. 1" Les employés du Gouvernement 
provincial et du commissariat d'arrondis 
sement; 

,, 2' Les personnes attachées, -à un 
titre quelconque, à un établissement d'en 
seignement primaire. 

" Toutefois un arrêté uunistériel peut 
autoriser le cumul de ces fonctions avec 
celles d'instituteur, ile sous-instituteur ou 
de membre d'un comité scolaire de l'en 
seignement primaire organisé par la loi. 

" Le Ministre peut déléguer le gouver 
neur de la province pour accorder ces 
autorisations. 11 

Disposition finale : 

« Le bourgmestre est chargé de l'exé 
cution des lois et arrêtés de l'administra 
tion générale, ainsi que des arrêtés et 
règlements du conseil provincial ou de la 
députation permanente, à moi us qu'elle ne 
soit formellement attribuée au collège 
échevinal ou au conseil communal. Il est 
spécialement chargé de l'exécution des lois 
et règlements de police. Néanmoins, il 
peut, sous sa responsabilité, déléguer ses 
attributions, en tout ou en partie, ù l'un 
des échevins. " 

Ain.~- 

L'article f09 est remplacé par les dis 
positions suivantes : 

" Le secrétaire communal est nommé, 
suspendu ou révoqué par le conseil com 
munal sous l'approbation de la députation 
permanente du conseil provincial, et saut 
recours au Hoi, de la part du gouverneur 
de la province, ainsi que de l'administra- 

(Supprimé,') 

1 
1 
l 

1 

1 
1 

i 
1 
1 

1 
1 

i 
1 

AnT. ft. 

L'article f 09 est rédigé ainsi qu'il suit : 

« Le secrétaire est nommé, suspendu 
ou révoqué par le conseil communal. 

11 Ces nominations, suspensions ou ré 
vocations devront être approuvées par la 
députation permanente du conseil provin 
cial. 

24 
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lion communale ou de la personne inré 
rc-séo. 

" C1) recours devra être exercé dans 
les dix jours de la notification de la déci 
sion. 

a En cas de refus définitif d'approba 
tion d'une nomination, le conseil com 
munal sera tenu de nommer un autre 
titulaire dans le mois qui suit l'expiration 
du délai d11 recours ou la date de la no 
tification de l'arrèré royal, à défaut de 
quoi, la nomination sera faite li office par 
le Roi, la dépuration permanente entendue. 

" La suspension sera exécutée provisoi 
rement. 

" Le secrétaire peut également être sus 
pendu el révoqué par le gouYerneur sur 
l'avis conforme et motivé de la députation 
permanente du conseil provincial. 

11 li est préalablement entendu. 
" La suspension ne peut avoir lieu 

pour plus de trois mois. 
" l.a première nomination des sceré 

taires est laissée au Gouvernement. " 

Ain. 6. 

L'article t t t est modifié ainsi qu'il 
suit : 

• Les traitements des secrétaires sont 
fixés par le conseil communal sous l'ap 
probation de la députation permanente du 
conseil provincial. Jls peuvent être aug 
mentés par la députation, le conseil corn· 
munal entendu et sauf recours au Roi, de 
la part du gouverneur ou de l'administra 
tion communale. " 

ART. 7. 

L'article 114 est remplacé par [es dis 
positions suivantesr 

" Le conseil nomme, suspend ou révo 
quc le receveur communal, sous l'appro- 

PII.O.J.&T Dl) LOI DE LA &EC'n0N CEN'rl\ALE. 

" Faute par la députation de s'être pro 
noncée dons les deux mois de la notîflca 
tion qui lui est foire de la nominntion, 
celle-ci est défini live. 

• Après deux refus successifs d'appro 
bation, le conseil nommera librement le 
secrétaire, pounu que son choix ne se 
porte sur aucun des deux candidats écnr 
tés par ln députation. 

" Ln suspension sera exécutée provi 
soirernent i clic ne pourra avoir lieu pour 
plus de trois mois. " 

(Supprirné.) 

Arn. 15. 

L'article 114 est rédigé ainsi qu'il suit : 

» Le constfï nomme, suspend ou révo 
que le receveur eomm unal, sous l'a pp roba- 
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hation de ln députation permanente du 
conseil provincial, et sauf recours an Hoi, 
de ln port du gouverneur de lu province, 
ainsi que de l'administration con111J1111ali- 
cl de ln personne intéressée. · 

,. Cc recours devra être exercé dons les 
dix jours de la uotitlcntion de la décision. 

" Eu cas de relus définitif d'npprobn 
tion d'une nomination, le conseil sera tenu 
de nommer un autre tit ulaire dans le mois 
(]UÎ suit l'expiration du délai de recours 
ou la date de la notification de l'arrèté 
royal, ü défaut de quoi ln nomination sera 
faite d'office par le lloi, la députation per• 
manente entendue. 

" La suspension sera exécutée provi - 
soirement , elle ne pourra durer plus de 
trois mois. 

" Le receveur peut ég~lement ètre sus 
pendu et révoqué par le gouverneur, sur 
l'avis conforme et motivé de la députation 
permanente du conseil provincial. 

i, li est préalablement entendu. " 

ART. 8. 

L'article 147 est modifié ainsi qu'il 
suit : 

"Dans le cas où il y aurait refus ou re 
tard d'ordonnancer le montant des dé 
penses que la loi met ù la charge des 
communes, le gouverneur, après avoir 
entendu le conseil communal, ordonne, 
s'il y a lieu, que la dépense soit immédia 
tement soldée. 

" Cette décision tient lieu Je mandat, et 
le receveur de la commune est tenu, sous 
sa responsabilité personnelle, d'en acquitter 
le montant. S'il s'y refuse, il pourra ètre 
procédé contre lui par voie de contrainte, 
conformément à l'article 121. » 

Pl\0.JET DE LOI DE J.A SECTION CENTRALE. 

tîon de la députation permanente du con 
seil provinciul. 

,, Faule pnr la députation de s'être prn 
noneéc dans les deux mois de la notiliea 
tion qui lui est faite de la nomination, 
celle-ci est définitive. 

" Après deux refus successifs d'appro 
bation, le conseil nommera librement le 
receveur, pourvu que sou choix ne se porte 
sur aucun des cnudidnts écartés par la 
députation. 

" Lu suspension sera exécutée provisoi 
rement; elle ne pouna dun-r plus de trois 
mois. 

" Dans tous les cas, il c11 donne irnmé 
diatcnu-nt avis :\ lu députation permanente 
du conseil provineinl, " 

(Supprimé.) 
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État comparatif~ pa1· catégories., des traitements 

TRAITtMENTS. 

ANf8RS. BRABANT. FLANDRE OCCIDENTALE. tnmm: ORl&NTAU. 11.\INAUT. 

Sommes 
dos 

ltQit~ments, 

Sommes 
des 

trë Itements, 

Sommes 
des 

lrni.ttments. 

Sommes 
des 

trt1ilornau1s. 

Sommes 
des 

tnflemi:nta. 

1k 25 fr. et au-dëssous . 

26 Il 50 fr•ncs. • • 

• 51 i 100 - 

" 101 4 !50 -- 

» 151 à ~00 - 

• 201 é 250 - 

» 251 à300 - 

n 301 ,1 35() - 

• 351 à 400 - 

• 401 à 450 - 

• 451 à 500 - 

» 501 à 550 - 

• f,51 à 600 - 

• 601 à 650 - 

,. 651 à 700 - 

" 701 à 750 - 

" 751 ù 800 - 

" 801 à 8:10 - 

• 851 à 900 - 

• 10OO el plu, 

3 
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9 

21 

6 

5 

13 

4 
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29 
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750 3 
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71 2,'.!341 5,?.00 

191 3, 1601 15,200 

3 
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7 

61:?f 2,525 3 

85 
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21 2,4Y8 

3I 4,:IB6 
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51 l0,208 

11 15 

4001 49 
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1,7401 31 

1,7501 21 
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71 9,:!.761 3·, 1501 15 

9 I 3,6971 4, 9051 5 

650I 9,69:>I a 

171 4,875f 11,900 

31 . li I 2,250\ 8,'270 

21. Ill 1,6001 ll,lï5 

21 

30 

aJ 2,4761 2,1>:10 

21 13) l,l!Oùf l:!,6001 ~ 

3I 1,858 

:i, • 

27H 54 

lll 

111 s,0101 3,3751 so 

VI 9,3691 '?,ll4I 32) 121 8,292) 3,000 

211 s,8171 1,034 

111 6,8~51 3,79~ 

12I 6,S?.91 5,325 

Il 12 

12 

8001 9,600 

<!lt) 301 l4,210l 8,950 

1sJ n1 6,497I 3.s?; 

mt 381 1,110115,130 

5 

aJ 2,1tof 1,625 

41 1 ,9181 2,600 

5I 211 3.4521 U,675 
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_, __ , , , __ , __ , , _ 
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2 

201 
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71 131 4,3611 7,1~5 
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21 151 l,2MI. 9,975 

6( rnf 4,2001 13,soo 

6,400f 16,735 

1,7001 1,700 

21 151 1,7751 13,611() 

101 49(10,nq 69,3501 211 761 42,554)152,1391 111 !l'.lf 21,054j143,8!ol rs] soJ 26,6011 oo,01sl 321 1411 n,068pss,130 

Toiou1 .•.. l 1461 16tl64,575l140,625j 338I 339l143,026j281,6ll312491 2su111s,3'16p37,300I 2931 295l106,82Sj213,462I 4281 436p50,6!'>7f405,620 
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des secrétaires communaux en 18~~ et en 1882. 

LIY.O&. LlatllOUltO, 

Sommes 

'-'•• 
truitements, 

Sommes 
Lies 

lraitcmeo.ta. 

LUŒ!IBOURU. WIUK. Lli ROYAUME. 

Soruures 
des 

tnil~meut.s. 

Sommes 
des 

troittunentt 1 
Somme, 

des 
tr:lltements, 

1855118$21 1855 1 •ss~ 18551 1$821 185ii t 1881 l~{~~il8;~ l 18S2 1855 , 1882 l _~~5~ 11882 18~51 1882 1862 

2 

20 

!32 

63 

51 

13 

13 

8 

s 

4 

4 

9 

• 1 177 1 

~ 1 901 1 • 

2 f 11 ,5il f ISO 

7 1 7,719.1 997 

48 1 9,512 1 0,309 

:n 1 s.ara 1 7,470 

32 1 3,785 1 9,425 

21 f .2,744 1 7,IIO 

29 1 3,157 1 13,005 

15 1 1,780 1 0,595 

23 1 2,000 1 I0,975 

13 1 550 1 7,110 

16 I 600 1 9,600 

li 1 7()0 1 7,675 

6 1 ~ I 4,498 

17 1 I 12,600 

» 1 850 1 • 

5 I 1 4,500 

60 1 17,400 1104, 770 

3 

13 

87 

52 

10 

9 

3 

3 

9 

29 

48 

25 

6 

17 

4 

Il 

3 

12 

s 

5 

75 

555 

6,918 

6,828 

3,600 

2,297 

2,601 

350 

1,200 

500 

846 

825 

3,091 

9,855 

6,555 

7,500 

6,739 

1,800 

5,980 

1,650 

1,200 

3,200 

4,600 1 11,100 

10 

02 

64 

30 

12 

4 

2 

. ------•-- 

5t 

23 

9 

8 

4 

.2 

3 

IO 

406 

8,410 

5,626 

2,808 

2,067 

400 

814. 

500 

550 

2,400 

715 

4,400 

6,195 

7,840 

13,380 

4,475 

1,090 

4,8011 

620 

2,800 

1,480 

!IOO 

J,400 1 15,050 

8 

74 

159 

51 

26 

10 

7 

2 

3 

2 

3 

13 

20 

48 

50 

49 

40 

36 

12 

15 

2 

4 

2 

128 

3,533 

4,951 

2,.456 

2,040 

1,180 

450 

1,200 

50 

1,200 

2,842 

12,063 

12,670 

14,300 

13,714 

14,124 

5,320 

13,696 

S,\JSS 

1,300 

6,300 

2,950 

800 

1,670 

4,475 

5,400 1 17,875 

13 

120 

380 

329 

. 183 

117 

139 

69 

95 

44 

50 

:u 

37 

15 

19 

12 

10 

112 

1 380 

1 1 6,5!16 

30 I 45,497 

73 1 49,419 

166 1 43,134 

131 1 39',333 

229 1 53,1!2 

!16 1 29,849 

198 I 48,154 

116 I 23,156 

180 I 28,708 

46 I 15,2~9 

132 1 25,701 

,u I 11,169 

97 I 15, IO'J 

49 I 10,077 

61 I 8,908 

523 1 l9•, 714 

60 

2,755 

10,200 

44,Sl'-2 

41,414 

71,819 

45,452 

91,965 

42,_1.rn; 

00,48:S 

108,884 

29,965 

92,800 

32,828 

77,310 

41,510 

55,850 

868;.?79 

---■---•---•---1---- 
332 1 338 ( 67,364 1~17,119 l 203 1 206 1 30,370 1 74,495 I HJ6 ( 211 1 32,8$21 86,5101 346, llM 1 41,404 !136,47212,531 ( 2,571 111:.,,t;;? ( 1,791,206 

.20 
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ANNEXE N° li. 

État par catégon:es des traitements de secrétaires 

(Développement, pour 1882, du 

ANVERS. BRABANT. nANDR& OCCIDSmLK. I FLANDRE ORlENTALR. 

Sommes 
de, 

t m ltentents. 

f ~ 1 Sommes fH des 
z: ~ traitements. 

~ 
f g I Sommes ..,:?iq::, e~ a de, Z, § treltements, 

.. 
:! ~ ' Scmmes -" ~:, E~ a d,a 
Z ~ traitements. 

" 

De •I, 000 il ·1 . ·I 00 francs 

• ·1,-101 il -1, '200 - 

0 ·1 , 20 f à ,t 1 300 - 

o f , 30 t â t , -iOO - 

• 1,401 il -t,ooo" 

» 1,501 i1 1,600 - 

" 1,6Dt à l,ïOO - 

• l,701àl,800 - 

» f,801 à {,900 - 

• {,901 à 2,000 - 

• 2,001 à 3,000 - 

• 3,001 à 4,000 - 

" 4,001 à 5,000 - 

» 5,001 à 6,000 - et plus. 

Totaux 

i9 

-1'2 

7 

lll,95O 

14-,400 

" 

9,800 

·1,500 

1,600 

3,400 

l_,900 

9,800 

3,500 

4,500 

60,350 

25 

5 

6 

2 

5 

6 

6 

76 

'26,600 

t4,H5 1 20 

•> 1 7 

9,0l>O 

1,600 

3,367 

l,800 

3,750 

9,991 

·15,'iOO 

'2·1,431 

" 

38,000 

·152, ·139 

38 

5 

6 

3 

8 

99 

39, f 25 1 21 

'113,850 1 16 

5,150 1 6 

7,500 

5,100 

1,$00 

·1,850 

6,000 

19,700 

4,000 

!,.,500 

6,000 

3 

3 

2 

2 

H3,35!> 1 69 

2·1 ,42.15 

~!l,tOO 

7,180 

B,600 

4,500 

4,800 

3,400· 

5,400 

8,000 

H>,266 

6,800 

-1----1----1----11--1-----l---1----1 

99,0·15 
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comniunaux de i ,000 francs et au-dessus, accordés en !882. 

dernier poste de l'état n° I.) 

HAltUUT. LIÉG&. LtMBOUR.ll. LUXRJ1BOURt NAMUR. LE ROY!U~l8. 

<> ~ ~ i ., "' Sommes G Summea t Sommes Sommes Sommes ~ " Sommes ~ . .èiri 
w C ~ li~,:: -"'IJ ~ ....• """"'" -""' e.,, a des dos a~ dos ~~a des a" de, E"""' deo ., a ~.., .,.., .,.,, 

""' B .,,. Q traîtemenu, ;,,: truitemeuts. ;,; rmüeuients, z ~ truitements. ;,e. traicemt>nts z ~ trnitement9. 
• " 

23 12,180 10 H,'200 1 1,000 4 4,000 8 8,21$0 149 152,730 

510 24-,000 -15 17,920 • " 
,, 1,200 2 2,-iOO 98 1'17,915 

6 7,750 • • • • • • >) . 21 27 ,.f35 

!), H!,600 4- 5,600 • • • " 1 -t,325 32 t4,650 

.f 15 22,500 8 Hl,000 • ,, 2 3,000 t -t,l:IO0 4-t 61,500 

'T H,200 3 4-,800 t 4,600 t ,t,600 . u n 36,750 

!) 15,300 ,, • >) ., • . ,, • 18 30,567 

7 12,600 4 7,200 • " • . » • 16 28,800 

2 3,150 " » • • D • ,, • 7 .t3,094 

7 0.000 -t 2,000 • " 1 t ,950 t 2,000 22 43,9\f . 
26 69,550 12 30.350 3 8,500 t 3,300 r '2,400 66 469,066 

7 24,700 1 3,200 •. 0 D ~ " • 18 63,631 

3 15,000 2 40,500 " . • .. • • 7 3i,500 .,. 
• • " » • • " • • • 6 -ii,000 

--- ·- 

~~ '21S5,130 60 tO<i, 770 5 11,100 ·10 -111.050 14- ,f7,87l> !s-23 868,'ll79 

26 
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ANNEXE N° Ill . 
. ----··__,,,,__.,....._,. _ 

étal récapitulat-if des traitements des secrétaires communaux en 18qt) et 
en. i882. 

F 

L 

L 

L 

N 

IIOMBRE 
dos TRAITEMENTS. MOYENNES. 

PROVINCES. CO!IIJU~ES. 

1855 ! H8'.l -1855 
1 

1882 18!$5 
1 

1882 

146 HH 8<\-,5î5 H0,625 679 931 

338 339 H3,026 28'l,603 423 839 

249 250 H8,3i6 237,300 475 !)1-9 

293 2% 106,828 212,462 365 720 

428 436 150,657 405,620 352 930 

33'il 338 67,364 2Vi ,H9 263 642 

. 
2()3 206 30,370 74,495 450 36t 

·196 241 32,882 86,5t0 168 410 

3i6 35,t ~, ,404 43!>,47'.l ·120 385 

Moym~s g'nérales. 

--....,.., 
2,53:·1 2,577 775,452 ·f, 794,206 306 696 



( 1 Ot ) [~"1~5.} 

INDEX. 

Considérations générales. 
Anr. 1er du projet de la section cenu ale 

ter du projet du Gouvernement, 2, 5 el'" du proj1•L de la section centrale . 
2 du projet du Gouvernement, el !> du projet de la section centrale . 
5 du projet du Gouvrmemcnt, et 6 du projet de la section centrale. 
7 et 8 du projet <le la section centrale. 

9 et 10 du projet de la section centrale 
li- du projet dit Gouvernement . 
ti et 7 du projet du Gouvernement, 11 et 15 du projet de la section centrale 
6 du projet du Gouvernement. 
8 du projet du Gouvemement. 

Textes des projets de 101 du Gouvernement et dl' la section centrale • 
Anuexes. 

l\t~t:!--. 
1 

15 

16 

50 
4.1 
4-5 
,~s 
155..i 
65 
75 
75 
8!) 

• 96 

-~--- 


